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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190606-lmc1392163-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le : 06/06/19
Affichage le :
6 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DÉCISION DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

REGIE SAISON CULTURELLE - ACTE CONSTITUTIF 

Vu la section première du chapitre VII du titre premier du livre VI de la 1ère  partie du
Code Général des Collectivités Territoriales relative aux régies de recettes, d’avances et de
recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics (partie
réglementaire),

Vu le  décret  n°2012-1246 du 7  novembre 2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique, notamment l’article 22,

Vu le décret n°2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n°66-850
du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs,

Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif  au montant du cautionnement imposé aux
régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics,

Vu la délibération du Conseil départemental du 26 mars 2018 n° 2018-90 mettant en
œuvre  un  complément  d’Indemnité  de  Fonctions,  de  Sujétions  et  d’Expertise  lié  aux
fonctions de régisseur,

Vu l’avis conforme de Madame la Payeuse départementale en date du 10 mai 2019,

Vu les actes constitutifs et modificatifs relatifs à la régie créée au sein de la Direction
des  Affaires  Culturelles  dénommée  « Saison  culturelle »  dont  le  dernier  en  date  du  13
septembre 2018,

Vu la délibération du Conseil départemental du 13 novembre 2017 portant 
délégation de compétences au Président du Conseil départemental, et notamment son 5°,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 3211-2,
L  3221-11, L  3221-12 et L  3221-12-1 listant les attributions que le Conseil départemental
peut déléguer au Président, 

Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  du  13  novembre  2017  portant
délégation de compétences au Président du Conseil départemental, et notamment son 5°),

Le Président du Conseil départemental,

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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Considérant qu’il y a lieu d’actualiser l’acte constitutif de la régie dénommée « Saison
culturelle »

DÉCIDE :

Article 1 :  Il  est  créé au sein de la  Direction des Affaires Culturelles,  une régie
permanente d’avances et de recettes à compter du 19 mars 2019.

Article 2 : La régie est installée :
- 37 rue du temple (1er étage) à Arras pour ce qui concerne les dépenses,
- à la Maison départementale du Port d’Etaples, située 1 boulevard de l’Impératrice

à Etaples sur Mer pour l’encaissement des recettes.

Article  3 :  La  régie  paie  les  dépenses  nécessaires  pour  les  invités,
accompagnateurs et collaborateurs intervenant dans le cadre :

- des  saisons  culturelles  dans  le  département  et  pour  l’ensemble  des  festivals
repris en annexe et modifiée annuellement,

- d’une  participation  aux  ateliers  pédagogiques  pour  le  développement  de
nouvelles méthodes artistiques en France et à l’étranger,

dans les seuls cas, où ces dépenses ne pourront faire l’objet d’une prise en charge
traditionnelle par facturation, sur le budget de la collectivité.

Seules les dépenses suivantes sont autorisées : 
- le forfait journalier aux candidats non récompensés dans le cadre de concours,
- les droits d’entrée de festivals ou concerts,
- les frais de réception, restauration,
- les frais d’hébergement (y compris frais de réservation),
- les frais de transport (déplacement, transport en commun, taxi, carburant, location

de véhicule),
- l’achat de petit outillage, matériel, petites fournitures,
- les frais de documentation.

Article 4 : Les dépenses désignées à l’article 3 seront payées selon les modes de
règlement suivants :

- numéraire,
- chèque,
- carte bancaire.

Article 5 : Le montant maximum de l’avance consentie au régisseur est fixé à 3 000
€. Ce montant est porté à 5 000 € du 1er juin au 31 octobre de chaque année.

Article 6 : La régie encaisse les recettes issues de la vente :
- de cartes postales,
- d’ouvrages.

Article 7 : Les recettes désignées à l’article 6 sont encaissées selon les modes de
recouvrements suivants :

- numéraire,
- chèque bancaire.

Elles sont perçues contre remise à l’usager d’un reçu issu d’un carnet à souches.

Article 8 :  Un fonds de caisse d’un montant  de 50 € est  mis à disposition du
régisseur.
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Article  9 : Le  montant  maximum de  l’encaisse  que  le  régisseur  est  autorisé  à
conserver est fixé à 2 000 €.

Article 10 : Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité
auprès du Trésor Public.

Article 11 : Le régisseur doit verser auprès de l’ordonnateur, la totalité des pièces
justificatives des opérations de dépenses et de recettes réalisées au moins une fois par mois
et lors de sa sortie de fonction.

Article 12 : Le régisseur est tenu de verser auprès de la Payeuse départementale
le montant de l’encaisse dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 9, et au minimum
une fois par mois.

Article 13 : Le régisseur sera désigné par le Président du Conseil départemental
sur avis conforme de Madame la Payeuse départementale.

Article  14 : Des  mandataires  suppléants  ainsi  que  des  mandataires  seront
désignés. Ils interviendront selon les conditions fixées dans leur acte de nomination.

Article 15 : Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé
dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

Article 16 : Le régisseur titulaire percevra le cas échéant une NBI dont le taux est
fixé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

Article 17 : La présente décision entre en vigueur à compter du 1er juin 2019 après
l’observation des formalités relatives à la transmission au contrôle de légalité et à la publicité
de l’acte. Elle entraine l’abrogation des précédents actes constitutifs relatifs à la régie Saison
culturelle.

Article 18 : Monsieur le Président du Conseil départemental et Madame la Payeuse
départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente
décision.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente
décision.

ARRAS, le 6 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190614-lmc1392882-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le : 14/06/19
Affichage le :
14 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DÉCISION DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

REGIE SAISON CULTURELLE - TARIFS 2019

Vu les actes constitutifs et modificatifs relatifs à la régie créée au sein de la Direction
des Affaires Culturelles dénommée « Saison culturelle »,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 3211-2,
L  3221-11, L  3221-12 et L  3221-12-1 listant les attributions que le Conseil départemental
peut déléguer au Président, 

Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  du  13  novembre  2017  portant
délégation de compétences au Président du Conseil départemental, et notamment son 2°),

Le Président du Conseil départemental,

Considérant la nécessité de fixer la liste et les tarifs des articles proposés à la vente
à la Maison du Port d’Etaples lors de l’exposition « Métamorphose(s) : le Port d’Etaples entre
passé et avenir » du 15 juin au 20 octobre 2019,

DÉCIDE :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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Article 1 : 

Il est décidé de fixer comme suit la liste et les produits proposés à la vente :

PRODUITS PROPOSES PRIX DE VENTE UNITAIRE

Carte postale 0,50 € l’unité
Métamorphose(s) : le port d’Etaples entre 
passé et avenir

15,00 €

Le bord de l’eau - Canche et Authie, 
photographies d’Hugues Fontaine,

2,00 €

D’un regard à l’autre, photographies 
d’Etaples avant 1914

10,00 €

Henri Le Sidaner – Paysages intimes de 
Yann Farinaux

39,50 €

Visages de terre et de mer : regards de 
peintres à Wissant à la fin du XIXème siècle 

10,00 €

Pêcheurs de vague, de Frédéric Briois 30,00 €

Article 2     : 

Les recettes seront imputées sur une des régies ouvertes au sein de la collectivité.

Article 3     : 

La présente décision entre en vigueur dès l’observation des formalités relatives à la
transmission au contrôle de légalité et à la publicité de l’acte.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente
décision.

ARRAS, le 14 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190614-lmc1392752-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le : 14/06/19
Affichage le :
17 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DÉCISION DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

REGIE CENTRE CULTUREL DE L'ENTENTE CORDIALE - TARIFS 2019

Vu les arrêtés constitutifs et modificatifs de la régie mixte ouverte au Centre Culturel
de l’Entente Cordiale – Château d’Hardelot,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 3211-2,
L  3221-11, L  3221-12 et L  3221-12-1 listant les attributions que le Conseil départemental
peut déléguer au Président, 

Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  du  13  novembre  2017  portant
délégation de compétences au Président du Conseil départemental, et notamment son 2°),

Le Président du Conseil départemental,

Considérant la nécessité de fixer le tarif de la visite guidée proposée par M. Jean-
Marie  PERIER dans  le  cadre  de  l’exposition  autour  des  Beatles  au  Centre  Culturel  de
l’Entente Cordiale – Château d’Hardelot,

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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DÉCIDE :

Article 1 : 

Il est décidé de fixer comme suit, pour la période du 6 juillet au 3 novembre 2019
dans le cadre de l’exposition autour des Beatles, le tarif de la visite guidée proposée par M.
Jean-Marie PERIER au Centre Culturel de l’Entente Cordiale,

Date Exposition

Tarif sur
place
par

personne

Tarif
internet

par
personne

Période
du

6 juillet
au
3

novembre
2019

Autour des
Beatles

Visite guidée
par 

M. Jean-Marie
PERIER

10 € 8 €

Article 2     : 

Les recettes seront imputées sur une des régies ouvertes au sein de la collectivité.

Article 3     : 

La présente décision entre en vigueur dès l’observation des formalités relatives à la
transmission au contrôle de légalité et à la publicité de l’acte. 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente
décision.

2 / 3
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ARRAS, le 14 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY

3 / 3
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190614-lmc1393934-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le : 14/06/19
Affichage le :
17 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DÉCISION DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

RÉGIE ARCHIVES ARRAS - TARIFICATION 2019

Vu la délibération du 16 décembre 2004 portant création de la régie des archives
d’Arras et autorisant à ce titre la vente de différents produits,

Vu l’arrêté constitutif de la régie de recettes ouverte aux archives départementales du
10 avril 2018 à Arras,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 3211-2,
L  3221-11, L  3221-12 et L  3221-12-1 listant les attributions que le Conseil départemental
peut déléguer au Président, 

Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  du  13  novembre  2017  portant
délégation de compétences au Président du Conseil départemental, et notamment son 2°),

Le Président du Conseil départemental,

Considérant la nécessité d’actualiser la liste et les tarifs des articles proposés aux
archives départementales d’Arras.

DÉCIDE :

Article  1 :  Il  est  décidé  de  fixer  comme  suit,  pour  l’année  2019,  les  prix  de  vente  des
publications proposées aux archives départementales d’Arras :

Publications
Prix de vente unitaire

public
Prix de vente unitaire

libraire
L'abbaye  Saint-Vaast  dans  la
tourmente de la Grande Guerre

15,00 € 10,00 €

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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La  Manche,  lien  dans  l’histoire  du
Kent  et  du  Pas-de-Calais.  Actes  du
colloque de Wimille du 30 mai 2008. 

12,00 € 8,00 €

Nos ancêtres chez le notaire : vivre 
et mourir à la fin de l’Ancien Régime 
Cahier du service éducatif numéro 2.

5,00 € 3,00 €

Courrières 1906 : du drame à la 
colère Aux sources de l’Histoire du 
Pas-de-Calais ; Cahier du service 
éducatif numéro 1. 

5,00 € 3,40 €

Quand le Pas-de-Calais s'exposait : 
expositions universelles, 
internationales, régionales et 
thématiques de 1851 à 1939 

18,00 € 12,00 €

Une petite Angleterre ? Les 
Britanniques sur la Côte d’Opale 
(1814-1904) 

18,00 € 12,00 €

Le Pas-de-Calais et la mer 20,00 € 13,00 €

Histoire d'un site : la réhabilitation 
par le Conseil général de l’ancien 
refuge de l’abbaye d’Étrun 

8,00 € 5,30 €

La Grande Reconstruction : 
reconstruire le Pas-de-Calais après la
Grande Guerre. Actes du colloque 
d'Arras. 

25,00 € 16,50 €

Chefs-d'œuvre et circonstances 7,00 € 5,00 €

À l'identique 1997 6,00 € 4,00 €

Honneur et patrie, 200 ans de Légion
d'honneur dans le Pas-de-Calais 

7,00 € 4,60 €

Deux siècles de Légion d'honneur à 
Boulogne-sur-Mer

7,50 € 5,00 €

Aux origines de sa propriété 5,00 € 3,40 €

1914-1918, le Pas-de-Calais en 
guerre : les gammes de l'extrême 

18,00 € 12,00 €

Georges Besnier (1879-1961) ou 
l'intelligence et la vertu par Nathalie 
Vidal, 1998.

9,00 € 6,00 €

1936, le front populaire dans le Pas-
de-Calais

17,00 € 12,00 €

Moulins du Pas-de-Calais 15,00 € 10,00 €

Album archéologique de 
l'arrondissement de Béthune 

64,00 € 43,00 €
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Armorial Pas-de-Calais - Tome 1 : 
Arrondissement d’Arras

46,00 € 30,00 €

Armorial Pas-de-Calais – Tome 2 : 
Arrondissements de Béthune, 
Boulogne-sur-Mer, Calais, Lens, 
Montreuil, Saint-Omer

46,00 € 30,00 €

Armorial Pas-de-Calais - Collection 76,00 € 53,00 €

Le chemin de fer dans le Pas-de-
Calais, des origines à 1914 

29,00 € 19,00 €

La petite reine des postes 23,00 € 15,00 €

Mémoires de pierre 15,00 € 10,00 €

Les conventions collectives de la 
mine, 1891-1947 

13,00 € 9,00 €

Éducation et révolution dans le Pas-
de-Calais

15,00 € 10,00 €

Cinquante figures du Pas-de-Calais 
pendant la Révolution 

15,00 € 10,00 €

Les provinces sont mortes ! Vive le 
Pas-de-Calais ! 1780-1790 

14,00 € 9,00 €

Le Pas-de-Calais dessiné par Félix et
Alfred Robaut 

12,00 € 8,00 €

Lettre à Pierre Lesdain 7,00 € 5,00 €

1848 Le Pas-de-Calais et la 
Révolution

15,00 € 10,00 €

Les préfets et les présidents du 
Conseil Général du Pas-de-Calais

5,00 € 3,00 €

Petit guide du lecteur 21,00 € 14,00 €

Ardres. Inventaire des archives 
communales

8,00 € 6,00 €

1848 Le Pas-de-Calais et la 
Révolution

15,00 € 10,00 €
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« Peintres de la côte d’Opale au 
XIXe siècle, Collections du 
Département du Pas-de-Calais » - 
Catalogue de l’exposition présentée à
la Maison du Port d’Etaples du 29 
juin au 15 décembre 2013, Somogy

10,00 € -

« Visages de terre et de mer : 
regards de peintres à Wissant à la fin
du XIXème siècle », Catalogue de 
l’exposition organisée à la Maison du 
Port d’Etaples du 20 septembre 2014
au 20 janvier 2015, Silvana 
Editoriale, 2014.

10,00 € -

« Le bord de l’eau, Canche et Authie,
photographies de Hugues 
Fontaine », Catalogue de l’exposition
présentée à la Maison du Port 
d’Etaples du 12 janvier au 7 avril 
2013.

2,00 € -

Henri Le Sidaner, de Yann Farinaux 39,50 € -

Carte postale 0,20 € -

Vimy 1917, la guerre souterraine des
Canadiens

15,00 € 10,00 €

NB :  Les frais d’expédition pour les publications sont en sus, soit de 3 € pour une publication
et + 1 € par ouvrage supplémentaire.

Article 2 :  Un rabais de 50 % sera pratiqué sur le prix de vente des publications
éditées depuis plus de 2 ans par le Département qui seront proposées au public dans les
locaux  des  archives  départementales,  à  l’occasion  d’ouvertures  exceptionnelles  et
notamment pour les Journées européennes du patrimoine.

Article 3 : Un rabais de 50% pourra être pratiqué sur le prix de vente des publications
de la Direction des Archives Départementales lors de participations à des manifestations
selon les conditions définies à l’article 5 de la loi n° 81-766 du 10 août 1981 sur le prix du
livre.

Article 4 : Les tarifs de reproduction, mise à disposition et réutilisation de documents
d’archives fixés par le présent règlement s’appliquent à tous les documents conservés aux
Archives départementales,  à l’exception,  pour la réutilisation,  des documents et  données
soumis au droit de la propriété intellectuelle, ou, s’agissant d’archives privées, si leur entrée
aux  Archives  départementales  est  assortie  de  restrictions  en  matière  d’accès  ou  de
réutilisation. Les administrations publiques sont exonérées. 

Les déposants et donateurs de fonds privés, et leurs ayants-droits, sont exonérés pour leurs
propres fonds.
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4.1 Tarifs de reproduction et de mise à disposition des données

TYPES REPRODUCTIONS PRIX

Photocopies  ou  impressions  de
vues numériques préexistantes

Reproduction (photocopie ou 
impression) jusqu’au A3 noir et blanc 

0,15 €

Reproduction (photocopie ou 
impression) jusqu’au A3 couleur

0,30 €

Reproductions  à  partir  des
lecteurs-reproducteurs  de
microfilms
Carte de 10 photocopies 1.80 €

NB : En cas d’envoi postal, les frais d’expédition sont à la charge du demandeur.

Article 5 : Les recettes seront imputées sur une des régies ouvertes au sein de la
collectivité.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente
décision.

ARRAS, le 14 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY

5 / 5
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190614-lmc1393057-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le : 14/06/19
Affichage le :
17 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DÉCISION DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

RÉGIE CENTRE CULTUREL DE L'ENTENTE CORDIALE - TARIFICATION
BOUTIQUE 2019

Vu la  délibération  du 2  juin  2014 portant  création  de la  régie  Centre  Culturel  de
l’Entente Cordiale et autorisant à ce titre la vente de différents articles,

Vu les arrêtés constitutifs et modificatifs de la régie mixte ouverte au Centre Culturel
de l’Entente Cordiale,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 3211-2,
L  3221-11, L  3221-12 et L  3221-12-1 listant les attributions que le Conseil départemental
peut déléguer au Président, 

Vu  la  délibération  du  Conseil  départemental  du  13  novembre  2017  portant
délégation de compétences au Président du Conseil départemental, et notamment son 2°),

Le Président du Conseil départemental,

Considérant  qu’il y a lieu d’actualiser, pour l’année 2019, la liste et les tarifs des
articles proposés à la vente au sein de la boutique du Centre Culturel de l’Entente Cordiale,

DÉCIDE :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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Article 1 : 

Les  tarifs  des  produits  proposés  au  sein  de  la  boutique  du  Centre  Culturel  de
l’Entente Cordiale, sont fixés comme suit :

PRODUITS PROPOSES PRIX DE VENTE UNITAIRE

Produits personnalisés Château
d'Hardelot

Rosier de l’Entente Cordiale
NB : selon la disponibilité des stocks

30,00 €

Carte postale 0,60 €
Marque-page 0,60 €
Poster 1,00 €
Crayon / stylo CCEC 2,00 €
Mug avec esquisse du Château 5,50 €
Peluche au drapeau franglais 6,00 €
Porte-clés sifflet 5,00 €
Jeu de cartes dans sa boîte métallique 5,00 €
Parapluie 10,00 €
Tablier en toile de jute 12,00 €
Plaid pique-nique écossais 15,00 €
Plaid de voyage écossais avec sangle 17,00 €
Plumier en bois garni de crayons, taille-
crayon, règle et gomme

6,00 €

Boîte de crayons de couleur 3,50 €
Carnet façon cuir avec logo 10,00 €
Bloc-notes  Château - petit modèle 2,00 €
Bloc-notes  Château - grand modèle 4,00 €

Gamme Dickens (prestige)
Parapluie 18,00 €
Stylo 20,00 €

Gamme fait-main
Marque-page 5,00 €
Couvre-mug 5,00 €
Tea towell 10,00 €
Tea cosy 12,00 €
Lot tea time composé d'un couvre mug, d'un 
tea towell et d'un tea cosy

22,00 €

Coussin parfumé 5,00 €
Cœur pour serrure 5,00 €
Coussin gamme "Romantique" 15,00 €
Coussin gamme "Angleterre" - petit format 20,00 €
Coussin gamme "Angleterre" - grand format 20,00 €
Cabas 16,00 €
Porte-clés 5,00 €
Porte-carte 8,00 €
Pochette 10,00 €
Chaussette de Noël 8,00 €
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Librairie
Livre souvenir du Château d'Hardelot - 
Version française

15,00 €

Livre souvenir du Château d'Hardelot - 
Version anglaise

15,00 €

D’un regard à l’autre 10,00 €
Grande randonnée – Tour de l’Audomarois 
Cap et Marais d’Opale

14,70 €

Kent – Pas-de-Calais, Côtes à Côtes 30,00 €
Charles Dickens - L'inimitable 25,00 €
1520, le camp du drap d’or 15,00 €
Catalogue « Peintres de la côte d’Opale » 10,00 €
Catalogue « Visages de terre et de mer : 
regards de peintres à Wissant à la fin du 
XIXème siècle » 

10,00 €

Catalogue « Le bord de l’eau - Canche et 
Authie », photographies d’Hugues Fontaine, 

2,00 €

Métamorphose(s) : le port d’Etaples entre 
passé et avenir

15,00 €

Catalogue de l’exposition «  Nan Goldin » 19,00 €
Henri Le Sidaner, de Yann Farinaux 39,50 €
CD Keneth Weiss 10,00 €
CD Phantasy 14,00 €

Article 2     :   

Les recettes seront imputées sur une régie ouverte au sein de la collectivité.

Article 3     : 

L’entrée en vigueur  de la  présente décision,  entraine l’abrogation de l’acte du 24
janvier  2019 relatif  aux tarifs des produits proposés à la boutique du Centre Culturel  de
l’Entente Cordiale. 

3 / 4
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Article 4     : 

La présente décision entre en vigueur dès l’observation des formalités relatives à la
transmission au contrôle de légalité et à la publicité de l’acte.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente
décision.

ARRAS, le 14 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY

4 / 4
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190603-lmc1392192-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    03/06/19
Affichage le :
    3 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE - DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT
DU PÔLE ACCOMPAGNEMENT, CONSEIL ET OPTIMISATION

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  son  article
L.3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 13 novembre 2017 portant
élection  de  Monsieur  Jean-Claude  LEROY  en  qualité  de  Président  du  Conseil
Départemental;

Vu l’arrêté portant Organisation des Services Départementaux ;

Vu les arrêtés, contrats et notes de service chargeant de fonctions les responsables
des services départementaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services Départementaux ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Christian DERUY, Directeur
du Pôle Accompagnement, Conseil et Optimisation, à l’effet de signer, dans les limites de
son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Pôle ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les  décisions  de  communication  ou  de  refus  de  communication  de  documents

administratifs ;
- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents

ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable et de constater le
service fait ;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la passation, l’exécution, le règlement et la
résiliation  des contrats,  conventions,  accords-cadres,  marchés subséquents gérés
par le Pôle dont le montant de la valeur estimée n’excède pas 50 000 euros HT ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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- La signature des contrats, conventions, et accords-cadres gérés par le Pôle dont le
montant de la valeur estimée est compris entre 50 000 euros HT et 90 000 euros HT ;

- Les  actes  relatifs  aux  choix  du cocontractant  des  contrats,  conventions,  accords-
cadres lorsque cette compétence ne relève pas du champ d'attribution de la CAO;

- La déclaration sans suite des contrats, conventions, accords-cadres;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,

accords-cadres gérés par la Pôle quel que soit le montant de la valeur estimée à
l’exception  de  la  modification  du  marché  initial  et  de  la  résiliation  des  contrats,
conventions, accords-cadres dont la valeur estimée excède 90 000 euros HT.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian DERUY, Directeur du Pôle
Accompagnement,  Conseil  et  Optimisation,  les  délégations  qui  lui  sont  consenties  en
application du présent arrêté, sont exercées par :

- M. Gilles BOSCHI, Directeur du Contrôle de Gestion ;
- Ou M. Christophe COUSIN, Directeur du Conseil et de la Conduite du Changement ;
- Ou Mme Valérie PAINTHIAUX, Directrice d’Appui, d’Animation et de Suivi du Contrat

de Progrès ;
- Ou M. Carmelo PANEBIANCO, Chef de Mission Communication Interne.

Article 2 :    Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter du
lendemain de son affichage.

Article 3 :  L’arrêté de délégations de signature n° DAJ/PACO/2019/15 du 6 mars
2019 est abrogé à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 3 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY

2 / 2
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190603-lmc1392182-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    03/06/19
Affichage le :
    3 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE - DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT
DU PÔLE AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  son  article
L.3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 13 novembre 2017 portant
élection  de  Monsieur  Jean-Claude  LEROY  en  qualité  de  Président  du  Conseil
Départemental;

Vu l’arrêté portant Organisation des Services Départementaux ;

Vu les arrêtés, contrats et notes de service chargeant de fonctions les responsables
des services départementaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services Départementaux ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article  1 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Jean-Luc  DEHUYSSER,
Directeur Général Adjoint, Pôle Aménagement et Développement Territorial, à l’effet de
signer, dans les limites de son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Pôle ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
-  Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- L'attestation  prévue  à  l'article  L 232-3  du  Code  des  relations  entre  le  public  et

l’administration ; 
- Les  décisions  de  communication  ou  de  refus  de  communication  de  documents

administratifs ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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- Les actes relatifs aux acceptations d’indemnités de sinistre afférentes aux contrats
d’assurance et à signer au nom et pour le compte du Département les acceptations
s’y rapportant ;

- Les actes relatifs aux déclarations de sinistres afférents aux contrats d’assurance et
procès-verbaux suite aux réunions d'expertise;

- Les formulaires de requête en exonération dans le cadre des infractions routières ;
- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents

ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et / ou comptable et de constater
le service fait ;

- Les demandes d’autorisation de poursuivre par voie de saisie et les oppositions à
tiers détenteur ;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la passation, l’exécution, le règlement et la
résiliation  des  contrats,  conventions,  accords-cadres  gérés  par  le  Pôle  dont  le
montant de la valeur estimée n’excède pas 50 000 euros HT ;

- La signature des contrats, conventions, et accords-cadres gérés par le Pôle dont le
montant de la valeur estimée est compris entre 50 000 euros HT et 90 000 euros HT ;

- Les actes  relatifs  aux  choix  du cocontractant  des  contrats,  conventions,  accords-
cadres lorsque cette compétence ne relève pas du champ d'attribution de la CAO;

- La déclaration sans suite des contrats, conventions, accords-cadres;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,

accords-cadres gérés par la Pôle quel que soit le montant de la valeur estimée à
l’exception  de  la  modification  du  marché  initial  et  de  la  résiliation  des  contrats,
conventions, accords-cadres dont la valeur estimée excède 90 000 euros HT.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les autorisations de conduite d’engins en sécurité et d’utilisation de matériels ou de

produits  subordonnées  au  suivi  de  l’aptitude  médicale  ainsi  qu’à  la  détention  et
validité des permis de conduire associés ;

- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les  requêtes  et  mémoires  devant  les  juridictions  administratives,  judiciaires  et
spécialisées lorsque le ministère d’avocats n’est pas obligatoire ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure ;
- Les décisions prises suite aux demandes préalables en matière de travaux publics.

AFFAIRES IMMOBILIERES ET PATRIMOINE

- Les actes authentiques ou sous seing privé, quel que soit leur nature
- Les autorisations d’occupation du domaine public ou privé départemental quel que

soit leur nature ou leur forme et tous actes relatifs aux demandes d’occupation de
biens immobiliers par le Département ;

- Les mentions de certification conforme et de certification de l'identité des parties sur
les bordereaux, extraits, expéditions ou copies déposées dans les Conservations des
Hypothèques en vue de la publicité foncière ;

- Les  actes  relatifs  aux  indemnités  dues  aux  locataires,  exploitants  et  occupants
évincés en cas d'acquisition et d'occupation des propriétés départementales ;
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- Les actes relatifs aux concessions de logement, à l’exception des décisions de refus.
- Les  demandes  d'urbanisme,  notamment  les  certificats,  autorisations,  permis  et

déclaration ;
- Les arrêtés constituant les Commissions Communales d’Aménagement Foncier  et

Commissions Intercommunales d’Aménagement Foncier ;
- Les arrêtés d’ouverture et avis d’enquête publique ;
- Les arrêtés ordonnant l’aménagement foncier et en fixant le périmètre, les arrêtés

ordonnant l’envoi en possession et arrêtés rendant définitif le plan d’aménagement
foncier ;

- Les arrêtés fixant la liste des travaux interdits ou soumis à autorisation en vertu de
l’article L121-19 du Code Rural et de la Pèche Maritime ;

- Les bordereaux de suivi de déchets amiantés, et tous actes s’y afférents.

GESTION DE VOIRIE

- Les arrêtés de police de la circulation et de stationnement hors agglomération ;
- Les arrêtés de pose ou de dépose de barrière de dégel ;
- Les autorisations de circulation valables pour une journée pour certains véhicules

appelés à circuler pour des besoins urgents et indispensables ;
- Les mises en demeure ou avertissements liés à la conservation du domaine public ;
- Les permissions de voirie, y compris les accords techniques préalables ;
- Les autorisations d'occupation temporaire non constitutives de droit réel ;
- Les conventions d'entretien ;
- Les procès-verbaux de remise d'un ouvrage en domaine public routier ;
- Les délivrances d'alignements individuels ;
- Les autorisations de voirie  dans le  cadre de la  préparation  et  de l’exécution des

projets de travaux ;
- Les décisions prises au titre des articles L.131-7 et L.131-7-1 du Code de la Voirie

Routière,  notamment  les  courriers  d’information,  de  mise  en  demeure  des
propriétaires, les décisions d’exécution forcée des travaux d’élagage ainsi  que les
décisions financières y afférents.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-Luc  DEHUYSSER,  Directeur
Général Adjoint, Pôle Aménagement et Développement Territorial, les délégations qui lui sont
consenties en application du présent arrêté, sont exercées par :

- M. Edouard GAYET, Secrétaire Général ;
- Ou M. Hervé MENAGE, Directeur Adjoint du Secrétariat Général ;
- Ou M. Cédric BOUILLAUT, Directeur de l’Immobilier ;
- Ou Mme Dorine ALLART,  Directrice  du Développement,  de l’Aménagement  et  de

l’Environnement par intérim;
- Ou M. Renaud DACHY, Directeur de la Mobilité et du Réseau Routier ;
- Ou Mme Isabelle MARIEN, Directrice du Laboratoire Départemental d’Analyses ;
- Ou M. Vincent BASTIEN, Directeur Opération Grand Site de France par intérim ;
- Ou M. Julien REMERAND, Directeur de la Maison du Département Aménagement et

Développement Territorial de l’Arrageois ;
- Ou Mme Cécile RUSCH, Directeur de la Maison du Département Aménagement et

Développement Territorial de l’Artois ;
- Ou Mme Martine LEBLANC, Directeur de la Maison du Département Aménagement

et Développement Territorial de l’Audomarois ;
- Ou M. Christophe DUHAUT, Directeur de la Maison du Département Aménagement

et Développement Territorial du Calaisis ;
- Ou M. Pascal DENAES, Directeur de la Maison du Département Aménagement et

Développement Territorial du Boulonnais ;
- Ou M. Laurent GUYOT, Directeur de la Maison du Département Aménagement et

Développement Territorial de Lens Hénin ;
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- Ou M. Cédric FRESKO, Directeur de la Maison du Département Aménagement et
Développement Territorial du Montreuillois – Ternois.

Article 2 :  Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter du
lendemain de son affichage.

Article 3 :  L’arrêté de délégations de signature n° DAJ/PADT/2019/14 du 6 mars
2019 est abrogé à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 3 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190603-lmc1392180-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    03/06/19
Affichage le :
    3 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE - DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT
DU PÔLE DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  son  article
L.3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 13 novembre 2017 portant
élection  de  Monsieur  Jean-Claude  LEROY  en  qualité  de  Président  du  Conseil
Départemental;

Vu l’arrêté portant Organisation des Services Départementaux ;

Vu les arrêtés, contrats et notes de service chargeant de fonctions les responsables
des services départementaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services Départementaux ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. François RICHARD, Directeur
Général Adjoint, Pôle Développement des Ressources, à l’effet de signer, dans les limites
de son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Pôle ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- L'attestation  prévue  à  l'article  L.232-3  du  Code  des  relations  entre  le  public  et

l’administration ; 
- Les  décisions  de  communication  ou  de  refus  de  communication  de  documents

administratifs ;
- Les conventions n’ayant pas d’incidence financière ou technique ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents
ayant  pour  objet  de réaliser l’engagement  juridique et  comptable,  de constater  le
service fait et de liquider toute dépense et toute recette sur le budget principal, les
services à comptabilité distincte et comptes hors budget ;

- Les actes administratifs relatifs aux régies ;
- Les arrêtés de virement et de transfert de crédits ; 
- Les demandes d’autorisation de poursuivre par voie de saisie et les oppositions à

tiers détenteur ;
- Les bordereaux récapitulatifs des mandats de paiement des dépenses et des titres

de recettes imputées sur le budget principal, les services à comptabilité distincte et
comptes hors budget, ainsi que les mandats d’annulation;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la passation, l’exécution, le règlement et la
résiliation des contrats, conventions, accords-cadres, gérés par le Pôle quel que soit
le montant de la valeur estimée ;

- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  la  passation  des  contrats,  conventions,
accords-cadres quel que soit le montant de la valeur estimée et quel que soit le Pôle
ou la Direction, à l’exception :
 du  choix  du  cocontractant  des  contrats,  conventions,  accords-cadres  lorsque

cette compétence ne relève pas du champ d'attribution de la CAO;
 de la déclaration sans suite de la procédure des contrats, conventions, accord ;
 de la signature des contrats dont le montant de la valeur estimée est inférieure à

90 000 euros HT. . 
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  la  modification  du  marché  initial  et  à  la

résiliation des contrats,  conventions,  accords-cadres dont  le  montant  de la  valeur
estimée est supérieur à 90 000 euros HT et quel que soit le Pôle ou la Direction.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les  requêtes  et  mémoires  devant  les  juridictions  administratives,  judiciaires  et
spécialisées, lorsque le ministère d’avocats n’est pas obligatoire ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. François RICHARD, Directeur Général
Adjoint,  Pôle Développement des Ressources,  les délégations qui lui  sont  consenties en
application du présent arrêté, sont exercées par :

- M. Jean-Charles LAIGLE, Directeur d’Appui ;
- Ou M. Philippe MAILLARD, Directeur de la Commande Publique ;
- Ou Mme Corinne PRUVOST, Directrice des Finances ;
- Ou M. Fabrice LUCAS, Directeur des Systèmes d’Information ;
- Ou Mme Fabienne SIMON, Directrice des Achats, des Transports et Moyens;
- Ou Mme Sylvie AGEZ, Directrice de l’Accueil et des Moyens du Siège ;
- Ou  Mme  Catherine  FLUZIN,  Directrice  de  l’Information  et  de  l’Ingénierie

Documentaire.

2 / 3
1196



Article 2 :  Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter du
lendemain de son affichage.

Article 3 :  L’arrêté de délégations de signature n° DAJ/PDR/2019/10 du 6 mars
2019 est abrogé à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 3 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190603-lmc1392184-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    03/06/19
Affichage le :
    3 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE - DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT
DU PÔLE RESSOURCES HUMAINES ET JURIDIQUES

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  son  article
L.3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 13 novembre 2017 portant
élection  de  Monsieur  Jean-Claude  LEROY  en  qualité  de  Président  du  Conseil
Départemental;

Vu l’arrêté portant Organisation des Services Départementaux ;

Vu les arrêtés, contrats et notes de service chargeant de fonctions les responsables
des services départementaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services Départementaux ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Cédric DUTRUEL, Directeur
Général Adjoint, Pôle Ressources Humaines et Juridiques, à l’effet de signer, dans les
limites de son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Pôle ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- L'attestation  prévue  à  l'article  L.232-3  du  Code  des  relations  entre  le  public  et

l’administration ; 
- Les  décisions  de  communication  ou  de  refus  de  communication  de  documents

administratifs ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.

1198



- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents
ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable, et de constater le
service fait ;

- Les demandes d’autorisation de poursuivre par voie de saisie et les oppositions à
tiers détenteur ;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la passation, l’exécution, le règlement et la
résiliation  des contrats,  conventions,  accords-cadres,  marchés subséquents gérés
par le Pôle dont le montant de la valeur estimée n’excède pas 50 000 euros HT ;

- La signature des contrats, conventions, et accords-cadres gérés par le Pôle dont le
montant de la valeur estimée est compris entre 50 000 euros HT et 90 000 euros HT ;

- Les actes  relatifs  aux  choix  du cocontractant  des  contrats,  conventions,  accords-
cadres lorsque cette compétence ne relève pas du champ d'attribution de la CAO;

- La déclaration sans suite des contrats, conventions, accords-cadres;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,

accords-cadres gérés par la Pôle quel que soit le montant de la valeur estimée à
l’exception  de  la  modification  du  marché  initial  et  de  la  résiliation  des  contrats,
conventions, accords-cadres dont la valeur estimée excède 90 000 euros HT.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les documents relatifs à la gestion courante du personnel et n’ayant pas d’incidence
comptable  ou  de  conséquence  sur  le  déroulement  de  carrière,  notamment  les
décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;

- Les actes relatifs au recrutement, stagiairisation, titularisation, prolongation de stage,
avancement, promotion, formation et plus généralement à la gestion de la carrière et
aux positions statutaires ; 

- Les  arrêtés  individuels  de  reclassement  dans  le  cadre  des  mesures  nationales
d’amélioration des carrières ; 

- Les actes relatifs au temps de travail, au temps partiel, aux différents congés, aux
absences exceptionnelles, à l’octroi de congés bonifiés ; 

- Les actes relatifs à la Retraite, au Compte Personnel d’Activité et à la remise des
Médailles d’Honneurs Communales, Départementales et Régionales ; 

- Les actes relatifs à l’évaluation des agents placés sous son autorité ; 
- Les contrats de travail et les avenants portant sur un besoin lié à un accroissement

temporaire  d’activité,  un  besoin  lié  à  un  accroissement  saisonnier  d’activité,  un
remplacement d’agents sur un emploi permanent ou une vacance temporaire dans
l’attente du recrutement d’un fonctionnaire ; 

- Les actes relatifs au licenciement, à son indemnisation, au non renouvellement des
contrats, aux allocations chômage ; 

- Les conventions relatives à l’accueil de stagiaires écoles, apprentis ; 
- Les actes relatifs à l'ensemble de la rémunération ; 
- Les attestations des salaires et toutes pièces justificatives liées aux rémunérations ; 
- Les actes relatifs au remboursement des frais médicaux et de transport ainsi qu’aux

frais de déplacement ;
- Les actes relatifs à la grève et au droit syndical ;
- Les actes relatifs au télétravail des agents ;
- Les ordres de mission ; 
- Les arrêtés individuels portant autorisation d’utiliser un véhicule personnel pour les

déplacements liés à l’exécution du service par les agents départementaux ; 
- Les autorisations de remisage à domicile des véhicules départementaux.

CONTENTIEUX

- Les  requêtes  et  mémoires  devant  les  juridictions  administratives,  judiciaires  et
spécialisées lorsque le ministère d’avocats n’est pas obligatoire ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
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- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,
des biens et des locaux du Département ;

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Cédric DUTRUEL, Directeur Général
Adjoint, Pôle Ressources Humaines et Juridiques, les délégations qui lui sont consenties en
application du présent arrêté, sont exercées par :

- Mme Françoise CHROSCIK, Directrice des Affaires Juridiques ;
- Ou Mme Marie DELAPORTE, Directrice de l’Assemblée et des Elus ;
- Ou M. Jean-Christophe DIEVAL, Directeur des Ressources Humaines.

Article 2 :  Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter du
lendemain de son affichage.

Article 3 :  L’arrêté de délégations de signature n° DAJ/PRHJ/2019/15 du 1er avril
2019 est abrogé à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 3 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190603-lmc1392190-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    03/06/19
Affichage le :
    3 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE - DIRECTEUR GÉNÉRAL ADJOINT
DU PÔLE RÉUSSITES CITOYENNES

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  son  article
L.3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 13 novembre 2017 portant
élection  de  Monsieur  Jean-Claude  LEROY  en  qualité  de  Président  du  Conseil
Départemental;

Vu l’arrêté portant Organisation des Services Départementaux ;

Vu les arrêtés, contrats et notes de service chargeant de fonctions les responsables
des services départementaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services Départementaux ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Jean-Luc MARCY,  Directeur
Général Adjoint, Pôle Réussites Citoyennes, à l’effet de signer, dans les limites de son
niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Pôle ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
-  Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- L'attestation  prévue  à  l'article  L 232-3  du  Code  des  relations  entre  le  public  et

l’administration ; 
- Les  décisions  de  communication  ou  de  refus  de  communication  de  documents

administratifs ;
- Les actes relatifs à la prise en charge d’archives versées par les administrations ;
- Les actes relatifs au don et dépôt d’archives privées ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents
ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable, et de constater le
service fait ;

- Les demandes d’autorisation de poursuivre par voie de saisie et les oppositions à
tiers détenteur ;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la passation, l’exécution, le règlement et la
résiliation  des contrats,  conventions,  accords-cadres,  marchés subséquents gérés
par le Pôle dont le montant de la valeur estimée n’excède pas 50 000 euros HT ;

- La signature des contrats, conventions, et accords-cadres gérés par le Pôle dont le
montant de la valeur estimée est compris entre 50 000 euros HT et 90 000 euros HT ;

- Les actes  relatifs  aux  choix  du cocontractant  des  contrats,  conventions,  accords-
cadres lorsque cette compétence ne relève pas du champ d'attribution de la CAO;

- La déclaration sans suite des contrats, conventions, accords-cadres;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,

accords-cadres gérés par la Pôle quel que soit le montant de la valeur estimée à
l’exception  de  la  modification  du  marché  initial  et  de  la  résiliation  des  contrats,
conventions, accords-cadres dont la valeur estimée excède 90 000 euros HT.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les  requêtes  et  mémoires  devant  les  juridictions  administratives,  judiciaires  et
spécialisées lorsque le ministère d’avocats n’est pas obligatoire ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

AFFAIRES IMMOBILIERES ET PATRIMOINE

- Les conventions  d’occupation  du domaine départemental  et  les  actes relatifs  aux
demandes d’occupation de biens immobiliers par le Département ;

- Les arrêtés relatifs aux concessions de logement dans les collèges, à l’exception des
décisions de refus ;

- Les conventions d’utilisation de locaux et d’équipements des collèges ;
- Les conventions de restauration scolaire dans les collèges ;
- Les actes relatifs aux prêts d'expositions et d'objets mobiliers ;
- Les actes relatifs aux demandes d’occupation du domaine public dans le cadre de

fouilles archéologiques ;
- Les conventions de diagnostic d’archéologie.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Luc MARCY, Directeur Général
Adjoint, Pôle Réussites Citoyennes, les délégations qui lui sont consenties en application de
l’article 1 du présent arrêté, sont exercées par :

- M. Jean-Louis LALIN, Directeur d’Appui ;
- Ou M. Didier DELACOURT, Directeur de Projets ;
- Ou M. Romuald FICHE, Directeur des Affaires Culturelles.
- Ou Mme Sophie FRANCOIS, Directrice de l’Archéologie ;
- Ou M. Lionel GALLOIS, Directeur des Archives Départementales ;
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- Ou M. Eric GENDRON, Directeur du Château d’Hardelot et de l’Evénementiel ;
- Ou M. Bertrand LE MOINE, Directeur de l’Education et des Collèges ;
- Ou M. Vincent LAVALLEZ, Directeur des Sports ;

Article 2 : Délégation de signature est donnée à M. Jean-Luc MARCY, Directeur
Général Adjoint, Pôle Réussites Citoyennes, à l’effet de signer toutes correspondances et
tous  documents,  notamment  les  pièces  administratives,  financières,  comptables,
déclarations fiscales et sociales,  constitutives d’offres de prix et  de services que pourrait
présenter  la  Direction  de  l’Archéologie  dans  le  cadre  de  son  activité  de  prestation  de
services.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Luc MARCY, Directeur Général
Adjoint, Pôle Réussites Citoyennes, les délégations qui lui sont consenties en application de
l’article 2 du présent arrêté, sont exercées par :

- Mme Sophie FRANCOIS, Directrice de l’Archéologie  
- Ou M. Jean-Louis LALIN, Directeur d’Appui.

Article 3 :  Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter du
lendemain de son affichage.

Article 4 :  L’arrêté de délégations de signature n° DAJ/PRC/2019/13 du 6 mars
2019 est abrogé à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 3 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190603-lmc1392176-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    03/06/19
Affichage le :
    3 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE - DIRECTION DE LA COMMANDE
PUBLIQUE

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  son  article
L.3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 13 novembre 2017 portant
élection  de  Monsieur  Jean-Claude  LEROY  en  qualité  de  Président  du  Conseil
Départemental;

Vu l’arrêté portant Organisation des Services Départementaux ;

Vu les arrêtés, contrats et notes de service chargeant de fonctions les responsables
des services départementaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services Départementaux ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article  1 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Philippe  MAILLARD,
Directeur de la Commande Publique, Pôle Développement des Ressources, à l’effet de
signer, dans les limites de son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant de la Direction ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- L'attestation  prévue  à  l'article  L.232-3  du  Code  des  relations  entre  le  public  et

l’administration ; 
- Les  décisions  de  communication  ou  de  refus  de  communication  de  documents

administratifs ;
- Les conventions n’ayant pas d’incidence financière ou technique ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents
ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable, et de constater le
service fait ;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la passation, l’exécution, le règlement et la
résiliation des contrats, conventions, accords-cadres, gérés par la Direction dont le
montant de la valeur estimée n’excède pas 50 000 euros HT ; 

- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, gérés par la Direction dont la valeur estimée excède 50 000 euros
HT, à l’exception des modifications apportées au marché initial et de la résiliation du
marché ;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la préparation et la passation des contrats,
conventions, accords-cadres, quel que soit le montant de la valeur estimée et quel
que soit le Pôle ou la Direction, à l’exception du choix du cocontractant, la déclaration
infructueuse ou sans suite de la procédure et la signature du marché ;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la délivrance des "exemplaires uniques" quel
que soit le montant de la valeur estimée et quel que soit le Pôle ou la Direction.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe MAILLARD, Directeur de la
Commande Publique,  Pôle  Développement  des  Ressources,  les  délégations  qui  lui  sont
consenties en application du présent arrêté, sont exercées par :

- Mme Isabelle LESAGE, Chef du Service de la Commande Publique Bâtiments et
Voirie ;

- Ou Mme Céline MONPETIT,  Chef  du Service de la  Commande Publique Achats,
Etudes et Services ;

- Ou  Mme Clémentine  DUVAL,  Chef  du  Bureau  de  la  Commande  Publique  Zone
Littorale ;

- Ou M. Franck DRON, Chef du Bureau de la Commande Publique Support ;
- Ou Mme Myriam FROISSARD, Chef  du Bureau de la  Commande Publique Zone

Centre ;
- Ou Mme Chantal GALINSKI, Chef du Bureau de la Commande Publique Procédure

Adaptée Spécifique. 

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Mme Isabelle LESAGE, Chef du
Service de la Commande Publique Bâtiments et Voirie, à l’effet de signer, dans les limites
de son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents

ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable, et de constater le
service fait ;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la préparation et la passation des contrats,
conventions, accords-cadres, quel que soit le montant de la valeur estimée et quel
que soit le Pôle ou la Direction, à l’exception du choix du cocontractant, la déclaration
infructueuse ou sans suite de la procédure et la signature du marché.
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GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité.

Article 3 : Délégation de signature est donnée à Mme Clémentine DUVAL, Chef
du Bureau de la Commande Publique Zone Littorale, à l’effet de signer, dans les limites
de son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Bureau ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents

ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable, et de constater le
service fait ;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la préparation et la passation des contrats,
conventions, accords-cadres, quel que soit le montant de la valeur estimée et quel
que soit le Pôle ou la Direction, à l’exception du choix du cocontractant, la déclaration
infructueuse ou sans suite de la procédure et la signature du marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité.

Article 4 : Délégation de signature est donnée à Mme Myriam FROISSARD, Chef
du Bureau de la Commande Publique Zone Centre, à l’effet de signer, dans les limites de
son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Bureau ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents

ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable, et de constater le
service fait ;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la préparation et la passation des contrats,
conventions, accords-cadres, quel que soit le montant de la valeur estimée et quel
que soit le Pôle ou la Direction, à l’exception du choix du cocontractant, la déclaration
infructueuse ou sans suite de la procédure et la signature du marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité.
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Article 5 : Délégation de signature est donnée à Mme Chantal GALINSKI, Chef du
Bureau de la Commande Publique Procédure Adaptée Spécifique, à l’effet de signer,
dans les limites de son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Bureau ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents

ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable, et de constater le
service fait ;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la préparation et la passation des contrats,
conventions, accords-cadres, quel que soit le montant de la valeur estimée et quel
que soit le Pôle ou la Direction, à l’exception du choix du cocontractant, la déclaration
infructueuse ou sans suite de la procédure et la signature du marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité.

Article 6 : Délégation de signature est donnée à Mme Céline MONPETIT, Chef du
Service de la Commande Publique Achats, Etudes et Services, à l’effet de signer, dans
les limites de son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents

ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable, et de constater le
service fait ;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la préparation et la passation des contrats,
conventions, accords-cadres, quel que soit le montant de la valeur estimée et quel
que soit le Pôle ou la Direction, à l’exception du choix du cocontractant, la déclaration
infructueuse ou sans suite de la procédure et la signature du marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité.

Article 7 : Délégation de signature est donnée à Mme Elodie BOUFFLERS, Chef
de  Bureau  Marchés  de  Services  et  Technologies  de  l’information  et  de  la
communication, à l’effet de signer, dans les limites de son niveau de responsabilité et de
son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES
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- Les actes ne portant pas grief, relevant du Bureau ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents

ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable, et de constater le
service fait ;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la préparation et la passation des contrats,
conventions, accords-cadres, quel que soit le montant de la valeur estimée et quel
que soit le Pôle ou la Direction, à l’exception du choix du cocontractant, la déclaration
infructueuse ou sans suite de la procédure et la signature du marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité.

Article 8 : Délégation de signature est donnée à Mme Priscilla POUILLE, Chef de
Bureau Marchés de  fournitures  courantes  et  prestations  intellectuelles,  à  l’effet  de
signer, dans les limites de son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Bureau ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents

ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable, et de constater le
service fait ;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la préparation et la passation des contrats,
conventions, accords-cadres, quel que soit le montant de la valeur estimée et quel
que soit le Pôle ou la Direction, à l’exception du choix du cocontractant, la déclaration
infructueuse ou sans suite de la procédure et la signature du marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité.

Article  9 : Délégation  de  signature  est  donnée  à M.  Franck  DRON,  Chef  du
Bureau de la Commande Publique Support, à l’effet de signer, dans les limites de son
niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Bureau ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
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- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents
ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable, et de constater le
service fait ;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la préparation et la passation des contrats,
conventions, accords-cadres, quel que soit le montant de la valeur estimée et quel
que soit le Pôle ou la Direction, à l’exception du choix du cocontractant, la déclaration
infructueuse ou sans suite de la procédure et la signature du marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité.

Article 10 :  Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter du
lendemain de son affichage.

Article 11 :  L’arrêté de délégations de signature n° DAJ/PDR/DCP/2018/85 du 12
juillet 2018 est abrogé à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 3 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190603-lmc1391925-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    03/06/19
Affichage le :
    3 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE - DIRECTION DE L'IMMOBILIER

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  son  article
L.3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 13 novembre 2017 portant
élection  de  Monsieur  Jean-Claude  LEROY  en  qualité  de  Président  du  Conseil
Départemental;

Vu l’arrêté portant Organisation des Services Départementaux ;

Vu les arrêtés, contrats et notes de service chargeant de fonctions les responsables
des services départementaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services Départementaux ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Cédric BOUILLAUT, Directeur
de l’Immobilier,  Pôle  Aménagement et  Développement Territorial,  à  l’effet  de  signer,
dans les limites de son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant de la Direction ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- L'attestation  prévue  à  l'article  L 232-3  du  Code  des  relations  entre  le  public  et

l’administration ; 
- Les  décisions  de  communication  ou  de  refus  de  communication  de  documents

administratifs ;
- Les actes relatifs aux acceptations d’indemnités de sinistre afférentes aux contrats

d’assurance et à signer au nom et pour le compte du Département les acceptations
s’y rapportant ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents
ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable, et de constater le
service fait;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la passation, l’exécution, le règlement et la
résiliation des contrats, conventions, accords-cadres, gérés par la Direction dont le
montant de la valeur estimée n’excède pas 50 000 euros HT. 

- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, gérés par la Direction dont la valeur estimée excède 50 000 euros
HT, à l’exception des modifications apportées au marché initial et de la résiliation du
marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,
des biens et des locaux du Département ;

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.

AFFAIRES IMMOBILIERES ET PATRIMOINE

- Les actes authentiques ou sous seing privé constitutifs de baux à long terme, de
baux ruraux ou d’habitation ;

- Les autorisations d’occupation du domaine public ou privé départemental quel que
soit leur nature ou leur forme et tous actes relatifs aux demandes d’occupation de
biens immobiliers par le Département ;

- Les mentions de certification conforme et de certification de l'identité des parties sur
les bordereaux, extraits, expéditions ou copies déposées dans les Conservations des
Hypothèques en vue de la publicité foncière ;

- Les  actes  relatifs  aux  indemnités  dues  aux  locataires,  exploitants  et  occupants
évincés en cas d'acquisition et d'occupation des propriétés départementales ;

- Les  demandes  d'urbanisme,  notamment  les  certificats,  autorisations,  permis  et
déclaration ;

- Les bordereaux de suivi de déchets amiantés, et tous actes s’y afférents ;
- Les actes relatifs aux concessions de logement, à l’exception des décisions de refus.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Cédric  BOUILLAUT,  Directeur  de
l’Immobilier,  les délégations qui lui sont consenties en application du présent arrêté, sont
exercées par : 

- M. Jean-François GABRIELE, Directeur Adjoint de l’Immobilier ;
- Ou M. François BOCQUET, Chef du Service Immobilier Départemental ;
- Ou Mme Cathy DUPONT-PACCOU, Chef du Service Innovation Energie ;
- Ou Mme Christine LLOR, Chef du Service Maintenance Patrimoine ;
- Ou M. Christian MACIAZEK, Chef du Service Grands Travaux.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à M.  Jean-François  GABRIELE,
Directeur Adjoint de l’Immobilier, à l’effet de signer,  dans les limites de son niveau de
responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES
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- Les actes ne portant pas grief, relevant de la Direction ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les actes relatifs aux acceptations d’indemnités de sinistre afférentes aux contrats

d’assurance et à signer au nom et pour le compte du Département les acceptations
s’y rapportant ;

- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents
ayant  pour  objet  de réaliser l’engagement  juridique et  comptable,  de constater  le
service fait;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la passation, l’exécution, le règlement et la
résiliation des contrats, conventions, accords-cadres, gérés par la Direction dont le
montant de la valeur estimée n’excède pas 50 000 euros HT. 

- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, gérés par la Direction dont la valeur estimée excède 50 000 euros
HT, à l’exception des modifications apportées au marché initial et de la résiliation du
marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,
des biens et des locaux du Département ;

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.

AFFAIRES IMMOBILIERES ET PATRIMOINE

- Les mentions de certification conforme et de certification de l'identité des parties sur
les bordereaux, extraits, expéditions ou copies déposées dans les Conservations des
Hypothèques en vue de la publicité foncière ;

- Les demandes de certificats et attestations d’urbanisme.

Article  3 : Délégation  de signature  est  donnée  à Mme Christelle  DELBARRE,
Chef du Bureau Finances Gestion, Direction Adjointe de l’Immobilier, à l’effet de signer,
dans les limites de son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Bureau ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres ;

- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, gérés par le Bureau quel que soit le montant de la valeur estimée, à
l’exception  des  modifications  apportées  au  marché  initial  et  de  la  résiliation  du
marché. 
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GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,
des biens et des locaux du Département ;

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.

Article 4 : Délégation de signature est donnée à M. François BOCQUET, Chef du
Service Immobilier Départemental, à l’effet de signer, dans les limites de son niveau de
responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents

ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable, et de constater le
service fait ;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la passation, l’exécution, le règlement et la
résiliation des contrats,  conventions,  accords-cadres,  gérés par le  Service dont  le
montant de la valeur estimée n’excède pas 50 000 euros HT. 

- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, gérés par le Service dont la valeur estimée excède 50 000 euros HT,
à l’exception  des modifications apportées au marché initial  et  de  la  résiliation du
marché. 

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,
des biens et des locaux du Département ;

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.

AFFAIRES IMMOBILIERES ET PATRIMOINE

- Les mentions de certification conforme et de certification de l'identité des parties sur
les bordereaux, extraits, expéditions ou copies déposées dans les Conservations des
Hypothèques en vue de la publicité foncière ;

- Les demandes de certificats et attestations d’urbanisme.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. François BOCQUET, Chef du Service
Immobilier Départemental, les délégations qui lui sont consenties en application du présent
arrêté, sont exercées par :

- Mme Sophie DUBOIS, Chef de la Cellule Gestion Immobilier ;
- Ou Mme Florie MASSON, Chef de la Cellule Administration Contrats.

Article 5 : Délégation de signature est donnée à Mme Sophie DUBOIS, Chef de la
Cellule  Gestion  Immobilier, à  l’effet  de  signer,  dans  les  limites  de  son  niveau  de
responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant de la Cellule ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents

ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable, et de constater le
service fait.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,
des biens et des locaux du Département ;

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.

AFFAIRES IMMOBILIERES ET PATRIMOINE

- Les demandes de certificats et attestations d’urbanisme.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sophie DUBOIS, Chef de la Cellule
Gestion Immobilier, les délégations qui lui sont consenties en application du présent arrêté,
sont exercées par Mme Florie MASSON, Chef de la Cellule Administration Contrats.

Article 6 : Délégation de signature est donnée à Mme Florie MASSON, Chef de la
Cellule Administration Contrats,  à  l’effet  de signer,  dans les  limites de son niveau de
responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant de la Cellule ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents

ayant  pour  objet  de réaliser l’engagement  juridique et  comptable,  de constater  le
service fait.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES
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- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,
des biens et des locaux du Département ;

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Florie MASSON, Chef de la Cellule
Administration Contrats,  les délégations qui lui sont consenties en application du présent
arrêté, sont exercées par Mme Sophie DUBOIS, Chef de la Cellule Gestion Immobilier.

Article 7 : Délégation de signature est donnée à Mme  Cathy  DUPONT-PACCOU,
Chef du Service Innovation Energie, à l’effet de signer, dans les limites de son niveau de
responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents

ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable, et de constater le
service fait;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la passation, l’exécution, le règlement et la
résiliation des contrats,  conventions,  accords-cadres,  gérés par le  Service dont  le
montant de la valeur estimée n’excède pas 50 000 euros HT. 

- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, gérés par le Service dont la valeur estimée excède 50 000 euros HT,
à l’exception  des modifications apportées au marché initial  et  de  la  résiliation du
marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,
des biens et des locaux du Département ;

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cathy DUPONT-PACCOU, Chef du
Service Innovation Energie, les délégations qui lui sont consenties, en application du présent
arrêté, sont exercées par :

- M. Yann DEFRANCE, Ingénieur Territorial ;
- Ou Mme Karine DUMONT, Chargée d'études;
- Ou M. Arnauld LAPOTRE, Ingénieur ;

6 / 12
1215



- Ou Mme Karine LOGELIN, Chargée d’études.

Article 8 : Délégation de signature est donnée à  M. Jean-François GABRIELE,
Chef du Service Etudes et Programmes par intérim, à l’effet de signer, dans les limites de
son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents

ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable, et de constater le
service fait;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la passation, l’exécution, le règlement et la
résiliation des contrats,  conventions,  accords-cadres,  gérés par le  Service dont  le
montant de la valeur estimée n’excède pas 50 000 euros HT. 

- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, gérés par le Service dont la valeur estimée excède 50 000 euros HT,
à l’exception  des modifications apportées au marché initial  et  de  la  résiliation du
marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,
des biens et des locaux du Département ;

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.

AFFAIRES IMMOBILIERES ET PATRIMOINE

- Les  demandes  d'urbanisme,  notamment  les  certificats,  autorisations,  permis  et
déclaration ;

- Les bordereaux de suivi de déchets amiantés, et tous actes s’y afférents.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François GABRIELE, Chef du
Service  Etudes  et  Programmes  par  intérim,  les  délégations  qui  lui  sont  consenties,  en
application du présent arrêté, sont exercées par : 

- M. Cédric JACQUET, Chef du Bureau Bâtiments ;
- ou Mme Peggy VANDOMME, Chef du Bureau Collèges.

Article 9 : Délégation de signature est donnée à Mme Peggy VANDOMME, Chef
du Bureau Collèges, à l’effet de signer, dans les limites de leur niveau de responsabilité et
de leur domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Bureau ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
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- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le
public et l'administration ;

- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif
à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres ;

- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, gérés par le Bureau quel que soit le montant de la valeur estimée, à
l’exception  des  modifications  apportées  au  marché  initial  et  de  la  résiliation  du
marché. 

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,
des biens et des locaux du Département ;

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.

Article 10 : Délégation de signature est donnée à M. Cédric JACQUET, Chef du
Bureau Bâtiments, à l’effet de signer, dans les limites de leur niveau de responsabilité et de
leur domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Bureau ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres ;

- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, gérés par le Bureau quel que soit le montant de la valeur estimée, à
l’exception  des  modifications  apportées  au  marché  initial  et  de  la  résiliation  du
marché. 

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,
des biens et des locaux du Département ;

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.
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Article 11 : Délégation de signature est donnée à M. Christian MACIAZEK, Chef
du  Service  Grands  Travaux,  à  l’effet  de  signer,  dans  les  limites  de  son  niveau  de
responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents

ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable, et de constater le
service fait;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la passation, l’exécution, le règlement et la
résiliation des contrats,  conventions,  accords-cadres,  gérés par le  Service dont  le
montant de la valeur estimée n’excède pas 50 000 euros HT. 

- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, gérés par le Service dont la valeur estimée excède 50 000 euros HT,
à l’exception  des modifications apportées au marché initial  et  de  la  résiliation du
marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,
des biens et des locaux du Département ;

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.

AFFAIRES IMMOBILIERES ET PATRIMOINE

- Les  demandes  d'urbanisme,  notamment  les  certificats,  autorisations,  permis  et
déclaration.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian MACIAZEK, Chef du Service
Grands Travaux, les délégations qui lui sont consenties, en application du présent arrêté,
sont exercées par :

- Mme Claire BAVIERE, Chef de Projet ;
- Ou M. Xavier BOCQUILLION, Chef de Projet ;
- Ou M. Gilles PETIT, Chef de Projet ;
- Ou Mme Fabienne QUEVA, Chef de Projet.

Article 12 : Délégation de signature est donnée à Mme Claire BAVIERE, M. Xavier
BOCQUILLION, M. Gilles PETIT, Mme Fabienne QUEVA, Chefs de Projet,  à l’effet  de
signer, dans les limites de leur niveau de responsabilité et de leur domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif
à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres ;
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- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, gérés par le Service quel que soit le montant de la valeur estimée, à
l’exception  des  modifications  apportées  au  marché  initial  et  de  la  résiliation  du
marché.

Article 13 : Délégation de signature est donnée à Mme Christine LLOR, Chef du
Service Maintenance Patrimoine, à l’effet  de signer,  dans les limites de son niveau de
responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents

ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable, et de constater le
service fait;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la passation, l’exécution, le règlement et la
résiliation des contrats,  conventions,  accords-cadres,  gérés par le  Service dont  le
montant de la valeur estimée n’excède pas 50 000 euros HT. 

- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, marchés subséquents gérés par le Service dont la valeur estimée
excède 50 000 euros HT, à l’exception des modifications apportées au marché initial
et de la résiliation du marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,
des biens et des locaux du Département ;

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.

AFFAIRES IMMOBILIERES ET PATRIMOINE

- Les demandes de certificats et attestations d’urbanisme.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christine LLOR, Chef du Service
Maintenance Patrimoine, les délégations qui lui sont consenties, en application du présent
arrêté, sont exercées par :

- M. Denis BECART, Chef du Bureau Soutien Expertise aux territoires ;
- Ou M. Vincent NIVEL, Chef du Bureau Exploitation Sécurité et Technique du Siège ;
- Ou M. Alain VASSEUR, Chef du Bureau Maintenance des Bâtiments.

Article 14 : Délégation de signature est  donnée à  M. Denis BECART, Chef du
Bureau Soutien Expertise aux territoires, à l’effet de signer, dans les limites de son niveau
de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES
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- Les actes ne portant pas grief, relevant du Bureau ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,
des biens et des locaux du Département ;

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.

Article 15 : Délégation de signature est  donnée à  M. Vincent NIVEL,  Chef du
Bureau Exploitation Sécurité et Technique du Siège, à l’effet de signer, dans les limites
de son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Bureau ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,
des biens et des locaux du Département ;

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.

Article 16 : Délégation de signature est donnée à  M. Alain VASSEUR, Chef du
Bureau Maintenance des Bâtiments, à l’effet de signer, dans les limites de son niveau de
responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Bureau ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
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- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif
à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres ;

- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, gérés par le Bureau quel que soit le montant de la valeur estimée, à
l’exception  des  modifications  apportées  au  marché  initial  et  de  la  résiliation  du
marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,
des biens et des locaux du Département ;

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.

Article 17 :  Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter du
lendemain de son affichage.

Article 18 :  L’arrêté de délégations de signature n° DAJ/PADT/DI/2018/80 du 27
avril 2018 est abrogé à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 3 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190603-lmc1391923-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    03/06/19
Affichage le :
    3 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE - DIRECTION DES AFFAIRES
JURIDIQUES

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  son  article
L.3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 13 novembre 2017 portant
élection  de  Monsieur  Jean-Claude  LEROY  en  qualité  de  Président  du  Conseil
Départemental;

Vu l’arrêté portant Organisation des Services Départementaux ;

Vu les arrêtés, contrats et notes de service chargeant de fonctions les responsables
des services départementaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services Départementaux ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation  de signature est  donnée à  Mme Françoise CHROSCIK,
Directrice des Affaires Juridiques, Pôle Ressources Humaines et Juridiques, à l’effet de
signer, dans les limites de son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant de la Direction ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- L'attestation  prévue  à  l'article  L 232-3  du  Code  des  relations  entre  le  public  et

l’administration ;
- Les  décisions  de  communication  ou  de  refus  de  communication  de  documents

administratifs ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents
ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable et de constater le
service fait ;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la passation, l’exécution, le règlement et la
résiliation des contrats, conventions, accords-cadres, gérés par la Direction dont le
montant n’excède pas 50 000 euros HT ;

- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, gérés par la Direction dont le montant de la valeur estimée excède
50 000 euros HT, à l’exception des modifications apportées au marché initial et de la
résiliation du marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX
- Les  requêtes  et  mémoires  devant  les  juridictions  administratives,  judiciaires  et

spécialisées, lorsque le ministère d’avocats n’est pas obligatoire ;
- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise CHROSCIK, Directrice
des Affaires Juridiques,  les délégations qui  lui  sont  consenties en application du présent
arrêté, sont exercées par :

- Mme Sarah  WECLAWIAK,  Chef  du  Service  Conseil  Juridique  et  Appui  dans  les
Procédures Contractuelles ;

- Ou M. Eric VIGNERON, Chef du Service Assistance et Veille Juridique - Contentieux ;
- Ou Mme Claire DELAPLACE, Chef du Service du Pré-Contrôle de Légalité.

Article 2 : Délégation de signature est  donnée à  M. Eric VIGNERON, Chef du
Service Assistance et Veille Juridiques – Contentieux, à l’effet de signer, dans les limites
de son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Service.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

2 / 4
1223



Article  3 : Délégation  est  donnée  à  Mme  Sylvette  POTIN,  Juriste,  Service
Assistance  et  Veille  Juridique  -  Contentieux,  dans  les  limites  de  son  niveau  de
responsabilité et de son domaine de compétence à l’effet  de représenter le Département
devant les juridictions.

Article 4 : Délégation de signature est donnée à Mme Sarah WECLAWIAK, Chef
du Service Conseil Juridique et Appui dans les Procédures Contractuelles, à l’effet de
signer, dans les limites de son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Service.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

Article 5 : Délégation est donnée à Mme Marie QUAI et Mme Audrey LATTUCA
MENTEAUX,  Juristes,  Service  Conseil  Juridique  et  Appui  dans  les  Procédures
Contractuelles,  dans les limites de leur niveau de responsabilité et  de leur domaine de
compétence, à l’effet de représenter le Département devant les juridictions.

Article 6 : Délégation de signature est donnée à Mme Claire DELAPLACE, Chef
du Service Pré-contrôle de Légalité, à l’effet de signer, dans les limites de son niveau de
responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Service.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.
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Article 7 :  Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter du
lendemain de son affichage.

Article 8 : L’arrêté de délégations de signature n° DAJ/PRHJ/DAJ/2018/135 du 21
décembre 2018 est abrogé à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 3 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190603-lmc1391927-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    03/06/19
Affichage le :
    3 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE - DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT,
DE L'AMÉNAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  son  article
L.3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 13 novembre 2017 portant
élection  de  Monsieur  Jean-Claude  LEROY  en  qualité  de  Président  du  Conseil
Départemental;

Vu l’arrêté portant Organisation des Services Départementaux ;

Vu les arrêtés, contrats et notes de service chargeant de fonctions les responsables
des services départementaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services Départementaux ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Mme Dorine ALLART, Directrice
du  Développement,  de  l’Aménagement  et  de  l’Environnement  par  intérim,  Pôle
Aménagement et Développement Territorial, à l’effet de signer, dans les limites de son
niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant de la Direction ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- L'attestation  prévue  à  l'article  L 232-3  du  Code  des  relations  entre  le  public  et

l’administration ; 
- Les  décisions  de  communication  ou  de  refus  de  communication  de  documents

administratifs ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents
ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable, et de constater le
service fait ;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la passation, l’exécution, le règlement et la
résiliation des contrats, conventions, accords-cadres, gérés par la Direction dont le
montant de la valeur estimée n’excède pas 50 000 euros HT. 

- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, gérés par la Direction dont le montant de la valeur estimée excède
50 000 euros HT, à l’exception des modifications apportées au marché initial et de la
résiliation du marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

AFFAIRES IMMOBILIERES ET PATRIMOINE

- Les  actes  relatifs  aux  indemnités  dues  aux  locataires,  exploitants  et  occupants
évincés en cas d'acquisition et d'occupation des propriétés départementales ;

- Les arrêtés constituant les Commissions Communales d’Aménagement Foncier  et
Commissions Intercommunales d’Aménagement Foncier.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Dorine  ALLART,  Directrice  du
Développement, de l’Aménagement et de l’Environnement par intérim, les délégations qui lui
sont consenties en application du présent arrêté, sont exercées par :

- Mme Sandrine DRAJKOWSKI, Directrice de Mission Attractivité des territoires ;
- Ou  M.  Yannick  DIRRYCKX,  Chef  du  Service  des  Espaces  Naturels  et  de  la

Randonnée ;
- Ou M. Pierre CANU, Chef du Service de l’Aménagement Foncier et du Boisement ;
- Ou M. Denis DURBISE, Chef du Service des Stratégies Départementales ;

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Mme Dorine ALLART, Directrice
Adjointe  du  Développement,  de  l’Aménagement  et  de  l’Environnement, à  l’effet  de
signer, dans les limites de son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant de la Direction ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- L'attestation  prévue  à  l'article  L 232-3  du  Code  des  relations  entre  le  public  et

l’administration ; 
- Les  décisions  de  communication  ou  de  refus  de  communication  de  documents

administratifs ;
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- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents
ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable, et de constater le
service fait ;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la passation, l’exécution, le règlement et la
résiliation des contrats, conventions, accords-cadres, gérés par la Direction dont le
montant de la valeur estimée n’excède pas 50 000 euros HT. 

- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, gérés par la Direction dont le montant de la valeur estimée excède
50 000 euros HT, à l’exception des modifications apportées au marché initial et de la
résiliation du marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

AFFAIRES IMMOBILIERES ET PATRIMOINE

- Les  actes  relatifs  aux  indemnités  dues  aux  locataires,  exploitants  et  occupants
évincés en cas d'acquisition et d'occupation des propriétés départementales ;

- Les arrêtés constituant les Commissions Communales d’Aménagement Foncier  et
Commissions Intercommunales d’Aménagement Foncier.

Article 3 : Délégation de signature est donnée à  Mme Sandrine DRAJKOWSKI,
Directrice de Mission Attractivité des territoires, à l’effet de signer, dans les limites de
son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant de la Mission ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres ;

- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, gérés par la Mission quel que soit le montant de la valeur estimée, à
l’exception  des  modifications  apportées  au  marché  initial  et  de  la  résiliation  du
marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
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- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,
des biens et des locaux du Département ;

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.

Article 4 : Délégation de signature est donnée à Mme Dorine ALLART, Directrice
de la Mission Ingénierie Territoriale par intérim, à l’effet de signer, dans les limites de son
niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant de la Mission ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres ;

- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, gérés par la Mission quel que soit le montant de la valeur estimée, à
l’exception  des  modifications  apportées  au  marché  initial  et  de  la  résiliation  du
marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,
des biens et des locaux du Département ;

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.

Article 5 : Délégation de signature est  donnée à M.  Denis DURBISE, Chef du
Service des Stratégies Départementales, à l’effet de signer, dans les limites de son niveau
de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres ;
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- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, gérés par le Service quel que soit le montant de la valeur estimée, à
l’exception  des  modifications  apportées  au  marché  initial  et  de  la  résiliation  du
marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,
des biens et des locaux du Département ;

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Denis DURBISE, Chef du Service des
Stratégies  Départementales,  les  délégations  qui  lui  sont  consenties  dans  les  domaines
relevant  du  contentieux  uniquement,  en  application  du  présent  arrêté,  sont  exercées
par Mme Agnès RAVIER, Chef de mission Prospective-qualité-juridique.

Article 6 : Délégation de signature est donnée à M. Pierre CANU, Chef du Service
de l’Aménagement Foncier et du Boisement, à l’effet de signer, dans les limites de son
niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres ;

- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, gérés par le Service quel que soit le montant de la valeur estimée, à
l’exception  des  modifications  apportées  au  marché  initial  et  de  la  résiliation  du
marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.
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Article 7 : Délégation de signature est donnée à  Mme Dorine ALLART, Chef du
Service Assistance Technique de l’Eau par intérim, à l’effet de signer, dans les limites de
son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres ;

- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, gérés par le Service quel que soit le montant de la valeur estimée, à
l’exception  des  modifications  apportées  au  marché  initial  et  de  la  résiliation  du
marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,
des biens et des locaux du Département ;

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.

Article 8 : Délégation de signature est donnée à M. Yannick DIRRYCKX, Chef du
Service des Espaces Naturels et de la Randonnée, à l’effet de signer, dans les limites de
son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres ;

- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, gérés par le Service quel que soit le montant de la valeur estimée, à
l’exception  des  modifications  apportées  au  marché  initial  et  de  la  résiliation  du
marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
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- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son
autorité ;

- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Yannick DIRRYCKX, Chef du Service
des Espaces Naturels et de la Randonnée, les délégations qui lui sont consenties dans les
domaines  relevant  du  contentieux  uniquement,  en  application  du  présent  arrêté,  sont
exercées par :

- M. Stéphane MEURICE, Chef du Bureau de la Randonnée ;
- Ou Mme Sylvie POPIOL, Chef du Bureau des Espaces Naturels Sensibles et des

Partenariats.

Article 9 : Délégation de signature est donnée à M. Stéphane MEURICE, Chef du
Bureau  de  la  Randonnée, à  l’effet  de  signer,  dans  les  limites  de  son  niveau  de
responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Bureau ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,
des biens et des locaux du Département ;

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.

Article 10 : Délégation de signature est donnée à Mme Sylvie POPIOL, Chef du
Bureau des Espaces Naturels Sensibles et des Partenariats., à l’effet de signer, dans les
limites de son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Bureau ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration.
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GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

Article 11 : Délégation de signature est donnée à Mme Dorine ALLART, Chef du
Service Développement Territorial par intérim, à l’effet de signer, dans les limites de leur
niveau de responsabilité et de leur domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief, relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres ;

- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,
accords-cadres, gérés par le Service quel que soit le montant de la valeur estimée, à
l’exception  des  modifications  apportées  au  marché  initial  et  de  la  résiliation  du
marché.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,
des biens et des locaux du Département ;

- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des
décisions de justice et actes de procédure.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Dorine ALLART, Chef du Service
Développement  Territorial  par  intérim,  les  délégations  qui  lui  sont  consenties  dans  les
domaines  relevant  du  contentieux  uniquement,  en  application  du  présent  arrêté,  sont
exercées par :

- Mme Isabelle DARMON, Chef de Mission Coordination Territorial ;
- Ou M. Xavier JACQUEMONT, Chef de Mission Agriculture Pêche ;
- Ou Mme Anne VALLET, Chef de Mission Développement Local.
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Article 12 :  Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter du
lendemain de son affichage.

Article 13 :  L’arrêté de délégations de signature n° DAJ/PADT/DDAE/2018/100 du
19 septembre 2018 est abrogé à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 3 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190603-lmc1392186-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    03/06/19
Affichage le :
    3 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE - DIRECTRICE GÉNÉRAL ADJOINTE
DU PÔLE SOLIDARITÉS

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  son  article
L.3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 13 novembre 2017 portant
élection  de  Monsieur  Jean-Claude  LEROY  en  qualité  de  Président  du  Conseil
Départemental;

Vu l’arrêté portant Organisation des Services Départementaux ;

Vu les arrêtés, contrats et notes de service chargeant de fonctions les responsables
des services départementaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services Départementaux ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article  1 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Maryline  VINCLAIRE,
Directrice Générale Adjointe, Pôle Solidarités, à l’effet de signer, dans les limites de son
niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Pôle ;
- Les conventions de partenariat relatives à la mise en œuvre des politiques solidarités

;
- Les demandes d’attribution de subvention dans le domaine de l’action sociale ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- L'attestation  prévue  à  l'article  L 232-3  du  Code  des  relations  entre  le  public  et

l’administration ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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- Les  décisions  de  communication  ou  de  refus  de  communication  de  documents
administratifs ;

- Les courriers, conventions, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents
ayant pour objet de réaliser l’engagement juridique et comptable et de constater le
service fait ;

- Les demandes d’autorisation de poursuivre par voie de saisie et les oppositions à
tiers détenteur ;

- Les documents, actes, pièces relatifs à la passation, l’exécution, le règlement et la
résiliation  des contrats,  conventions,  accords-cadres,  marchés subséquents gérés
par le Pôle dont le montant de la valeur estimée n’excède pas 50 000 euros HT ;

- La signature des contrats, conventions, et accords-cadres gérés par le Pôle dont le
montant de la valeur estimée est compris entre 50 000 euros HT et 90 000 euros HT ;

- Les  actes  relatifs  aux  choix  du cocontractant  des  contrats,  conventions,  accords-
cadres lorsque cette compétence ne relève pas du champ d'attribution de la CAO;

- La déclaration sans suite des contrats, conventions, accords-cadres;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’exécution  des  contrats,  conventions,

accords-cadres gérés par la Pôle quel que soit le montant de la valeur estimée à
l’exception  de  la  modification  du  marché  initial  et  de  la  résiliation  des  contrats,
conventions, accords-cadres dont la valeur estimée excède 90 000 euros HT.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les  requêtes  et  mémoires  devant  les  juridictions  administratives,  judiciaires  et
spécialisées, lorsque le ministère d’avocats n’est pas obligatoire ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure ;
- Les signalements à l’autorité judiciaire.

SOLIDARITES

Aide Sociale
- Les  actes  relatifs  aux  prestations  légales  relevant  du  Président  du  Conseil

Départemental ;
- Les déclarations de créances pour récupérations au titre de l’article L.132-8 du Code

de l’action sociale et  des familles,  notamment  les décisions contre le  bénéficiaire
revenu à meilleure fortune, le donataire, le légataire, la succession du bénéficiaire ;

- Les inscriptions hypothécaires, radiations et mainlevées au titre de l’article L.132-9 du
Code de l’action sociale et des familles ;

- Les actes liés à la subrogation du Département aux droits des allocataires au titre de
l’article L.132-10 du Code de l’action sociale et des familles ;

- Les autorisations de prélèvement sur les ressources des personnes hébergées ;
- Les  actes  relatifs  à  la  reconnaissance  du  domicile  de  secours  départemental,  y

compris la transmission du dossier au Président du Conseil Départemental d’un autre
département en cas de litige ;

- Les  actes,  relatifs  à  l’ouverture  de  droits  à  l’aide  sociale  à  l’hébergement  à  titre
dérogatoire,  notamment  les dérogations d’âge et  de prolongement  d’hébergement
temporaire ;
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- Les actes relatifs au refus de délivrance de la carte « mobilité inclusion ».

Accueil familial
- Les actes relatifs à la formation des accueillants familiaux et  tous bordereaux de

remboursement des frais de déplacement et de remplacement ;
- Les courriers de mise en demeure de présenter une demande d’agrément d’accueil

familial ;
- L’information de la personne morale qui l’emploie de toute décision de retrait ou de

modification du contenu de l’agrément des accueillants familiaux ;
- Les actes relatifs aux placements familiaux et à l’accueil familial ;
- Les actes relatifs aux agréments des accueillants familiaux.

Revenu de Solidarité Active
- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de

l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes relatifs aux recours administratifs préalables obligatoires présentés par les
usagers en matière de RSA (article  L.262-47 du Code de l’Action Sociale et  des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs à la levée de la prescription biennale et les décisions d’infliger une
sanction administrative en cas de fraude au RSA (articles L.262-45 et L.262-52 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les  conventions  individuelles  entre  le  Département,  le  bénéficiaire  et  l’employeur
dans  le  cadre  des  contrats  uniques  d’insertion  (article  L.5134-19-1  du  Code  du
travail) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Fonds Solidarité Logement
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles et collectives au

titre du Fonds d’Aides aux Jeunes, y compris dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relevant des mesures Coup de Pouce (BAFA/ BAFD/ Permis citoyen/ En

route vers l’emploi) ;
- Les actes pris dans le cadre du dispositif « Sac Ados » ;
- Les actes pris au titre de la Bourse Initiative Jeunes.

Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, y compris dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.
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Aide Sociale à l’Enfance
Action de Prévention 

- Les actes relatifs à l’Aide à domicile en application des articles L.222-1 à L.222-3 du
Code de l’Action Sociale et des Familles.

Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.
- Les actes relatifs à l’AFASE (accord, rejet, suspension, arrêt) ;
- L’admission,  le  refus  d’admission et  la  sortie  des  mineurs,  des  majeurs  âgés de

moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois  ans  relevant  des missions  de l’Aide Sociale  à  l’Enfance,  conformément  aux
articles L.222-5 et L.224-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;

- Les actes relatifs à la prise en charge financière des mineurs, des majeurs âgés de
moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois ans relevant des missions de l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les actes relatifs à l’ouverture et suivi des successions pour les enfants confiés ou
non à l’aide sociale à l’enfance dans le cadre d’une tutelle aux biens ;

- Les demandes de copie de certificat d’origine, d’acte de naissance et d’extrait d’acte
de naissance, accompagné de la transcription du jugement d’adoption.

Assistants familiaux et maternels
- Les actes relatifs aux agréments des assistants maternels et familiaux ;
- Les actes et contrats de travail relatifs au recrutement, à la situation professionnelle

des assistants familiaux;
- Les  licenciements  des  assistants  familiaux  agréés  par  le  Président  du  Conseil

Départemental, et tous actes y afférents.

Adoption
- Les actes relatifs au placement en vue d’adoption ;
- Les actes relatifs aux agréments en vue d’adoption.

Etablissements et services
- Les  actes  relatifs  au  suivi  des  décisions  d’autorisations  et/ou  d’avis  de  création,

d’autorisation, de fonctionnement, de modification et de transfert des établissements
d’accueil relevant de la protection de l’enfance ;

- Les actes relatifs aux établissements et services d’accueil de jeunes enfants 
- Les  actes  relatifs  au  suivi  budgétaire  des  établissements  et  services  sociaux  et

médico-sociaux ;
- Les procès-verbaux de visite de conformité des établissements et services ;
- Les actes relatifs au contrôle des établissements et services ;
- Les lettres de mission et de contrôle des établissements et des services ;
- Les rapports d’inspection et de contrôle des établissements et services.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme Maryline  VINCLAIRE,  Directrice
Générale Adjointe, les délégations qui lui sont consenties en application du présent arrêté,
sont exercées par : 

- Ou M. Pierre HILAIRE, Secrétaire Général ;
- Ou Mme Sabine DESPIERRE, Directrice du Développement des Solidarités ;
- Ou Mme Nathalie PONTASSE, Directrice de l’Autonomie et de la Santé ;
- Ou Mme Gina SGARBI, Directrice de l’Enfance et de la Famille ;
- Ou Mme Sandrine BUTEZ, Directrice Modernisation et Optimisation ;
- Ou Mme Chantal DECONINCK, Directrice des Ressources ;
- Ou Mme Danièle THEROUANNE, Directrice des Projets Transversaux.
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Article 2 :  Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter du
lendemain de son affichage.

Article 3 : L’arrêté de délégations de signature n° DAJ/PS/2019/12 du 6 mars 2019
est abrogé à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 3 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190603-lmc1391903-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    03/06/19
Affichage le :
    3 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE - MAISON DU DÉPARTEMENT
SOLIDARITÉ DE L'ARRAGEOIS

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  son  article
L.3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 13 novembre 2017 portant
élection  de  Monsieur  Jean-Claude  LEROY  en  qualité  de  Président  du  Conseil
Départemental;

Vu l’arrêté portant Organisation des Services Départementaux ;

Vu les arrêtés, contrats et notes de service chargeant de fonctions les responsables
des services départementaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services Départementaux ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Fabrice DEBARRE, Directeur
de la  Maison du Département  Solidarité  de  l’Arrageois,  Pôle  Solidarités,  à  l’effet  de
signer, dans les limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et
de son ressort territorial :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la MDS ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- L'attestation  prévue  à  l'article  L.232-3  du  Code  des  relations  entre  le  public  et

l’administration ;
- Les  décisions  de  communication  ou  de  refus  de  communication  de  documents

administratifs ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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- Les  conventions  de  partenariat  relatives  à  la  mise  en  œuvre  des  politiques
solidarités ;

- Les courriers, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents ayant pour
objet de réaliser l’engagement juridique et de constater le service fait.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les requêtes et mémoires devant les juridictions judiciaires et spécialisées, lorsque le
ministère d’avocats n’est  pas obligatoire,  dans le  cadre des contentieux relatifs  à
l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu  de  solidarité  active  et  à  son  contrôle  ainsi  qu'à  la  conduite  des  actions
d'insertion  (articles  L.262-40  et  suivants  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  des
Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA, (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Fonds Solidarité Logement
- Les actes relatifs à l’instruction des demandes d’aides au titre du Fonds Solidarités

Logement ;
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
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- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds
d’Aides aux Jeunes, y compris dans le cadre de recours gracieux.

Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, y compris dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.

Aide Sociale à l’Enfance
Action de Prévention 

- Les actes relatifs à l’Aide à domicile en application des articles L.222-1 à L.222-3 du
Code de l’Action Sociale et des Familles.

Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.
- Les actes relatifs à l’AFASE (accord, rejet, suspension, arrêt) ;
- L’admission,  le  refus  d’admission et  la  sortie  des  mineurs,  des  majeurs  âgés de

moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois  ans  relevant  des missions  de l’Aide Sociale  à  l’Enfance,  conformément  aux
articles L.222-5 et L.224-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

- Les actes relatifs à la prise en charge financière des mineurs, des majeurs âgés de
moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois ans relevant des missions de l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les actes relatifs à l’ouverture et suivi des successions pour les enfants confiés dans
le cadre d’une tutelle aux biens.

Protection des mineurs en danger
- Les  actes  relatifs  au  dispositif  de  recueil,  de  traitement  et  d’évaluation  des

Informations Préoccupantes en application des articles L.226-3 et suivants du Code
de l’Action Sociale et des Familles ;

- Les transmissions des signalements à l’Autorité Judiciaire.

Assistants familiaux et maternels
- Les actes relatifs aux agréments des assistants maternels et familiaux, à l’exception

des  décisions  prises  après  avis  de  la  Commission  Consultative  Paritaire
Départementale et des décisions prises dans le cadre d’un recours gracieux.

Aide Sociale
- Les  actes  relatifs  à  l’instruction  et  la  gestion  des  prestations  légales  relevant  du

Président du Conseil Départemental.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Fabrice DEBARRE, Directeur de la
Maison du Département Solidarité de l’Arrageois, les délégations qui lui sont consenties en
application du présent arrêté, sont exercées par : 

- M. Alain PENIN, Responsable Territorial Solidarité Secteur Arras Nord et Bapaume ;
- Mme Caroline RUDI, Responsable Territoriale Solidarités Secteur Arras Sud.

Article 2 :  Délégation de signature est donnée à  M. Alain PENIN, Responsable
Territorial  Solidarité  Secteur  Arras  Nord  et  Bapaume,  et  Mme  Caroline  RUDI,
Responsable  Territoriale  Solidarités  Secteur  Arras  Sud,  à  l’effet  de  signer,  dans  les
limites de leur niveau de responsabilité, de leur domaine de compétence et de leur secteur
d’intervention :
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AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la MDS ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu  de  solidarité  active  et  à  son  contrôle  ainsi  qu'à  la  conduite  des  actions
d'insertion  (articles  L.262-40  et  suivants  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  des
Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Fonds Solidarité Logement
- Les actes relatifs à l’instruction des demandes d’aides au titre du Fonds Solidarités

Logement ;
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les décisions d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du

Fonds d’Aides aux Jeunes.

Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les décisions prises au titre des demandes de Mesure d’Accompagnement Social

Personnalisé, y compris dans le cadre de recours gracieux ;
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- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social
Personnalisé.

M. Alain PENIN, Responsable Territorial Solidarité Secteur Arras Nord et Bapaume,
et  Mme  Caroline  RUDI,  Responsable  Territoriale  Solidarités  Secteur  Arras  Sud,  se
remplaceront  mutuellement  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  pour  exercer  les
délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté.

Article 3 :  Délégation de signature est donnée à  Mme Maryse CAZIN, Chef du
Service Social Local Secteur Arras Nord et Bapaume et Mme Nicole LAHARRAGUE,
Chef du Service Social Local Secteur Arras Sud,  à l’effet de signer, dans les limites de
leur  niveau  de  responsabilité,  de  leur  domaine  de  compétence  et de  leur  secteur
d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les engagements juridiques des secours financiers d’urgence.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu de solidarité active, à sa liquidation et à son contrôle ainsi qu'à la conduite
des actions d'insertion (articles L.262-40 et suivants du Code de l’Action Sociale et
des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

Mme Maryse CAZIN, Chef du Service Social Local Secteur Arras Nord et Bapaume
et  Mme  Nicole  LAHARRAGUE,  Chef  du  Service  Social  Local  Secteur  Arras  Sud,  se
remplaceront  mutuellement  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  pour  exercer  les
délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté.

Article 4 : Délégation de signature est donnée à Mme Béatrice CARON, Chef du
Service Local Allocation Insertion de l’Arrageois, à l’effet de signer, dans les limites de
son  niveau  de  responsabilité,  de  son  domaine  de  compétence  et  de  son  secteur
d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
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- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu de solidarité active, à sa liquidation et à son contrôle ainsi qu'à la conduite
des actions d'insertion (articles L.262-40 et suivants du Code de l’Action Sociale et
des Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA, (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Politique Jeunesse
- Les  actes  d’attribution  ou  refus  d’attribution  des  aides  à  la  professionnalisation,

l’accès  à  l’emploi,  l’insertion  sociale  et  la  mobilité  au  titre  du  Fonds  d’Aides aux
Jeunes, à l’exception des décisions prises dans le cadre de recours gracieux.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Béatrice CARON, Chef du Service
Local  Allocation  Insertion  de  l’Arrageois,  les  délégations  qui  lui  sont  consenties  en
application du présent arrêté en ce qui concerne le domaine Solidarités, sont exercées par :

- Mme Annick SUEUR, Chef du Service Local Allocation Insertion de l’Artois ;
- Ou Mme Laetitia LESECQ, Chef du Service Local Allocation Insertion de l’Arrageois

de Lens Liévin ;
- Ou Mme Edwige LUCZAK, Chef du Service Local Allocation Insertion du Héninois.

Article 5 :  Délégation de signature est donnée à  Mme Françoise OPSOMMER,
Chef du Service Local Inclusion Sociale et Logement, à l’effet de signer, dans les limites
de  son  niveau  de  responsabilité,  de  son  domaine  de  compétence  et  de  son  secteur
d’intervention :
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AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Fonds Solidarité Logement
- Les actes relatifs à l’instruction des demandes d’aides au titre du Fonds Solidarités

Logement ;
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes,  à l’exception des décisions prises dans le  cadre de recours
gracieux.

Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les décisions prises au titre des demandes de Mesure d’Accompagnement Social

Personnalisé, à l’exception des décisions prises dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.

Article 6 :  Délégation de signature est  donnée à  Mme Jocelyne VANQUATEM,
Responsable de la Maison de l’Autonomie,  à l’effet de signer,  dans les limites de son
niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et de son secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la Maison de l’Autonomie ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
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- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son
autorité ;

- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Aide Sociale
- Les  actes  relatifs  à  l’instruction  et  la  gestion  des  prestations  légales  relevant  du

Président du Conseil Départemental.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Jocelyne  VANQUATEM,
Responsable  de  la  Maison  de  l’Autonomie,  les  délégations  qui  lui  sont  consenties  en
application du présent arrêté, sont exercées par :

- Mme Frédérique DELCHAMBRE, Chef de Mission Evaluation de l’Arrageois ;
- Ou Mme Aurélie MALFAIT, Chef de Mission Accompagnement des Usagers ;

Article 7 :  Délégation de signature est donnée à  M. Hubert VICTOR, Contrôleur
des lois d’aide sociale, à l’effet de signer, dans les limites de leur niveau de responsabilité
et de leur domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la gestion des politiques de l’« Autonomie
et de la Santé ».

SOLIDARITES

Aide Sociale
- Les  actes  relatifs  à  l’instruction  et  la  gestion  des  prestations  légales  relevant  du

Président du Conseil Départemental.

Article  8 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Christelle  COIGNON,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Arrageois, à l’effet de signer,
dans les limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et de son
secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX
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- Les requêtes et mémoires devant les juridictions judiciaires et spécialisées, lorsque le
ministère d’avocats n’est  pas obligatoire,  dans le  cadre des contentieux relatifs  à
l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

SOLIDARITES

Aide Sociale à l’Enfance
Action de Prévention 

- Les actes relatifs à l’Aide à domicile en application des articles L.222-1 à L.222-3 du
Code de l’Action Sociale et des Familles.

Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.
- Les actes relatifs à l’AFASE (accord, rejet, suspension, arrêt) ;
- L’admission,  le  refus  d’admission et  la  sortie  des  mineurs,  des  majeurs  âgés de

moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois  ans  relevant  des missions  de l’Aide Sociale  à  l’Enfance,  conformément  aux
articles L.222-5 et L.224-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

- Les actes relatifs à la prise en charge financière des mineurs, des majeurs âgés de
moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois ans relevant des missions de l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les actes relatifs à l’ouverture et suivi des successions pour les enfants confiés dans
le cadre d’une tutelle aux biens.

Protection des mineurs en danger
- Les  actes  relatifs  au  dispositif  de  recueil,  de  traitement  et  d’évaluation  des

Informations Préoccupantes en application des articles L.226-3 et suivants du Code
de l’Action Sociale et des Familles ;

- Les transmissions des signalements à l’Autorité Judiciaire.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christelle COIGNON, Responsable
de  Secteur  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  de  l’Arrageois,  les  délégations  qui  lui  sont
consenties en application du présent arrêté, sont exercées par Mme Patricia DESWARTE,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois, ou Mme Anne THERY,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois, ou Mme Sabine WALLE,
Responsable-Adjoint de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois (Béthune – Noeux-
les-Mines), ou Mme Valérie BEE, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de
l’Audomarois, Mme Carine LEGRAND HEDUY, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à
l’Enfance du Boulonnais, ou Mme Marie-Hélène FASQUELLE, Responsable de Secteur de
l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  du  Calaisis,  ou  Mme  Valérie  MEIGNOTTE,  Responsable  de
Secteur  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  de  Lens  Liévin  ,  ou  Mme  Hélène  DEFRANCE,
Responsable-Adjoint  de Secteur  de l’Aide Sociale à l’Enfance de Lens – Liévin (Avion -
Liévin),  ou  M.  Samir  BELALOUZ,  Responsable-Adjoint  de  Secteur  de  l’Aide  Sociale  à
l’Enfance de Lens – Liévin (Lens 1 – Lens 2) ou Mme Céline KABOUCHE, Responsable de
Secteur  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  de  Hénin  –  Carvin,  ou  M.  Grégory  DELATTRE,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance du Montreuillois Ternois.

Article  9 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Virginie  SAUTY,
Collaboratrice du Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Arrageois,
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à l’effet de signer, dans les limites de son niveau de responsabilité et de son domaine de
compétence :

SOLIDARITES

Aide Sociale à l’Enfance
Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait d’une
dépense au titre de la prise en charge des enfants admis à l’ASE.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Virginie SAUTY, Collaboratrice du
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Arrageois, les délégations qui lui
sont consenties en application du présent arrêté, sont exercées par Mme Brigitte MARIAGE,
ou M. Jérôme LONGUEPEE, ou Mme Isabelle LEROY, ou Mme Lydie LEMAIRE, ou Mme
Annabelle DELSAUX, ou Mme Nicole COCQUEREZ, ou Mme Emilie DELPOUVE, ou Mme
Jocelyne  BERNARD,  ou  Mme  Sophie  PAUL,  ou  Mme  Gisèle  ROC,  ou  Mme  Maryline
HURTREL,  ou  Mme  Karine  GRENIER,  ou  Mme  Mireille  PECRIAUX,  ou  Mme  Agathe
BRZEZINSKI, ou Mme Nathalie DEZANDRE, ou Mme Véronique PORQUET, ou Mme Nelly
MOUTON, ou Mme Béatrice DUQUESNE, ou Mme Marie-Ange DEMEURE, ou Mme Sophie
DAMIENS, Collaborateurs de Responsables de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance.

Article  10 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Elisabeth  RENOU,
Médecin Territorial  de  l’Arrageois,  Mme Charlotte  BERNARD,  Médecin  de territoire
Adjoint,  Mme Florence TEMPEZ, Chef du Service Local de Protection Maternelle et
Infantile d’Arras Nord et Bapaume, Mme Virginie BECQUET – NATIEZ, Chef du Service
Local de Protection Maternelle et Infantile d’Arras Sud, à l’effet de signer, dans les limites
de  leur  niveau  de  responsabilité,  de  leur  domaine  de  compétence  et de  leur  secteur
d’intervention  :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Assistants familiaux et maternels
- Les actes relatifs aux agréments des assistants maternels et familiaux, à l’exception

des  décisions  prises  après  avis  de  la  Commission  Consultative  Paritaire
Départementale et des décisions prises dans le cadre d’un recours gracieux.

Mme Florence TEMPEZ, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile
d’Arras Nord et Bapaume, et Mme Virginie BECQUET – NATIEZ, Chef du Service Local de
Protection  Maternelle  et  Infantile  d’Arras  Sud,  se  remplaceront  mutuellement  en  cas
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d’absence  ou  d’empêchement  pour  exercer  les  délégations  qui  leur  sont  consenties  en
application du présent arrêté.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Florence TEMPEZ, Chef
du Service Local de Protection Maternelle et Infantile d’Arras Nord et Bapaume, et Mme
Virginie BECQUET – NATIEZ, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile
d’Arras Sud, les délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté, sont
exercées par  Mme Virginie  AUTIER,  Chef  du Service  Local  de  Protection  Maternelle  et
Infantile  Secteur  Béthune,  ou  Mme  Véronique  DEFOREST,  Chef  du  Service  Local  de
Protection Maternelle et Infantile Secteur Nœux-les-Mines, ou Mme Catherine FLAMENT,
Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur Bruay-la-Buissière, ou
Mme Nathalie  DECOBERT,  Chef  du  Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile
Secteur  Lillers,  ou  Mme  Valérie  LASAGESSE,  Chef  du  Service  Local  de  Protection
Maternelle  et  Infantile  Secteur  Arques,  ou Mme Véronique MASCHKE,  Chef  du  Service
Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Saint-Martin-les-Boulogne,  ou  Mme
Christel  DELECAUT, Chef  du Service Local de Protection Maternelle  et  Infantile  Secteur
Calais  1,  ou  Mme Isabelle  MICHEL,  Chef  du Service  Local  de  Protection  Maternelle  et
Infantile  Secteur  Calais  2,  ou  Mme  Chrystelle  PASQUIER,  Chef  du  Service  Local  de
Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Carvin,  ou  Mme  Pascale  LARIDAN,  Chef  du
Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Hénin-Beaumont,  ou  Mme
Pascale ANDRIES, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur Lens
2,  ou  Mme  Marie  Cécile  BAZOMBANZA,  Chef  du  Service  de  Protection  Maternelle  et
Infantile Secteur Avion, ou Mme Marie-Hélène LEROY, Chef du Service Local de Protection
Maternelle et Infantile Secteur Liévin, ou Mme Martine BEAUSSART, Chef du Service Local
de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Etaples  -  Marconne,  ou  Mme  Stéphanie
MEURISSE MAHIEU, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur
Montreuil - Berck-sur-Mer, ou Mme Isabelle THOLLIEZ, Chef de Service Local de Protection
Maternelle et Infantile du Ternois

Article 11 : Délégation de signature est donnée à Mme Caroline POIVRE, Chef de
Service Socio-éducatifs Local d’Arras Nord et Bapaume, M. Jean-Vincent ROBATCHE-
CLAIVE, Chef de Service Socio-éducatifs Local d’Arras Sud, à l’effet de signer, dans les
limites de leur niveau de responsabilité, de leur domaine de compétence et de leur secteur
d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

Mme Caroline  POIVRE,  Chef  de  Service  Socio-éducatifs  Local  d’Arras  Nord  et
Bapaume,  M.  Jean-Vincent  ROBATCHE-CLAIVE,  Chef  de  Service  Socio-éducatifs  Local
d’Arras  Sud,  se  remplaceront  mutuellement  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  pour
exercer les délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Caroline POIVRE, Chef de
Service  Socio-éducatifs  Local  d’Arras  Nord  et  Bapaume,  M.  Jean-Vincent  ROBATCHE-
CLAIVE, Chef de Service Socio-éducatifs Local d’Arras Sud, les délégations qui leur sont
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consenties en application du présent  arrêté,  sont  exercées par Mme Pascale FLAMENT,
Chef du Service Socio-éducatifs Local du Ternois.

Article 12 :  Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter du
lendemain de son affichage.

Article 13 :  L’arrêté de délégations de signature n° DAJ/PS/MDS1/2019/29 du 18
avril 2019 est abrogé à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 3 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190603-lmc1391907-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    03/06/19
Affichage le :
    3 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE - MAISON DU DÉPARTEMENT
SOLIDARITÉ DE L'ARTOIS

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  son  article
L.3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 13 novembre 2017 portant
élection  de  Monsieur  Jean-Claude  LEROY  en  qualité  de  Président  du  Conseil
Départemental;

Vu l’arrêté portant Organisation des Services Départementaux ;

Vu les arrêtés, contrats et notes de service chargeant de fonctions les responsables
des services départementaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services Départementaux ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article  1 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Astrid  COTTIGNY,
Directrice de la Maison du Département Solidarité de l’Artois, Pôle Solidarités, à l’effet
de signer, dans les limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence
et de son ressort territorial :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la MDS ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- L'attestation  prévue  à  l'article  L 232-3  du  Code  des  relations  entre  le  public  et

l’administration ;
- Les  décisions  de  communication  ou  de  refus  de  communication  de  documents

administratifs ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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- Les  conventions  de  partenariat  relatives  à  la  mise  en  œuvre  des  politiques
solidarités ;

- Les courriers, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents ayant pour
objet de réaliser l’engagement juridique et de constater le service fait.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les requêtes et mémoires devant les juridictions judiciaires et spécialisées, lorsque le
ministère d’avocats n’est  pas obligatoire,  dans le  cadre des contentieux relatifs  à
l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu  de  solidarité  active  et  à  son  contrôle  ainsi  qu'à  la  conduite  des  actions
d'insertion  (articles  L.262-40  et  suivants  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  des
Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA, (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Fonds Solidarité Logement
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes, y compris dans le cadre de recours gracieux.
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Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, y compris dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.

Aide Sociale à l’Enfance
Action de Prévention 

- Les actes relatifs à l’Aide à domicile en application des articles L.222-1 à L.222-3 du
Code de l’Action Sociale et des Familles.

Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.
- Les actes relatifs à l’AFASE (accord, rejet, suspension, arrêt) ;
- L’admission,  le  refus  d’admission et  la  sortie  des  mineurs,  des  majeurs  âgés de

moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois  ans  relevant  des missions  de l’Aide Sociale  à  l’Enfance,  conformément  aux
articles L.222-5 et L.224-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

- Les actes relatifs à la prise en charge financière des mineurs, des majeurs âgés de
moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois ans relevant des missions de l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les actes relatifs à l’ouverture et suivi des successions pour les enfants confiés dans
le cadre d’une tutelle aux biens.

Protection des mineurs en danger
- Les  actes  relatifs  au  dispositif  de  recueil,  de  traitement  et  d’évaluation  des

Informations Préoccupantes en application des articles L.226-3 et suivants du Code
de l’Action Sociale et des Familles ;

- Les transmissions des signalements à l’Autorité Judiciaire.

Assistants familiaux et maternels
- Les actes relatifs aux agréments des assistants maternels et familiaux, à l’exception

des  décisions  prises  après  avis  de  la  Commission  Consultative  Paritaire
Départementale et des décisions prises dans le cadre d’un recours gracieux.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Astrid COTTIGNY, Directrice de la
Maison du Département  Solidarité  de l’Artois,  les délégations  qui  lui  sont  consenties  en
application du présent arrêté, sont exercées par : 

- Mme Elisabeth GOUILLARD, Responsable Territoriale Solidarités Secteur Nœux-les-
Mines ;

- Ou Mme Sylviane MAGNIER, Responsable Territoriale Solidarités Secteur Béthune ;
- Ou  Mme  Marie-Lyse  MORASSUTTI,  Responsable  Territoriale  Solidarités  Secteur

Bruay-la-Buissière ;
- Ou M. Pierre QUEVA, Responsable Territorial Solidarités Secteur Lillers ;

Article  2 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à Mme  Sylviane  MAGNIER,
Responsable Territoriale Solidarités Secteur Béthune, Mme Marie-Lyse MORASSUTTI,
Responsable  Territoriale  Solidarités  Secteur  Bruay-la-Buissière,  M.  Pierre  QUEVA,
Responsable  Territorial  Solidarités  Secteur  Lillers,  et  Mme  Elisabeth  GOUILLARD,
Responsable Territoriale Solidarités Secteur Nœux-les-Mines, à l’effet de signer, dans
les limites de leur  niveau de responsabilité,  de leur  domaine de compétence et  de leur
secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES
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- Les actes ne portant pas grief relevant de la MDS ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu  de  solidarité  active  et  à  son  contrôle  ainsi  qu'à  la  conduite  des  actions
d'insertion  (articles  L.262-40  et  suivants  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  des
Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Fonds Solidarité Logement
- Les actes relatifs à l’instruction des demandes d’aides au titre du Fonds Solidarités

Logement ;
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes.

Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, y compris dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.
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Mme  Sylviane  MAGNIER,  Responsable  Territorial  Solidarités  Secteur  Béthune,
Mme  Marie-Lyse  MORASSUTTI,  Responsable  Territorial  Solidarités  Secteur  Bruay-la-
Buissière,  M.  Pierre  QUEVA,  Responsable  Territorial  Solidarités  Secteur  Lillers,  et  Mme
Elisabeth  GOUILLARD,  Responsable  Territorial  Solidarités  Secteur  Nœux-les-Mines,  se
remplaceront  mutuellement  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  pour  exercer  les
délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté.

Article  3 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Isabelle
BOUCHEND’HOMME, Chef du Pôle Accueil  Secteur Béthune, Mme Sylvie DARRAS,
Chef du Pôle Accueil Secteur Bruay-la-Buissière, Mme Sindy POLUBINSKI, Chef du
Pôle Accueil Secteur Lillers, et Mme Françoise PICAVET, Chef du Pôle Accueil Secteur
Nœux-les-Mines, à l’effet de signer, dans les limites de leur niveau de responsabilité, de leur
domaine de compétence et de leur secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les engagements juridiques des secours financiers d’urgence.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu de solidarité active, à sa liquidation et à son contrôle ainsi qu'à la conduite
des actions d'insertion (articles L.262-40 et suivants du Code de l’Action Sociale et
des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles).

Mme Isabelle BOUCHEND’HOMME, Chef du Pôle Accueil Secteur Béthune, Mme
Sylvie DARRAS, Chef du Pôle Accueil Secteur Bruay-la-Buissière, Mme Sindy POLUBINSKI,
Chef  du Pôle Accueil  Secteur Lillers,  et  Mme Françoise PICAVET, Chef  du Pôle Accueil
Secteur  Nœux-les-Mines,  se  remplaceront  mutuellement  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  pour  exercer  les  délégations  qui  leur  sont  consenties  en  application  du
présent arrêté.

Article 4 :  Délégation de signature est donnée à  Mme Annick SUEUR, Chef du
Service Local Allocation Insertion de l’Artois, à l’effet de signer, dans les limites de son
niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et de son secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES
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- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu de solidarité active, à sa liquidation et à son contrôle ainsi qu'à la conduite
des actions d'insertion (articles L.262-40 et suivants du Code de l’Action Sociale et
des Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA, (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA ;

Politique Jeunesse
- Les  actes  d’attribution  ou  refus  d’attribution  des  aides  à  la  professionnalisation,

l’accès  à  l’emploi,  l’insertion  sociale  et  la  mobilité  au  titre  du  Fonds  d’Aides aux
Jeunes, à l’exception des décisions prises dans le cadre de recours gracieux.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Annick SUEUR, Chef  du Service
Local Allocation Insertion de l’Artois, les délégations qui lui sont consenties en application du
présent arrêté en ce qui concerne le domaine Solidarités, sont exercées par :

- Mme Béatrice CARON, Chef du Service Local Allocation Insertion de l’Arrageois ;
- Ou  Mme  Laetitia  LESECQ,  Chef  du  Service  Local  Allocation  Insertion  de  Lens

Liévin ;
- Ou Mme Edwige LUCZAK, Chef du Service Local Allocation Insertion du Héninois.

Article 5 :  Délégation de signature est  donnée à  M. Thomas WIART,  Chef  du
Service Local Inclusion Sociale et Logement de l’Artois,  à l’effet  de signer,  dans les
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limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et de son secteur
d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Fonds Solidarité Logement
- Les actes relatifs à l’instruction des demandes d’aides au titre du Fonds Solidarités

Logement ;
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes,  à l’exception des décisions prises dans le  cadre de recours
gracieux.

Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, à l’exception des décisions prises dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.

Article  6 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Aurélien  DANTHOIS,
Responsable de la Maison de l’Autonomie de l’Artois, à l’effet de signer, dans les limites
de  son  niveau  de  responsabilité,  de  son  domaine  de  compétence  et  de  son  secteur
d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la Maison de l’Autonomie ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES
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- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Aide Sociale
- Les  actes  relatifs  à  l’instruction  et  la  gestion  des  prestations  légales  relevant  du

Président du Conseil Départemental.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Aurélien DANTHOIS, Responsable de
la Maison de l’Autonomie, les délégations qui lui sont consenties en application du présent
arrêté, sont exercées par :

- Mme  Nathalie  AMMELOOT,  Chef  de  Mission  Accueil  Information  Orientation  de
l’Artois ;

- Ou Mme Gaëlle WILLIOT, Chef de Mission Evaluation de l’Artois.

Article 7 :  Délégation de signature est  donnée à  Mme Patricia DESWARTE et
Mme Anne THERY, Responsables de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois,
à l’effet  de signer,  dans les limites de leur niveau de responsabilité,  de leur domaine de
compétence et de leur secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les requêtes et mémoires devant les juridictions judiciaires et spécialisées, lorsque le
ministère d’avocats n’est  pas obligatoire,  dans le  cadre des contentieux relatifs  à
l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

SOLIDARITES

Aide Sociale à l’Enfance
Action de Prévention 
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- Les actes relatifs à l’Aide à domicile en application des articles L.222-1 à L.222-3 du
Code de l’Action Sociale et des Familles.

Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.
- Les actes relatifs à l’AFASE (accord, rejet, suspension, arrêt) ;
- L’admission,  le  refus  d’admission et  la  sortie  des  mineurs,  des  majeurs  âgés de

moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois  ans  relevant  des missions  de l’Aide Sociale  à  l’Enfance,  conformément  aux
articles L.222-5 et L.224-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

- Les actes relatifs à la prise en charge financière des mineurs, des majeurs âgés de
moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois ans relevant des missions de l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les actes relatifs à l’ouverture et suivi des successions pour les enfants confiés dans
le cadre d’une tutelle aux biens.

Protection des mineurs en danger
- Les  actes  relatifs  au  dispositif  de  recueil,  de  traitement  et  d’évaluation  des

Informations Préoccupantes en application des articles L.226-3 et suivants du Code
de l’Action Sociale et des Familles ;

- Les transmissions des signalements à l’Autorité Judiciaire.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Patricia DESWARTE, ou Mme Anne
THERY, Responsables de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois, les délégations
qui leur sont consenties en application du présent arrêté, sont exercées par Mme Christelle
COIGNON, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Arrageois, ou Mme
Sabine WALLE, Responsable-Adjoint de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois
(Béthune  –  Noeux-les-Mines),  ou  Mme Valérie  BEE,  Responsable  de  Secteur  de  l’Aide
Sociale  à  l’Enfance  de  l’Audomarois,  Mme Carine  LEGRAND  HEDUY,  Responsable  de
Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance du Boulonnais, ou Mme Marie-Hélène FASQUELLE,
Responsable  de  Secteur  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  du  Calaisis,  ou  Mme  Valérie
MEIGNOTTE, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de Lens Liévin , ou
Mme Hélène DEFRANCE, Responsable-Adjoint de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de
Lens – Liévin (Avion - Liévin), ou M. Samir BELALOUZ, Responsable de Secteur de l’Aide
Sociale  à  l’Enfance  de  Lens  –  Liévin  (Lens  1  –  Lens  2)  ou  Mme Céline  KABOUCHE,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de Hénin – Carvin, ou M. Grégory
DELATTRE, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance du Montreuillois Ternois.

Article  8 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Sabine  WALLE,
Responsable-Adjoint de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois (Béthune –
Noeux-les-Mines),  à l’effet de signer, dans les limites de leur niveau de responsabilité, de
leur domaine de compétence et de leur secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

CONTENTIEUX
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- Les requêtes et mémoires devant les juridictions judiciaires et spécialisées, lorsque le
ministère d’avocats n’est  pas obligatoire,  dans le  cadre des contentieux relatifs  à
l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

SOLIDARITES

Aide Sociale à l’Enfance
Action de Prévention 

- Les actes relatifs à l’Aide à domicile en application des articles L.222-1 à L.222-3 du
Code de l’Action Sociale et des Familles.

-
Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.

- Les actes relatifs à l’AFASE (accord, rejet, suspension, arrêt) ;
- L’admission,  le  refus  d’admission et  la  sortie  des  mineurs,  des  majeurs  âgés de

moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois  ans  relevant  des missions  de l’Aide Sociale  à  l’Enfance,  conformément  aux
articles L.222-5 et L.224-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

- Les actes relatifs à la prise en charge financière des mineurs, des majeurs âgés de
moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois ans relevant des missions de l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les actes relatifs à l’ouverture et suivi des successions pour les enfants confiés dans
le cadre d’une tutelle aux biens.

-
Protection des mineurs en danger

- Les  actes  relatifs  au  dispositif  de  recueil,  de  traitement  et  d’évaluation  des
Informations Préoccupantes en application des articles L.226-3 et suivants du Code
de l’Action Sociale et des Familles ;

- Les transmissions des signalements à l’Autorité Judiciaire.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Sabine  WALLE,  Responsable-
Adjoint de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois (Béthune – Noeux-les-Mines), les
délégations qui leur sont  consenties en application du présent  arrêté,  sont  exercées par
Mme  Christelle  COIGNON,  Responsable  de  Secteur  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  de
l’Arrageois,  ou  Mme Patricia  DESWARTE,  Responsable  de  Secteur  de  l’Aide  Sociale  à
l’Enfance de l’Artois, ou Mme Anne THERY, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à
l’Enfance de l’Artois,  ou Mme Valérie  BEE, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à
l’Enfance de l’Audomarois,  Mme Carine LEGRAND HEDUY, Responsable de Secteur de
l’Aide Sociale à l’Enfance du Boulonnais, ou Mme Marie-Hélène FASQUELLE, Responsable
de  Secteur  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  du  Calaisis,  ou  Mme  Valérie  MEIGNOTTE,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de Lens Liévin ,  ou Mme Hélène
DEFRANCE, Responsable-Adjoint de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de Lens – Liévin
(Avion - Liévin), ou M. Samir BELALOUZ, Responsable-Adjoint de Secteur de l’Aide Sociale
à l’Enfance de Lens – Liévin (Lens 1 – Lens 2) ou Mme Céline KABOUCHE, Responsable
de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de Hénin – Carvin, ou M. Grégory DELATTRE,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance du Montreuillois Ternois.

Article  9 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme Brigitte  MARIAGE,  M.
Jérôme LONGUEPEE, Mme Isabelle LEROY et Mme Lydie LEMAIRE, Collaborateurs de
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Responsables de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois, à l’effet de signer,
dans les limites de leur niveau de responsabilité et de leur domaine de compétence :

SOLIDARITES

Aide Sociale à l’Enfance
Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait d’une
dépense au titre de la prise en charge des enfants admis à l’ASE.

Mme Brigitte MARIAGE, M. Jérôme LONGUEPEE, Mme Isabelle LEROY et Mme
Lydie LEMAIRE, Collaborateurs de Responsables de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance
de l’Artois, se remplaceront mutuellement en cas d’absence ou d’empêchement pour exercer
les délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté.

Article 10 :  Délégation de signature est donnée à  Mme Isabelle ALLOUCHERY,
Médecin Territorial  de l’Artois,  Mme Nathalie LE DU,  Médecin de Territoire Adjoint,
Mme Virginie  AUTIER,  Chef  du  Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile
Secteur Béthune, Mme Véronique DEFOREST,  Chef du Service Local de Protection
Maternelle et  Infantile Secteur  Nœux-les-Mines,  Mme Catherine FLAMENT,  Chef  du
Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur Bruay-la-Buissière, et Mme
Nathalie  DECOBERT,  Chef  du  Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile
Secteur Lillers, à l’effet de signer, dans les limites de leur niveau de responsabilité, de leur
domaine de compétence et de leur secteur d’intervention  :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Assistants familiaux et maternels
- Les actes relatifs aux agréments des assistants maternels et familiaux, à l’exception

des  décisions  prises  après  avis  de  la  Commission  Consultative  Paritaire
Départementale et des décisions prises dans le cadre d’un recours gracieux.

Mme Virginie AUTIER, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile
Secteur  Béthune,  Mme  Véronique  DEFOREST,  Chef  du  Service  Local  de  Protection
Maternelle et Infantile Secteur Nœux-les-Mines, Mme Catherine FLAMENT, Chef du Service
Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Bruay-la-Buissière,  et  Mme  Nathalie
DECOBERT, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur Lillers, se
remplaceront  mutuellement  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  pour  exercer  les
délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté.
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En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Virginie AUTIER, Chef du
Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Béthune,  Mme  Véronique
DEFOREST, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur Nœux-les-
Mines,  Mme  Catherine  FLAMENT,  Chef  du  Service  Local  de  Protection  Maternelle  et
Infantile Secteur Bruay-la-Buissière, et Mme Nathalie DECOBERT, Chef du Service Local de
Protection Maternelle et Infantile Secteur Lillers, les délégations qui leur sont consenties en
application du présent arrêté, sont exercées par Mme Florence TEMPEZ, Chef du Service
Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  d’Arras  Nord  et  Bapaume,  ou  Mme  Virginie
BECQUET – NATIEZ, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile d’Arras
Sud,  ou  Mme Valérie  LASAGESSE,  Chef  du  Service  Local  de  Protection  Maternelle  et
Infantile  Secteur  Arques,  ou  Mme  Véronique  MASCHKE,  Chef  du  Service  Local  de
Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Saint-Martin-les-Boulogne,  ou  Mme  Christel
DELECAUT, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur Calais 1, ou
Mme Isabelle MICHEL, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur
Calais 2, ou Mme Chrystelle PASQUIER, Chef du Service Local de Protection Maternelle et
Infantile Secteur Carvin, ou Mme Pascale LARIDAN, Chef du Service Local de Protection
Maternelle  et  Infantile  Secteur  Hénin-Beaumont,  ou  Mme  Pascale  ANDRIES,  Chef  du
Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur Lens 2, ou Mme Marie Cécile
BAZOMBANZA, Chef du Service de Protection Maternelle et Infantile Secteur Avion, ou Mme
Marie-Hélène LEROY, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur
Liévin, ou Mme Martine BEAUSSART, Chef du Service Local de Protection Maternelle et
Infantile  Secteur  Etaples -  Marconne,  ou Mme Stéphanie MEURISSE MAHIEU,  Chef  du
Service Local  de Protection Maternelle  et  Infantile Secteur Montreuil  -  Berck-sur-Mer,  ou
Mme Isabelle  THOLLIEZ, Chef  de Service Local  de Protection Maternelle  et  Infantile  du
Ternois

Article 11 : Délégation de signature est donnée à Mme Anne DEGRENDEL, Chef
du Pôle Accompagnement de l’Artois Secteur Béthune, M. Antony BOULERT, Chef du
Pôle Accompagnement de l’Artois Secteur Nœux-les-Mines, Mme Sophie DUSSY, Chef
du  Pôle  Accompagnement  de  l’Artois  Secteur  Bruay-la-Buissière,  Mme  Sandra
PARMENTIER, Chef du Pôle Accompagnement de l’Artois Secteur Lillers, à l’effet de
signer, dans les limites de leur niveau de responsabilité, de leur domaine de compétence
et de leur secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

Mme  Anne  DEGRENDEL,  Chef  du  Pôles  Accompagnement  de  l’Artois  Secteur
Béthune, M. Antony BOULERT, Chef du Pôles Accompagnement de l’Artois Secteur Nœux-
les-Mines, Mme Sophie DUSSY, Chef du Pôles Accompagnement de l’Artois Secteur Bruay-
la-Buissière,  Mme  Sandra  PARMENTIER,  Chef  du  Pôles  Accompagnement  de  l’Artois
Secteur Lillers, se remplaceront mutuellement en cas d’absence ou d’empêchement pour
exercer les délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté.
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Article 12 :  Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter du
lendemain de son affichage.

Article 13 :  L’arrêté de délégations de signature n° DAJ/PS/MDS2/2019/30 du 18
avril 2019 est abrogé à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 3 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190603-lmc1391909-AR-1-1
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    03/06/19
Affichage le :
    3 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE - MAISON DU DÉPARTEMENT
SOLIDARITÉ DE L'AUDOMAROIS

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  son  article
L.3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 13 novembre 2017 portant
élection  de  Monsieur  Jean-Claude  LEROY  en  qualité  de  Président  du  Conseil
Départemental;

Vu l’arrêté portant Organisation des Services Départementaux ;

Vu les arrêtés, contrats et notes de service chargeant de fonctions les responsables
des services départementaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services Départementaux ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Bertrand SERGENT, Directeur
de la Maison du Département Solidarité de l’Audomarois, Pôle Solidarités, à l’effet de
signer, dans les limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et
de son ressort territorial :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la MDS ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- L'attestation  prévue  à  l'article  L.232-3  du  Code  des  relations  entre  le  public  et

l’administration ;
- Les  décisions  de  communication  ou  de  refus  de  communication  de  documents

administratifs ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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- Les  conventions  de  partenariat  relatives  à  la  mise  en  œuvre  des  politiques
solidarités ;

- Les courriers, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents ayant pour
objet de réaliser l’engagement juridique et de constater le service fait.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les requêtes et mémoires devant les juridictions judiciaires et spécialisées, lorsque le
ministère d’avocats n’est  pas obligatoire,  dans le  cadre des contentieux relatifs  à
l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu  de  solidarité  active  et  à  son  contrôle  ainsi  qu'à  la  conduite  des  actions
d'insertion  (articles  L.262-40  et  suivants  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  des
Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA, (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Fonds Solidarité Logement
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes, y compris dans le cadre de recours gracieux.
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Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, y compris dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.

Aide Sociale à l’Enfance
Action de Prévention 

- Les actes relatifs à l’Aide à domicile en application des articles L.222-1 à L.222-3 du
Code de l’Action Sociale et des Familles.

Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.
- Les actes relatifs à l’AFASE (accord, rejet, suspension, arrêt) ;
- L’admission,  le  refus  d’admission et  la  sortie  des  mineurs,  des  majeurs  âgés de

moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois  ans  relevant  des missions  de l’Aide Sociale  à  l’Enfance,  conformément  aux
articles L.222-5 et L.224-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

- Les actes relatifs à la prise en charge financière des mineurs, des majeurs âgés de
moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois ans relevant des missions de l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les actes relatifs à l’ouverture et suivi des successions pour les enfants confiés dans
le cadre d’une tutelle aux biens.

Protection des mineurs en danger
- Les  actes  relatifs  au  dispositif  de  recueil,  de  traitement  et  d’évaluation  des

Informations Préoccupantes en application des articles L.226-3 et suivants du Code
de l’Action Sociale et des Familles ;

- Les transmissions des signalements à l’Autorité Judiciaire.

Assistants familiaux et maternels
- Les actes relatifs aux agréments des assistants maternels et familiaux, à l’exception

des  décisions  prises  après  avis  de  la  Commission  Consultative  Paritaire
Départementale et des décisions prises dans le cadre d’un recours gracieux.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bertrand SERGENT, Directeur de la
Maison du Département Solidarité de l’Audomarois, les délégations qui lui sont consenties
en application du présent arrêté, sont exercées par : 

- M. Frédéric DELOBELLE, Responsable Territorial Solidarités Secteur Saint-Omer ;
- Ou Mme Annie FRUCHART, Responsable Territoriale Solidarités Secteur Arques

Article  2 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à M.  Frédéric  DELOBELLE,
Responsable  Territorial  Solidarités  Secteur  Saint-Omer  et  Mme  Annie  FRUCHART,
Responsable Territoriale Solidarités Secteur Arques, à l’effet de signer, dans les limites
de  leur  niveau  de  responsabilité,  de  leur  domaine  de  compétence  et  de  leur  secteur
d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la MDS ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
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- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif
à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu  de  solidarité  active  et  à  son  contrôle  ainsi  qu'à  la  conduite  des  actions
d'insertion  (articles  L.262-40  et  suivants  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  des
Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Fonds Solidarité Logement
- Les actes relatifs à l’instruction des demandes d’aides au titre du Fonds Solidarités

Logement ;
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes ;

Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, y compris dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.

M. Frédéric DELOBELLE, Responsable Territorial Solidarités Secteur Saint-Omer et
Mme  Annie  FRUCHART,  Responsable  Territoriale  Solidarités  Secteur  Arques,  se
remplaceront  mutuellement  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  pour  exercer  les
délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté.
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Article 3 : Délégation de signature est donnée à Mme Valérie REMERAND, Chef
du Pôle Accueil  Secteur Arques, et  Mme Caroline MEBARKI,  Chef  du Pôle Accueil
Secteur Saint-Omer, à l’effet de signer, dans les limites de leur niveau de responsabilité, de
leur domaine de compétence et de leur secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les engagements juridiques des secours financiers d’urgence.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu de solidarité active, à sa liquidation et à son contrôle ainsi qu'à la conduite
des actions d'insertion (articles L.262-40 et suivants du Code de l’Action Sociale et
des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles).

Mme Valérie REMERAND, Chef du Pôle Accueil Secteur Arques, et Mme Caroline
MEBARKI, Chef du Pôle Accueil Secteur Saint-Omer, se remplaceront mutuellement en cas
d’absence  ou  d’empêchement  pour  exercer  les  délégations  qui  leur  sont  consenties  en
application du présent arrêté.

Article  4 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Hervé  LEPLAT,  Chef  du
Service Local Allocation Insertion de l’Audomarois, à l’effet de signer, dans les limites de
son  niveau  de  responsabilité,  de  son  domaine  de  compétence  et  de  son  secteur
d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES
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- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu de solidarité active, à sa liquidation et à son contrôle ainsi qu'à la conduite
des actions d'insertion (articles L.262-40 et suivants du Code de l’Action Sociale et
des Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA, (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Politique Jeunesse
- Les  actes  d’attribution  ou  refus  d’attribution  des  aides  à  la  professionnalisation,

l’accès  à  l’emploi,  l’insertion  sociale  et  la  mobilité  au  titre  du  Fonds  d’Aides aux
Jeunes, à l’exception des décisions prises dans le cadre de recours gracieux.

Article  5 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Hervé  LEPLAT,  Chef  du
Service Local Inclusion Sociale et Logement de l’Audomarois par intérim, à l’effet de
signer, dans les limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et
de son secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;

6 / 11
1270



- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Fonds Solidarité Logement
- Les actes relatifs à l’instruction des demandes d’aides au titre du Fonds Solidarités

Logement ;
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL :
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes,  à l’exception des décisions prises dans le  cadre de recours
gracieux.

Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, à l’exception des décisions prises dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.

Article  6 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Héloïse  PARENT,
Responsable de la Maison de l’Autonomie de l’Audomarois, à l’effet de signer, dans les
limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et de son secteur
d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la Maison de l’Autonomie ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Aide Sociale
- Les  actes  relatifs  à  l’instruction  et  la  gestion  des  prestations  légales  relevant  du

Président du Conseil Départemental.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Héloïse PARENT, Responsable de la
Maison  de  l’Autonomie  de  l’Audomarois,  les  délégations  qui  lui  sont  consenties  en
application du présent arrêté, sont exercées par :

- Mme  Aurélie  BOUREL,  Chef  de  Mission  Accompagnement  des  Usagers  de
l'Audomarois ;

- Ou  Mme Valérie  HANQUEZ,  Chef  de  Mission  Accueil  Information  Orientation  de
l'Audomarois.

7 / 11
1271



Article 7 : Délégation de signature est donnée à Mme Valérie BEE, Responsable
de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Audomarois, à l’effet de signer, dans les
limites de son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les requêtes et mémoires devant les juridictions judiciaires et spécialisées, lorsque le
ministère d’avocats n’est  pas obligatoire,  dans le  cadre des contentieux relatifs  à
l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

SOLIDARITES

Aide Sociale à l’Enfance
Action de Prévention 

- Les actes relatifs à l’Aide à domicile en application des articles L.222-1 à L.222-3 du
Code de l’Action Sociale et des Familles.

Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.
- Les actes relatifs à l’AFASE (accord, rejet, suspension, arrêt) ;
- L’admission,  le  refus  d’admission et  la  sortie  des  mineurs,  des  majeurs  âgés de

moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois  ans  relevant  des missions  de l’Aide Sociale  à  l’Enfance,  conformément  aux
articles L.222-5 et L.224-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

- Les actes relatifs à la prise en charge financière des mineurs, des majeurs âgés de
moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois ans relevant des missions de l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les actes relatifs à l’ouverture et suivi des successions pour les enfants confiés dans
le cadre d’une tutelle aux biens ;

Protection des mineurs en danger
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- Les  actes  relatifs  au  dispositif  de  recueil,  de  traitement  et  d’évaluation  des
Informations Préoccupantes en application des articles L.226-3 et suivants du Code
de l’Action Sociale et des Familles ;

- Les transmissions des signalements à l’Autorité Judiciaire.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Valérie  BEE,  Responsable  de
Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Audomarois, les délégations qui lui sont consenties
en application du présent arrêté, sont exercées par Mme Christelle COIGNON, Responsable
de  Secteur  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  de  l’Arrageois,  ou  Mme Patricia  DESWARTE,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois, ou Mme Anne THERY,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois, ou Mme Sabine WALLE,
Responsable-Adjoint de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois (Béthune – Noeux-
les-Mines), Mme Carine LEGRAND HEDUY, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à
l’Enfance du Boulonnais, ou Mme Marie-Hélène FASQUELLE, Responsable de Secteur de
l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  du  Calaisis,  ou  Mme  Valérie  MEIGNOTTE,  Responsable  de
Secteur  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  de  Lens  Liévin  ,  ou  Mme  Hélène  DEFRANCE,
Responsable-Adjoint  de Secteur  de l’Aide Sociale à l’Enfance de Lens – Liévin (Avion -
Liévin),  ou  M.  Samir  BELALOUZ,  Responsable-Adjoint  de  Secteur  de  l’Aide  Sociale  à
l’Enfance de Lens – Liévin (Lens 1 – Lens 2) ou Mme Céline KABOUCHE, Responsable de
Secteur  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  de  Hénin  –  Carvin,  ou  M.  Grégory  DELATTRE,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance du Montreuillois Ternois.

Article 8 :  Délégation de signature est donnée à  Mme Nicole COCQUEREZ, et
Mme Emilie DELPOUVE, Collaboratrices de Responsables de Secteur de l’Aide Sociale
à  l’Enfance  de  l’Audomarois,  à  l’effet  de  signer,  dans  les  limites  de  leur  niveau  de
responsabilité, de leur domaine de compétence et de leur secteur d’intervention :

SOLIDARITES

Aide Sociale à l’Enfance
Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait d’une
dépense au titre de la prise en charge des enfants admis à l’ASE.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Nicole COCQUEREZ, et
Mme Emilie DELPOUVE, Collaboratrices de Responsables de Secteur de l’Aide Sociale à
l’Enfance de l’Audomarois, les délégations qui leur sont consenties en application du présent
arrêté, sont exercées par Mme Virginie SAUTY, ou Mme Brigitte MARIAGE, ou M. Jérôme
LONGUEPEE,  ou  Mme  Isabelle  LEROY,  ou  Mme  Lydie  LEMAIRE,  ou  Mme  Jocelyne
BERNARD, ou Mme Sophie PAUL, ou Mme Gisèle ROC, ou Mme Maryline HURTREL, ou
Mme Karine GRENIER, ou Mme Mireille PECRIAUX, ou Mme Agathe BRZEZINSKI, ou Mme
Nathalie DEZANDRE, ou Mme Véronique PORQUET, ou Mme Nelly MOUTON, ou Mme
Béatrice  DUQUESNE,  ou  Mme  Sophie  DAMIENS,  ou  Mme  Marie-Ange  DEMEURE,
Collaborateurs de Responsables de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance.

Article 9 :  Délégation de signature est  donnée à  Mme Catherine TIABLIKOFF,
Médecin Territorial, et Mme Valérie LASAGESSE, Chef du Service Local de Protection
Maternelle  et  Infantile  de l’Audomarois  Secteur  Arques, à  l’effet  de  signer,  dans  les
limites de leur niveau de responsabilité, de leur domaine de compétence et de leur secteur
d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

9 / 11
1273



- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES
Assistants familiaux et maternels

- Les actes relatifs aux agréments des assistants maternels et familiaux, à l’exception
des  décisions  prises  après  avis  de  la  Commission  Consultative  Paritaire
Départementale et des décisions prises dans le cadre d’un recours gracieux.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Valérie  LASAGESSE,  Chef  du
Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  de  l’Audomarois  Secteur  Arques,  les
délégations qui lui sont consenties en application du présent arrêté, sont exercées par, Mme
Florence TEMPEZ, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile d’Arras Nord
et Bapaume, ou Mme Virginie BECQUET – NATIEZ, Chef du Service Local de Protection
Maternelle  et  Infantile  d’Arras Sud,  ou Mme Virginie AUTIER,  Chef  du Service Local  de
Protection Maternelle et Infantile Secteur Béthune, ou Mme Véronique DEFOREST, Chef du
Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Nœux-les-Mines,  ou  Mme
Catherine FLAMENT, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur
Bruay-la-Buissière,  ou  Mme  Nathalie  DECOBERT,  Chef  du  Service  Local  de  Protection
Maternelle et Infantile Secteur Lillers, ou Mme Véronique MASCHKE, Chef du Service Local
de Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Saint-Martin-les-Boulogne,  ou Mme Christel
DELECAUT, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur Calais 1, ou
Mme Isabelle MICHEL, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur
Calais 2, ou Mme Chrystelle PASQUIER, Chef du Service Local de Protection Maternelle et
Infantile Secteur Carvin, ou Mme Pascale LARIDAN, Chef du Service Local de Protection
Maternelle  et  Infantile  Secteur  Hénin-Beaumont,  ou  Mme  Pascale  ANDRIES,  Chef  du
Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur Lens 2, ou Mme Marie Cécile
BAZOMBANZA, Chef du Service de Protection Maternelle et Infantile Secteur Avion, ou Mme
Marie-Hélène LEROY, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur
Liévin, ou Mme Martine BEAUSSART, Chef du Service Local de Protection Maternelle et
Infantile  Secteur  Etaples -  Marconne,  ou Mme Stéphanie MEURISSE MAHIEU,  Chef  du
Service Local  de Protection Maternelle  et  Infantile Secteur Montreuil  -  Berck-sur-Mer,  ou
Mme Isabelle  THOLLIEZ, Chef  de Service Local  de Protection Maternelle  et  Infantile  du
Ternois.

Article 10 : Délégation de signature est donnée à Mme Caroline MEBARKI, Chef
du Pôle Accompagnement de l’Audomarois Secteur Arques, et M. Gilles LEBAS, Chef
du Pôle Accompagnement de l’Audomarois Secteur Saint-Omer, à l’effet de signer, dans
les  limites  de  leur  niveau de  responsabilité,  de  leur  domaine  de compétence  et de leur
secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
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- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le
public et l'administration.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

Mme Caroline MEBARKI, Chef du Pôle Accompagnement de l’Audomarois Secteur
Arques, et M. Gilles LEBAS, Chef du Pôle Accompagnement de l’Audomarois Secteur Saint-
Omer, se remplaceront mutuellement en cas d’absence ou d’empêchement pour exercer les
délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté.

Article 11 :  Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter du
lendemain de son affichage.

Article 12 :  L’arrêté de délégations de signature n° DAJ/PS/MDS3/2019/31 du 18
avril 2019 est abrogé à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 3 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190603-lmc1391915-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    03/06/19
Affichage le :
    3 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE - MAISON DU DÉPARTEMENT
SOLIDARITÉ DE LENS LIEVIN

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  son  article
L.3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 13 novembre 2017 portant
élection  de  Monsieur  Jean-Claude  LEROY  en  qualité  de  Président  du  Conseil
Départemental;

Vu l’arrêté portant Organisation des Services Départementaux ;

Vu les arrêtés, contrats et notes de service chargeant de fonctions les responsables
des services départementaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services Départementaux ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Jean-Louis HOTTE, Directeur
de la Maison du Département Solidarité de Lens Liévin,  Pôle Solidarités,  à l’effet  de
signer, dans les limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et
de son ressort territorial :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la MDS ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- L'attestation  prévue  à  l'article  L 232-3  du  Code  des  relations  entre  le  public  et

l’administration ;
- Les  décisions  de  communication  ou  de  refus  de  communication  de  documents

administratifs ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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- Les  conventions  de  partenariat  relatives  à  la  mise  en  œuvre  des  politiques
solidarités ;

- Les courriers, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents ayant pour
objet de réaliser l’engagement juridique et de constater le service fait.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les requêtes et mémoires devant les juridictions judiciaires et spécialisées, lorsque le
ministère d’avocats n’est  pas obligatoire,  dans le  cadre des contentieux relatifs  à
l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu  de  solidarité  active  et  à  son  contrôle  ainsi  qu'à  la  conduite  des  actions
d'insertion  (articles  L.262-40  et  suivants  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  des
Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA, (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Fonds Solidarité Logement
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes, y compris dans le cadre de recours gracieux.
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Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, y compris dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.

Aide Sociale à l’Enfance
Action de Prévention 

- Les actes relatifs à l’Aide à domicile en application des articles L.222-1 à L.222-3 du
Code de l’Action Sociale et des Familles.

Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.
- Les actes relatifs à l’AFASE (accord, rejet, suspension, arrêt) ;
- L’admission,  le  refus  d’admission et  la  sortie  des  mineurs,  des  majeurs  âgés de

moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois  ans  relevant  des missions  de l’Aide Sociale  à  l’Enfance,  conformément  aux
articles L.222-5 et L.224-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

- Les actes relatifs à la prise en charge financière des mineurs, des majeurs âgés de
moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois ans relevant des missions de l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les actes relatifs à l’ouverture et suivi des successions pour les enfants confiés dans
le cadre d’une tutelle aux biens.

Protection des mineurs en danger
- Les  actes  relatifs  au  dispositif  de  recueil,  de  traitement  et  d’évaluation  des

Informations Préoccupantes en application des articles L.226-3 et suivants du Code
de l’Action Sociale et des Familles ;

- Les transmissions des signalements à l’Autorité Judiciaire.

Assistants familiaux et maternels
- Les actes relatifs aux agréments des assistants maternels et familiaux, à l’exception

des actes pris après avis de la Commission Consultative Paritaire Départementale et
des décisions prises dans le cadre d’un recours gracieux.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Louis HOTTE, Directeur de la
Maison du Département Solidarité de Lens Liévin, les délégations qui lui sont consenties en
application du présent arrêté, sont exercées par : 

- Mme Laëtitia LESECQ, Responsable Territoriale Solidarités Secteur Bully-les-Mines ;
- Ou Mme Alexandra LOLLIVIER, Responsable Territoriale Solidarités Secteur Lens1 ;
- Ou M. Mathias MAHIEUX, Responsable Territorial Solidarités Secteur Lens 2 ;
- Ou Mme Carine DOUCHAIN, Responsable Territoriale Solidarités Secteur Liévin et

Avion par intérim.

Article  2 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à Mme  Laëtitia  LESECQ,
Responsable  Territoriale  Solidarités  Secteur  Bully-les-Mines,  Mme  Alexandra
LOLLIVIER, Responsable Territoriale Solidarités Secteur Lens1, M. Mathias MAHIEUX,
Responsable  Territorial  Solidarités  Secteur  Lens  2,  et  Mme  Carine  DOUCHAIN,
Responsable Territoriale Solidarités Secteur Liévin et  Avion par intérim, à  l’effet  de
signer, dans les limites de leur niveau de responsabilité, de leur domaine de compétence et
de leur secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES
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- Les actes ne portant pas grief relevant de la MDS ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu  de  solidarité  active  et  à  son  contrôle  ainsi  qu'à  la  conduite  des  actions
d'insertion  (articles  L.262-40  et  suivants  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  des
Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Fonds Solidarité Logement
- Les actes relatifs à l’instruction des demandes d’aides au titre du Fonds Solidarités

Logement ;
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes.

Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, y compris dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.
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Mme  Laëtitia  LESECQ,  Responsable  Territoriale  Solidarités  Secteur  Bully-les-
Mines, Mme Alexandra LOLLIVIER, Responsable Territoriale Solidarités Secteur Lens1, M.
Mathias  MAHIEUX,  Responsable  Territorial  Solidarités  Secteur  Lens  2,  et  Mme  Carine
DOUCHAIN,  Responsable  Territoriale  Solidarités  Secteur  Liévin  et  Avion  par  intérim,  se
remplaceront  mutuellement  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  pour  exercer  les
délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté.

Article 3 : Délégation de signature est donnée à Mme Brigitte CHARLEY, Chef du
Service Social Local Secteur Avion, Mme Magalie DELFORGE, Chef du Service Social
Local  Secteur Bully-les-Mines,  Mme Nadine MULLER, Chef du Service Social  Local
Secteur Lens 2, et Mme Catherine DEGUFFROY, Chef du Service Social Local Secteur
Liévin à l’effet de signer, dans les limites de leur niveau de responsabilité, de leur domaine
de compétence et de leur secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les engagements juridiques des secours financiers d’urgence.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu de solidarité active, à sa liquidation et à son contrôle ainsi qu'à la conduite
des actions d'insertion (articles L.262-40 et suivants du Code de l’Action Sociale et
des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles).

Mme Brigitte CHARLEY, Chef du Service Social Local Secteur Avion, Mme Magalie
DELFORGE, Chef du Service Social Local Secteur Bully-les-Mines, Mme Nadine MULLER,
Chef du Service Social  Local Secteur Lens 2, et Mme Catherine DEGUFFROY, Chef du
Service Social  Local Secteur Liévin,  se remplaceront mutuellement en cas d’absence ou
d’empêchement  pour  exercer  les  délégations  qui  leur  sont  consenties  en  application  du
présent arrêté, y compris pour assurer l’intérim sur le Secteur de Lens 1.

Article 4 : Délégation de signature est donnée à Mme Laetitia LESECQ, Chef du
Service Local Allocation Insertion de Lens Liévin par intérim, à l’effet de signer, dans les
limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et de son secteur
d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES
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- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu de solidarité active, à sa liquidation et à son contrôle ainsi qu'à la conduite
des actions d'insertion (articles L.262-40 et suivants du Code de l’Action Sociale et
des Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA, (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Politique Jeunesse
- Les  actes  d’attribution  ou  refus  d’attribution  des  aides  à  la  professionnalisation,

l’accès  à  l’emploi,  l’insertion  sociale  et  la  mobilité  au  titre  du  Fonds  d’Aides aux
Jeunes, à l’exception des décisions prises dans le cadre de recours gracieux.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laetitia LESECQ, Chef du Service
Local Allocation Insertion de Lens Liévin par intérim, les délégations qui lui sont consenties
en application du présent arrêté en ce qui concerne le domaine Solidarités, sont exercées
par :

- Mme Béatrice CARON, Chef du Service Local Allocation Insertion de l’Arrageois ;
- Ou  Mme Edwige  LUCZAK,  Chef  du  Service  Local  Allocation  Insertion  de  Hénin

Carvin ;
- Ou Mme Annick SUEUR, Chef du Service Local Allocation Insertion de l’Artois ;
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Article 5 : Délégation de signature est donnée à Mme Yvette CROQUEFER, Chef
du Service Local Inclusion Sociale et Logement de Lens Liévin, à l’effet de signer, dans
les  limites  de  son niveau de responsabilité,  de  son  domaine de compétence  et  de son
secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Fonds Solidarité Logement
- Les actes relatifs à l’instruction des demandes d’aides au titre du Fonds Solidarités

Logement ;
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes,  à l’exception des décisions prises dans le  cadre de recours
gracieux.

Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, à l’exception des décisions prises dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.

Article  6 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Valérie  MEIGNOTTE,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de Lens – Liévin,  à l’effet  de
signer, dans les limites de son niveau de responsabilité et de son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.
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GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les requêtes et mémoires devant les juridictions judiciaires et spécialisées, lorsque le
ministère d’avocats n’est  pas obligatoire,  dans le  cadre des contentieux relatifs  à
l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

SOLIDARITES

Aide Sociale à l’Enfance
Action de Prévention 

- Les actes relatifs à l’Aide à domicile en application des articles L.222-1 à L.222-3 du
Code de l’Action Sociale et des Familles.

Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.
- Les actes relatifs à l’AFASE (accord, rejet, suspension, arrêt) ;
- L’admission,  le  refus  d’admission et  la  sortie  des  mineurs,  des  majeurs  âgés de

moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois  ans  relevant  des missions  de l’Aide Sociale  à  l’Enfance,  conformément  aux
articles L.222-5 et L.224-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

- Les actes relatifs à la prise en charge financière des mineurs, des majeurs âgés de
moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois ans relevant des missions de l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les actes relatifs à l’ouverture et suivi des successions pour les enfants confiés dans
le cadre d’une tutelle aux biens.

Protection des mineurs en danger
- Les  actes  relatifs  au  dispositif  de  recueil,  de  traitement  et  d’évaluation  des

Informations Préoccupantes en application des articles L.226-3 et suivants du Code
de l’Action Sociale et des Familles ;

- Les transmissions des signalements à l’Autorité Judiciaire.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Valérie MEIGNOTTE, Responsable
de Secteur  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance de  Lens –  Liévin,  les  délégations  qui  lui  sont
consenties en application du présent arrêté, sont exercées par Mme Christelle COIGNON,
Responsable  de  Secteur  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  de  l’Arrageois,  ou  Mme Patricia
DESWARTE, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois,  ou Mme
Anne THERY, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois, ou Mme
Sabine WALLE, Responsable-Adjoint de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois
(Béthune  –  Noeux-les-Mines),  ou  Mme Valérie  BEE,  Responsable  de  Secteur  de  l’Aide
Sociale  à  l’Enfance  de  l’Audomarois,  Mme Carine  LEGRAND  HEDUY,  Responsable  de
Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance du Boulonnais, ou Mme Marie-Hélène FASQUELLE,
Responsable  de  Secteur  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  du  Calaisis,  ou  Mme  Hélène
DEFRANCE, Responsable-Adjoint de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de Lens – Liévin
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(Avion - Liévin), ou M. Samir BELALOUZ, Responsable-Adjoint de Secteur de l’Aide Sociale
à l’Enfance de Lens – Liévin (Lens 1 – Lens 2) ou Mme Céline KABOUCHE, Responsable
de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de Hénin – Carvin, ou M. Grégory DELATTRE,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance du Montreuillois Ternois.

Article  7 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Hélène  DEFRANCE,
Responsable-Adjointe de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance (Avion – Liévin), et M.
Samir  BELALOUZ,  Responsable  –Adjoint  de Secteur  de l’Aide  Sociale  à  l’Enfance
(Lens 1 – Lens 2), à l’effet de signer, dans les limites de son niveau de responsabilité et de
son domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les requêtes et mémoires devant les juridictions judiciaires et spécialisées, lorsque le
ministère d’avocats n’est  pas obligatoire,  dans le  cadre des contentieux relatifs  à
l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

SOLIDARITES

Aide Sociale à l’Enfance
Action de Prévention 

- Les actes relatifs à l’Aide à domicile en application des articles L.222-1 à L.222-3 du
Code de l’Action Sociale et des Familles.

Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.
- Les actes relatifs à l’AFASE (accord, rejet, suspension, arrêt) ;
- L’admission,  le  refus  d’admission et  la  sortie  des  mineurs,  des  majeurs  âgés de

moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois  ans  relevant  des missions  de l’Aide Sociale  à  l’Enfance,  conformément  aux
articles L.222-5 et L.224-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

- Les actes relatifs à la prise en charge financière des mineurs, des majeurs âgés de
moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois ans relevant des missions de l’Aide Sociale à l’Enfance ;
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- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les actes relatifs à l’ouverture et suivi des successions pour les enfants confiés dans
le cadre d’une tutelle aux biens.

Protection des mineurs en danger
- Les  actes  relatifs  au  dispositif  de  recueil,  de  traitement  et  d’évaluation  des

Informations Préoccupantes en application des articles L.226-3 et suivants du Code
de l’Action Sociale et des Familles ;

- Les transmissions des signalements à l’Autorité Judiciaire.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Hélène DEFRANCE, Responsable-
Adjointe de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance (Avion – Liévin), ou M. Samir BELALOUZ,
Responsable  –Adjoint  de  Secteur  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  (Lens  1  –  Lens  2),  les
délégations qui lui sont consenties en application du présent arrêté, sont exercées par Mme
Christelle COIGNON, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Arrageois,
ou Mme Patricia DESWARTE, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de
l’Artois, ou Mme Anne THERY, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de
l’Artois,  ou  Mme  Sabine  WALLE,  Responsable-Adjoint  de  Secteur  de  l’Aide  Sociale  à
l’Enfance de l’Artois (Béthune – Noeux-les-Mines), ou Mme Valérie BEE, Responsable de
Secteur  de l’Aide Sociale  à l’Enfance de l’Audomarois,  Mme Carine LEGRAND HEDUY,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance du Boulonnais, ou Mme Marie-Hélène
FASQUELLE, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance du Calaisis, ou Mme
Valérie MEIGNOTTE, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de Lens Liévin ,
ou Mme Céline  KABOUCHE,  Responsable  de Secteur  de l’Aide Sociale  à  l’Enfance de
Hénin – Carvin, ou M. Grégory DELATTRE, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à
l’Enfance du Montreuillois Ternois.

Article 8 :  Délégation de signature est  donnée à  Mme Karine GRENIER,  Mme
Mireille  PECRIAUX,  Mme  Agathe  BRZEZINSKI,  Mme  Nathalie  DEZANDRE,
Collaboratrices de Responsables de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de Lens
Liévin,  à  l’effet  de  signer,  dans  les  limites  de  leur  niveau  de  responsabilité  et  de  leur
domaine de compétence :

SOLIDARITES

Aide Sociale à l’Enfance
Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait d’une
dépense au titre de la prise en charge des enfants admis à l’ASE.

Mme Karine GRENIER, Mme Mireille PECRIAUX, Mme Agathe BRZEZINSKI, Mme
Nathalie  DEZANDRE,  Collaboratrices  de  Responsables  de  Secteur  de  l’Aide  Sociale  à
l’Enfance  de  Lens  Liévin,  se  remplaceront  mutuellement  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  pour  exercer  les  délégations  qui  leur  sont  consenties  en  application  du
présent arrêté.

Article  9 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Marie-Hélène  LEROY,
Médecin  Territorial  et  Chef  du  Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile
Secteur Liévin, et Mme Sophie HUYGHE, Médecin de territoire Adjoint, et Mme Marie
Cécile  BAZOMBANZA,  Chef  du  Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile
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Secteur  Avion,  et  Mme  Pascale  ANDRIES,  Chef  du  Service  Local  de  Protection
Maternelle et Infantile de Lens Liévin Secteur Lens 2,  à l’effet de signer, dans les limites
de  leur  niveau  de  responsabilité,  de  leur  domaine  de  compétence  et de  leur  secteur
d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES
Assistants familiaux et maternels

- Les actes relatifs aux agréments des assistants maternels et familiaux, à l’exception
des actes pris après avis de la Commission Consultative Paritaire Départementale et
des décisions prises dans le cadre d’un recours gracieux.

Mme  Marie-Hélène  LEROY,  Médecin  Territorial  et  Chef  du  Service  Local  de
Protection Maternelle et Infantile Secteur Liévin, et Mme Marie Cécile BAZOMBANZA, Chef
du  Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Avion,  et  Mme  Pascale
ANDRIES,  Chef  du  Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  de  Lens  Liévin
Secteur Lens 2, se remplaceront mutuellement en cas d’absence ou d’empêchement pour
exercer les délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté.

En  cas  d’absence  ou d’empêchement  simultané de Mme Marie-Hélène  LEROY,
Médecin Territorial et  Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur
Liévin, et Mme Marie Cécile BAZOMBANZA, Chef du Service Local de Protection Maternelle
et Infantile Secteur Avion, et Mme Pascale ANDRIES, Chef du Service Local de Protection
Maternelle  et  Infantile  de  Lens  Liévin  Secteur  Lens  2,  les  délégations  qui  leur  sont
consenties en application du présent  arrêté,  sont  exercées par Mme Florence TEMPEZ,
Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile d’Arras Nord et Bapaume, ou
Mme Virginie  BECQUET –  NATIEZ,  Chef  du  Service  Local  de  Protection  Maternelle  et
Infantile  d’Arras  Sud,  ou  Mme  Virginie  AUTIER,  Chef  du  Service  Local  de  Protection
Maternelle et Infantile Secteur Béthune, ou Mme Véronique DEFOREST, Chef du Service
Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Nœux-les-Mines,  ou  Mme Catherine
FLAMENT, Chef  du Service Local de Protection Maternelle  et  Infantile  Secteur Bruay-la-
Buissière, ou Mme Nathalie DECOBERT, Chef du Service Local de Protection Maternelle et
Infantile Secteur Lillers, ou Mme Valérie LASAGESSE, Chef du Service Local de Protection
Maternelle  et  Infantile  Secteur  Arques,  ou Mme Véronique MASCHKE,  Chef  du  Service
Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Saint-Martin-les-Boulogne,  ou  Mme
Christel  DELECAUT, Chef  du Service Local de Protection Maternelle  et  Infantile  Secteur
Calais  1,  ou  Mme Isabelle  MICHEL,  Chef  du Service  Local  de  Protection  Maternelle  et
Infantile  Secteur  Calais  2,  ou  Mme  Chrystelle  PASQUIER,  Chef  du  Service  Local  de
Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Carvin,  ou  Mme  Pascale  LARIDAN,  Chef  du
Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Hénin-Beaumont,  ou  Mme
Martine BEAUSSART, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur
Etaples - Marconne, ou Mme Stéphanie MEURISSE MAHIEU, Chef du Service Local de
Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Montreuil  -  Berck-sur-Mer,  ou  Mme  Isabelle
THOLLIEZ, Chef de Service Local de Protection Maternelle et Infantile du Ternois.
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Article 10 :  Délégation de signature est donnée à  M. Sylvain BOULET, Chef du
Service Socio-Educatif Local de Lens Liévin Secteur Avion, Mme Sylvie FEYS, Chef du
Service Socio-Educatif Local de Lens Liévin Secteur Bully-les-Mines, Mme Micheline
DUSSART, Chef du Service Socio-Educatif Local de Lens Liévin Secteur Lens 1, Mme
Dominique WILK, Chef du Service Socio-Educatif Local de Lens Liévin Secteur Lens 2,
Mme Nathalie LLINARES, Chef du Service Socio-Educatif Local de Lens Liévin Secteur
Liévin, à l’effet de signer, dans les limites de leur niveau de responsabilité, de leur domaine
de compétence et de leur secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

M. Sylvain BOULET, Chef du Service Socio-Educatif Local de Lens Liévin Secteur
Avion,  Mme Sylvie FEYS,  Chef  du Service  Socio-Educatif  Local  de Lens Liévin Secteur
Bully-les-Mines, Mme Micheline DUSSART, Chef du Service Socio-Educatif Local de Lens
Liévin Secteur Lens 1, Mme Dominique WILK, Chef du Service Socio-Educatif Local de Lens
Liévin Secteur Lens 2, Mme Nathalie LLINARES, Chef du Service Socio-Educatif Local de
Lens  Liévin  Secteur  Liévin,  se  remplaceront  mutuellement  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  pour  exercer  les  délégations  qui  leur  sont  consenties  en  application  du
présent arrêté.

Article 11 :  Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter du
lendemain de son affichage.

Article 12 :  L’arrêté de délégations de signature n° DAJ/PS/MDS6/2019/34 du 18
avril 2018 est abrogé à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 3 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY

12 / 12
1287



Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190603-lmc1391917-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
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Affichage le :
    3 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE - MAISON DU DÉPARTEMENT
SOLIDARITÉ D'HENIN - CARVIN

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  son  article
L.3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 13 novembre 2017 portant
élection  de  Monsieur  Jean-Claude  LEROY  en  qualité  de  Président  du  Conseil
Départemental;

Vu l’arrêté portant Organisation des Services Départementaux ;

Vu les arrêtés, contrats et notes de service chargeant de fonctions les responsables
des services départementaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services Départementaux ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article  1 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Ghislain  LEFEBVRE,
Directeur de la Maison du Département Solidarité de Hénin Carvin, Pôle Solidarités, à
l’effet  de  signer,  dans  les  limites  de  son  niveau  de  responsabilité,  de  son  domaine  de
compétence et de son ressort territorial :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la MDS ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- L'attestation  prévue  à  l'article  L 232-3  du  Code  des  relations  entre  le  public  et

l’administration ;
- Les  décisions  de  communication  ou  de  refus  de  communication  de  documents

administratifs ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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- Les  conventions  de  partenariat  relatives  à  la  mise  en  œuvre  des  politiques
solidarités ;

- Les courriers, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents ayant pour
objet de réaliser l’engagement juridique et de constater le service fait.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les requêtes et mémoires devant les juridictions judiciaires et spécialisées, lorsque le
ministère d’avocats n’est  pas obligatoire,  dans le  cadre des contentieux relatifs  à
l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu  de  solidarité  active  et  à  son  contrôle  ainsi  qu'à  la  conduite  des  actions
d'insertion  (articles  L.262-40  et  suivants  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  des
Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les décisions prises après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA, (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Fonds Solidarité Logement
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes, y compris dans le cadre de recours gracieux.
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Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, y compris dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.

Aide Sociale à l’Enfance
Action de Prévention 

- Les actes relatifs à l’Aide à domicile en application des articles L.222-1 à L.222-3 du
Code de l’Action Sociale et des Familles.

Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.
- Les actes relatifs à l’AFASE (accord, rejet, suspension, arrêt) ;
- L’admission,  le  refus  d’admission et  la  sortie  des  mineurs,  des  majeurs  âgés de

moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois  ans  relevant  des missions  de l’Aide Sociale  à  l’Enfance,  conformément  aux
articles L.222-5 et L.224-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

- Les actes relatifs à la prise en charge financière des mineurs, des majeurs âgés de
moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois ans relevant des missions de l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les actes relatifs à l’ouverture et suivi des successions pour les enfants confiés dans
le cadre d’une tutelle aux biens.

Protection des mineurs en danger
- Les  actes  relatifs  au  dispositif  de  recueil,  de  traitement  et  d’évaluation  des

Informations Préoccupantes en application des articles L.226-3 et suivants du Code
de l’Action Sociale et des Familles ;

- Les transmissions des signalements à l’Autorité Judiciaire.

Assistants familiaux et maternels
- Les actes relatifs aux agréments des assistants maternels et familiaux, à l’exception

des  décisions  prises  après  avis  de  la  Commission  Consultative  Paritaire
Départementale et des décisions prises dans le cadre d’un recours gracieux.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ghislain LEFEBVRE, Directeur de la
Maison du Département Solidarité de Hénin Carvin, les délégations qui lui sont consenties
en application du présent arrêté, sont exercées par : 

- Mme Cécile DARON, Responsable Territorial Solidarités Secteur Carvin ;
- Ou  Mme Colette  CHIABERGI,  Responsable  Territorial  Solidarités  Secteur  Hénin-

Beaumont;
- Ou Mme Arlette LOEUIL, Responsable Territorial Solidarités;

Article  2 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à Mme  Cécile  DARON,
Responsable  Territorial  Solidarités  Secteur  Carvin,  Mme  Colette  CHIABERGI,
Responsable Territorial Solidarités Secteur Hénin-Beaumont, et Mme Arlette LOEUIL,
Responsable Territorial Solidarités, à l’effet de signer, dans les limites de leur niveau de
responsabilité, de leur domaine de compétence et de leur secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la MDS ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
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- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif
à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu  de  solidarité  active  et  à  son  contrôle  ainsi  qu'à  la  conduite  des  actions
d'insertion  (articles  L.262-40  et  suivants  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  des
Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Fonds Solidarité Logement
- Les actes relatifs à l’instruction des demandes d’aides au titre du Fonds Solidarités

Logement ;
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes.

Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, y compris dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.

Mme  Cécile  DARON,  Responsable  Territorial  Solidarités  Secteur  Carvin,  Mme
Colette CHIABERGI, Responsable Territorial Solidarités Secteur Hénin-Beaumont, et Mme
Arlette LOEUIL, Responsable Territorial Solidarités, se remplaceront mutuellement en cas
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d’absence  ou  d’empêchement  pour  exercer  les  délégations  qui  leur  sont  consenties  en
application du présent arrêté.

Article 3 : Délégation de signature est donnée à M. Stéphane MEIGNOTTE, Chef
du Service Social Local Hénin - Carvin, à l’effet de signer, dans les limites de leur niveau
de responsabilité, de leur domaine de compétence et de leur secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les engagements juridiques des secours financiers d’urgence.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu de solidarité active, à sa liquidation et à son contrôle ainsi qu'à la conduite
des actions d'insertion (articles L.262-40 et suivants du Code de l’Action Sociale et
des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles).

Article 4 : Délégation de signature est donnée à Mme Edwige LUCZAK, Chef du
Service Local Allocation Insertion de Hénin Carvin, à l’effet de signer, dans les limites de
son  niveau  de  responsabilité,  de  leur  domaine  de  compétence  et  de  son  secteur
d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.
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SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu de solidarité active, à sa liquidation et à son contrôle ainsi qu'à la conduite
des actions d'insertion (articles L.262-40 et suivants du Code de l’Action Sociale et
des Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA, (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Politique Jeunesse
- Les décisions d’attribution ou refus d’attribution des aides à la professionnalisation,

l’accès  à  l’emploi,  l’insertion  sociale  et  la  mobilité  au  titre  du  Fonds  d’Aides aux
Jeunes, à l’exception des décisions prises dans le cadre de recours gracieux.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Edwige LUCZAK, Chef du Service
Local  Allocation  Insertion  de  Hénin  Carvin,  les  délégations  qui  lui  sont  consenties  en
application du présent arrêté en ce qui concerne le domaine Solidarités, sont exercées par :

- Mme Béatrice CARON, Chef du Service Local Allocation Insertion de l’Arrageois ;
- Ou Mme Annick SUEUR, Chef du Service Local Allocation Insertion de l’Artois ;
- Ou Mme Laetitia LESECQ, Chef du Service Local Allocation Insertion de l’Arrageois

de Lens Liévin ;

Article 5 : Délégation de signature est donnée à Mme Edwige LUCZAK, Chef du
Service Local Inclusion Sociale et Logement de Hénin Carvin par intérim, à l’effet de
signer, dans les limites de son niveau de responsabilité, de leur domaine de compétence et
de son secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
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- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son
autorité ;

- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Fonds Solidarité Logement
- Les actes relatifs à l’instruction des demandes d’aides au titre du Fonds Solidarités

Logement ;
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes,  à l’exception des décisions prises dans le  cadre de recours
gracieux.

Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, à l’exception des décisions prises dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.

Article  6 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Séverine  VARIN,
Responsable de la Maison de l’Autonomie de Lens Hénin, à l’effet de signer, dans les
limites de son niveau de responsabilité, de leur domaine de compétence et de son secteur
d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la Maison de l’Autonomie ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Aide Sociale
- Les  actes  relatifs  à  l’instruction  et  la  gestion  des  prestations  légales  relevant  du

Président du Conseil Départemental.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Séverine VARIN, Responsable de la
Maison de l’Autonomie de Lens Hénin, les délégations qui lui sont consenties en application
du présent arrêté, sont exercées par :
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- Mme Nicole BROSS, Chef de l’Antenne de Lens Liévin de la Maison de l’Autonomie
de Lens Hénin ;

- Ou Mme Nathalie CATTEAU, Chef de l’Antenne de Hénin Carvin de la Maison de
l’Autonomie de Lens Hénin;

- Ou Mme Elsa VAERNEWYCK, Chef de Mission Accompagnement.

Article  7 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Céline  KABOUCHE,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de Hénin Carvin, à  l’effet  de
signer, dans les limites de son niveau de responsabilité, de leur domaine de compétence et
de son secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les requêtes et mémoires devant les juridictions judiciaires et spécialisées, lorsque le
ministère d’avocats n’est  pas obligatoire,  dans le  cadre des contentieux relatifs  à
l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

SOLIDARITES

Aide Sociale à l’Enfance
Action de Prévention 

- Les actes relatifs à l’Aide à domicile en application des articles L.222-1 à L.222-3 du
Code de l’Action Sociale et des Familles.

Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.
- Les actes relatifs à l’AFASE (accord, rejet, suspension, arrêt) ;
- L’admission,  le  refus  d’admission et  la  sortie  des  mineurs,  des  majeurs  âgés de

moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois  ans  relevant  des missions  de l’Aide Sociale  à  l’Enfance,  conformément  aux
articles L.222-5 et L.224-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

- Les actes relatifs à la prise en charge financière des mineurs, des majeurs âgés de
moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois ans relevant des missions de l’Aide Sociale à l’Enfance ;
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- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les actes relatifs à l’ouverture et suivi des successions pour les enfants confiés dans
le cadre d’une tutelle aux biens.

Protection des mineurs en danger
- Les  actes  relatifs  au  dispositif  de  recueil,  de  traitement  et  d’évaluation  des

Informations Préoccupantes en application des articles L.226-3 et suivants du Code
de l’Action Sociale et des Familles ;

- Les transmissions des signalements à l’Autorité Judiciaire.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Céline KABOUCHE, Responsable de
Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de Hénin Carvin, les délégations qui lui sont consenties
en application du présent arrêté, sont exercées par Mme Christelle COIGNON, Responsable
de  Secteur  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  de  l’Arrageois,  ou  Mme Patricia  DESWARTE,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois, ou Mme Anne THERY,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois, ou Mme Sabine WALLE,
Responsable-Adjoint de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois (Béthune – Noeux-
les-Mines), ou Mme Valérie BEE, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de
l’Audomarois, Mme Carine LEGRAND HEDUY, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à
l’Enfance du Boulonnais, ou Mme Marie-Hélène FASQUELLE, Responsable de Secteur de
l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  du  Calaisis,  ou  Mme  Valérie  MEIGNOTTE,  Responsable  de
Secteur  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  de  Lens  Liévin  ,  ou  Mme  Hélène  DEFRANCE,
Responsable-Adjoint  de Secteur  de l’Aide Sociale à l’Enfance de Lens – Liévin (Avion -
Liévin),  ou  M.  Samir  BELALOUZ,  Responsable-Adjoint  de  Secteur  de  l’Aide  Sociale  à
l’Enfance de Lens – Liévin (Lens 1 – Lens 2), ou M. Grégory DELATTRE, Responsable de
Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance du Montreuillois Ternois.

Article 8 :  Délégation de signature est donnée à  Mme Véronique PORQUET, et
Mme Nelly MOUTON, Collaboratrices de Responsables de Secteur de l’Aide Sociale à
l’Enfance  de  Hénin  Carvin,  à  l’effet  de  signer,  dans  les  limites  de  leur  niveau  de
responsabilité et de leur domaine de compétence :

SOLIDARITES

Aide Sociale à l’Enfance
Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait d’une
dépense au titre de la prise en charge des enfants admis à l’ASE.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique PORQUET, et Mme Nelly
MOUTON, Collaboratrices de Responsables de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de
Hénin Carvin, les délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté, sont
exercées  par  Mme  Virginie  SAUTY,  ou  Mme  Brigitte  MARIAGE,  ou  M.  Jérôme
LONGUEPEE,  ou  Mme  Isabelle  LEROY,  ou  Mme  Lydie  LEMAIRE,  ou  Mme  Annabelle
DELSAUX, ou Mme Nicole COCQUEREZ, ou Mme Emilie DELPOUVE, ou Mme Jocelyne
BERNARD, ou Mme Sophie PAUL, ou Mme Gisèle ROC, ou Mme Maryline HURTREL, ou
Mme Karine GRENIER, ou Mme Mireille PECRIAUX, ou Mme Agathe BRZEZINSKI, ou Mme
Nathalie DEZANDRE, ou Mme Béatrice DUQUESNE, ou Mme Sophie DAMIENS, ou Mme
Marie-Ange DEMEURE, Collaborateurs de Responsables de Secteur  de l’Aide Sociale à
l’Enfance.
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Article 9 : Délégation de signature est donnée à Mme Chrystelle PASQUIER, Chef
du Service Local de Protection Maternelle et Infantile de Hénin Carvin Secteur Carvin,
Mme Pascale LARIDAN, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile de
Hénin Carvin Secteur Hénin-Beaumont, et Mme Khadidja KHALDI, Médecin consultant
du territoire,  à l’effet de signer, dans les limites de leur niveau de responsabilité, de leur
domaine de compétence et de leur secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES
Assistants familiaux et maternels

- Les actes relatifs aux agréments des assistants maternels et familiaux, à l’exception
des  décisions  prises  après  avis  de  la  Commission  Consultative  Paritaire
Départementale et des décisions prises dans le cadre d’un recours gracieux.

Mme Chrystelle  PASQUIER,  Chef  du  Service  Local  de  Protection  Maternelle  et
Infantile de Hénin Carvin Secteur Carvin, Mme Pascale LARIDAN, Chef du Service Local de
Protection Maternelle et Infantile de Hénin Carvin Secteur Hénin-Beaumont, se remplaceront
mutuellement en cas d’absence ou d’empêchement pour exercer les délégations qui leur
sont consenties en application du présent arrêté.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Chrystelle  PASQUIER,
Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile de Hénin Carvin Secteur Carvin,
Mme Pascale  LARIDAN,  Chef  du Service  Local  de Protection  Maternelle  et  Infantile  de
Hénin  Carvin  Secteur  Hénin-Beaumont,  les  délégations  qui  leur  sont  consenties  en
application du présent arrêté, sont exercées par Mme Florence TEMPEZ, Chef du Service
Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  d’Arras  Nord  et  Bapaume,  ou  Mme  Virginie
BECQUET – NATIEZ, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile d’Arras
Sud, ou Mme Virginie AUTIER, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile
Secteur  Béthune,  ou  Mme Véronique  DEFOREST,  Chef  du Service  Local  de Protection
Maternelle  et  Infantile  Secteur  Nœux-les-Mines,  ou  Mme Catherine  FLAMENT,  Chef  du
Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Bruay-la-Buissière,  ou  Mme
Nathalie DECOBERT, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur
Lillers,  ou Mme Valérie LASAGESSE, Chef  du Service Local de Protection Maternelle et
Infantile  Secteur  Arques,  ou  Mme  Véronique  MASCHKE,  Chef  du  Service  Local  de
Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Saint-Martin-les-Boulogne,  ou  Mme  Christel
DELECAUT, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur Calais 1, ou
Mme Isabelle MICHEL, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur
Calais 2, ou Mme Pascale ANDRIES, Chef du Service Local de Protection Maternelle et
Infantile  Secteur  Lens  2,  ou  Mme  Marie  Cécile  BAZOMBANZA,  Chef  du  Service  de
Protection Maternelle  et  Infantile  Secteur  Avion,  ou Mme Marie-Hélène LEROY, Chef  du
Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Liévin,  ou  Mme  Martine
BEAUSSART, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur Etaples -
Marconne, ou Mme Stéphanie MEURISSE MAHIEU, Chef du Service Local de Protection
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Maternelle et Infantile Secteur Montreuil - Berck-sur-Mer, ou Mme Isabelle THOLLIEZ, Chef
de Service Local de Protection Maternelle et Infantile du Ternois.

Article 10 : Délégation de signature est donnée à Mme Delphine JAKUBOWSKI,
Chef du Service Socio-Educatif Local de Hénin Carvin Secteur Carvin, et Mme Nathalie
BENALLAL,  Chef  du Service Socio-Educatif  Local  de Hénin Carvin Secteur  Hénin-
Beaumont,  à l’effet  de signer,  dans les limites de leur  niveau de responsabilité,  de leur
domaine de compétence et de leur secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

Mme  Delphine  JAKUBOWSKI,  Chef  du  Service  Socio-Educatif  Local  de  Hénin
Carvin Secteur Carvin, et Mme Nathalie BENALLAL, Chef du Service Socio-Educatif Local
de Hénin Carvin Secteur Hénin-Beaumont, se remplaceront mutuellement en cas d’absence
ou d’empêchement pour exercer les délégations qui leur sont consenties en application du
présent arrêté.

Article 11 :  Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter du
lendemain de son affichage.

Article 12 : L’arrêté de délégations de signature n° DAJ/PS/MDS7/2019/35 18 avril
2019 est abrogé à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 3 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190603-lmc1391911-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    03/06/19
Affichage le :
    3 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE - MAISON DU DÉPARTEMENT
SOLIDARITÉ DU BOULONNAIS

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  son  article
L.3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 13 novembre 2017 portant
élection  de  Monsieur  Jean-Claude  LEROY  en  qualité  de  Président  du  Conseil
Départemental;

Vu l’arrêté portant Organisation des Services Départementaux ;

Vu les arrêtés, contrats et notes de service chargeant de fonctions les responsables
des services départementaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services Départementaux ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Matthieu DELRUE, Directeur
de la Maison du Département Solidarité du Boulonnais,  Pôle Solidarités,  à l’effet  de
signer, dans les limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et
de son ressort territorial :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la MDS ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- L'attestation  prévue  à  l'article  L 232-3  du  Code  des  relations  entre  le  public  et

l’administration ;
- Les  décisions  de  communication  ou  de  refus  de  communication  de  documents

administratifs ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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- Les  conventions  de  partenariat  relatives  à  la  mise  en  œuvre  des  politiques
solidarités ;

- Les courriers, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents ayant pour
objet de réaliser l’engagement juridique, de constater le service fait.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les requêtes et mémoires devant les juridictions judiciaires et spécialisées, lorsque le
ministère d’avocats n’est  pas obligatoire,  dans le  cadre des contentieux relatifs  à
l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu  de  solidarité  active  et  à  son  contrôle  ainsi  qu'à  la  conduite  des  actions
d'insertion  (articles  L.262-40  et  suivants  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  des
Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA, (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Fonds Solidarité Logement
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes, y compris dans le cadre de recours gracieux.
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Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, y compris dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.

Aide Sociale à l’Enfance
Action de Prévention 

- Les actes relatifs à l’Aide à domicile en application des articles L.222-1 à L.222-3 du
Code de l’Action Sociale et des Familles.

Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.
- Les actes relatifs à l’AFASE (accord, rejet, suspension, arrêt) ;
- L’admission,  le  refus  d’admission et  la  sortie  des  mineurs,  des  majeurs  âgés de

moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois  ans  relevant  des missions  de l’Aide Sociale  à  l’Enfance,  conformément  aux
articles L.222-5 et L.224-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

- Les actes relatifs à la prise en charge financière des mineurs, des majeurs âgés de
moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois ans relevant des missions de l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les actes relatifs à l’ouverture et suivi des successions pour les enfants confiés dans
le cadre d’une tutelle aux biens.

Protection des mineurs en danger
- Les  actes  relatifs  au  dispositif  de  recueil,  de  traitement  et  d’évaluation  des

Informations Préoccupantes en application des articles L.226-3 et suivants du Code
de l’Action Sociale et des Familles ;

- Les transmissions des signalements à l’Autorité Judiciaire.

Assistants familiaux et maternels
- Les actes relatifs aux agréments des assistants maternels et familiaux, à l’exception

des  décisions  prises  après  avis  de  la  Commission  Consultative  Paritaire
Départementale et des décisions prises dans le cadre d’un recours gracieux.

En cas  d’absence ou d’empêchement  de M.  Matthieu DELRUE, Directeur  de la
Maison du Département Solidarité du Boulonnais, les délégations qui lui sont consenties en
application du présent arrêté, sont exercées par : 

- Mme Stéphanie CHEVALIER, Responsable Territoriale Solidarités Secteur Boulogne-
sur-Mer ;

- Ou  Mme  Christèle  DECRAWER,  Responsable  Territoriale  Solidarités  Secteur
Outreau ;

- Ou Mme Fabienne SERGEANT, Responsable Territoriale Solidarités Secteur Saint-
Martin-les-Boulogne.

Article 2 :  Délégation de signature est  donnée à Mme Stéphanie CHEVALIER,
Responsable  Territoriale  Solidarités  Secteur  Boulogne-sur-Mer,  Mme  Christèle
DECRAWER, Responsable Territoriale Solidarités Secteur Outreau, et Mme Fabienne
SERGEANT, Responsable Territoriale Solidarités Secteur Saint-Martin-les-Boulogne, à
l’effet  de  signer,  dans  les  limites  de  leur  niveau  de  responsabilité,  de  leur  domaine  de
compétence et de leur secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES
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- Les actes ne portant pas grief relevant de la MDS ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu  de  solidarité  active  et  à  son  contrôle  ainsi  qu'à  la  conduite  des  actions
d'insertion  (articles  L.262-40  et  suivants  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  des
Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Fonds Solidarité Logement
- Les actes relatifs à l’instruction des demandes d’aides au titre du Fonds Solidarités

Logement ;
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes.

Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, y compris dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.
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Mme  Stéphanie  CHEVALIER,  Responsable  Territoriale  Solidarités  Secteur
Boulogne-sur-Mer, Mme Christèle DECRAWER, Responsable Territoriale Solidarités Secteur
Outreau, et Mme Fabienne SERGEANT, Responsable Territoriale Solidarités Secteur Saint-
Martin-les-Boulogne, se remplaceront mutuellement en cas d’absence ou d’empêchement
pour exercer les délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté.

Article 3 :  Délégation de signature est donnée à  Mme Sandrine MAGRAS, Chef
du Service Social Local Secteur Boulogne-sur-Mer, Mme Nathalie LEGRAND, Chef du
Service Social  Local  Secteur Outreau,  et  Mme Sylvie CONDETTE,  Chef  du Service
Social Local Secteur Saint-Martin-les-Boulogne,  à l’effet de signer, dans les limites de
leur  niveau  de  responsabilité,  de  leur  domaine  de  compétence  et de  leur  secteur
d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les engagements juridiques des secours financiers d’urgence.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu de solidarité active, à sa liquidation et à son contrôle ainsi qu'à la conduite
des actions d'insertion (articles L.262-40 et suivants du Code de l’Action Sociale et
des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles).

Mme Sandrine MAGRAS, Chef du Service Social Local Secteur Boulogne-sur-Mer,
Mme Nathalie LEGRAND, Chef du Service Social Local Secteur Outreau, et Mme Sylvie
CONDETTE,  Chef  du  Service  Social  Local  Secteur  Saint-Martin-les-Boulogne,  se
remplaceront  mutuellement  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  pour  exercer  les
délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté.

Article 4 : Délégation de signature est donnée à M. Christophe NAFRE, Chef du
Service Local Allocation Insertion du Boulonnais, à l’effet de signer, dans les limites de
son  niveau  de  responsabilité,  de  son  domaine  de  compétence  et  de  son  secteur
d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
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- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu de solidarité active, à sa liquidation et à son contrôle ainsi qu'à la conduite
des actions d'insertion (articles L.262-40 et suivants du Code de l’Action Sociale et
des Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA, (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Politique Jeunesse
- Les  actes  d’attribution  ou  refus  d’attribution  des  aides  à  la  professionnalisation,

l’accès  à  l’emploi,  l’insertion  sociale  et  la  mobilité  au  titre  du  Fonds  d’Aides aux
Jeunes, à l’exception des décisions prises dans le cadre de recours gracieux.

Article  5 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Rudy WINCKE,  Chef  du
Service Local Inclusion Sociale et Logement du Boulonnais, à l’effet de signer, dans les
limites de leur niveau de responsabilité et de leur domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
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- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif
à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Fonds Solidarité Logement
- Les actes relatifs à l’instruction des demandes d’aides au titre du Fonds Solidarités

Logement ;
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes,  à l’exception des décisions prises dans le  cadre de recours
gracieux.

Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, à l’exception des décisions prises dans le cadre de recours gracieux.
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Rudy WINCKE, Chef du Service Local
Inclusion  Sociale  et  Logement  du  Boulonnais,  les  délégations  qui  lui  sont  consenties
uniquement  sur  le  volet  Fonds  d’Aides  aux  Jeunes  Subsistance,  sont  exercées  par M.
Christophe NAFRE, Chef du Service Local Allocation Insertion du Boulonnais.

Article  6 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme Fabienne  SERGEANT,
Responsable de la Maison de l’Autonomie du Boulonnais, à l’effet de signer, dans les
limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et de son secteur
d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la Maison de l’Autonomie ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
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- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Aide Sociale
- Les  actes  relatifs  à  l’instruction  et  la  gestion  des  prestations  légales  relevant  du

Président du Conseil Départemental.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Fabienne SERGEANT, Responsable
de  la  Maison  de  l’Autonomie  du  Boulonnais,  les  délégations  qui  lui  sont  consenties  en
application du présent arrêté, sont exercées par :

- M. Arnaud DETOUT, Chef de Mission Accompagnement des Usagers du Boulonnais ;
- Ou  Mme Anne  CHAUSSOY,  Chef  de  Mission  Accueil  Information  Orientation  du

Boulonnais ;
- Ou Mme Sandrine ZIMMERMANN, Chef de Mission Evaluation.

Article 7 : Délégation de signature est donnée à Mme Carine LEGRAND HEDUY,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance du Boulonnais, à l’effet de signer,
dans les limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et de son
secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES
- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les requêtes et mémoires devant les juridictions judiciaires et spécialisées, lorsque le
ministère d’avocats n’est pas obligatoire, dans le cadre des contentieux relatifs l’Aide
Sociale à l’Enfance ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

SOLIDARITES

Aide Sociale à l’Enfance
Action de Prévention 

- Les actes relatifs à l’Aide à domicile en application des articles L.222-1 à L.222-3 du
Code de l’Action Sociale et des Familles.

Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.
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- Les actes relatifs à l’AFASE (accord, rejet, suspension, arrêt) ;
- L’admission,  le  refus  d’admission et  la  sortie  des  mineurs,  des  majeurs  âgés de

moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois  ans  relevant  des missions  de l’Aide Sociale  à  l’Enfance,  conformément  aux
articles L.222-5 et L.224-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

- Les actes relatifs à la prise en charge financière des mineurs, des majeurs âgés de
moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois ans relevant des missions de l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les actes relatifs à l’ouverture et suivi des successions pour les enfants confiés dans
le cadre d’une tutelle aux biens ;

Protection des mineurs en danger
- Les  actes  relatifs  au  dispositif  de  recueil,  de  traitement  et  d’évaluation  des

Informations Préoccupantes en application des articles L.226-3 et suivants du Code
de l’Action Sociale et des Familles ;

- Les transmissions des signalements à l’Autorité Judiciaire.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Carine  LEGRAND  HEDUY,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance du Boulonnais, les délégations qui lui
sont  consenties  en  application  du  présent  arrêté,  sont  exercées  par  Mme  Christelle
COIGNON, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Arrageois, ou Mme
Patricia DESWARTE, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois, ou
Mme Anne THERY, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois, ou
Mme Sabine  WALLE,  Responsable-Adjoint  de  Secteur  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  de
l’Artois  (Béthune – Noeux-les-Mines),  ou Mme Valérie BEE, Responsable de Secteur de
l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  de  l’Audomarois,  ou  Mme  Marie-Hélène  FASQUELLE,
Responsable  de  Secteur  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  du  Calaisis,  ou  Mme  Valérie
MEIGNOTTE, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de Lens Liévin , ou
Mme Hélène DEFRANCE, Responsable-Adjoint de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de
Lens – Liévin (Avion - Liévin), ou M. Samir BELALOUZ, Responsable-Adjoint de Secteur de
l’Aide Sociale à l’Enfance de Lens – Liévin (Lens 1 – Lens 2) ou Mme Céline KABOUCHE,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de Hénin – Carvin, ou M. Grégory
DELATTRE, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance du Montreuillois Ternois.

Article 8 :  Délégation de signature est donnée à  Mme Jocelyne BERNARD, et
Mme Sophie PAUL, Collaboratrices de Responsables de Secteur de l’Aide Sociale à
l’Enfance  du  Boulonnais,  à  l’effet  de  signer,  dans  les  limites  de  leur  niveau  de
responsabilité, de leur domaine de compétence et de leur secteur d’intervention :

SOLIDARITES

Aide Sociale à l’Enfance
Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait d’une
dépense au titre de la prise en charge des enfants admis à l’ASE.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Jocelyne BERNARD, et Mme Sophie
PAUL,  Collaboratrices  de  Responsables  de  Secteur  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  du
Boulonnais, les délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté, sont
exercées  par  Mme  Virginie  SAUTY,  ou  Mme  Brigitte  MARIAGE,  ou  M.  Jérôme
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LONGUEPEE,  ou  Mme  Isabelle  LEROY,  ou  Mme  Lydie  LEMAIRE,  ou  Mme  Annabelle
DELSAUX,  ou Mme Nicole  COCQUEREZ,  ou Mme Emilie  DELPOUVE, ou Mme Gisèle
ROC, ou Mme Maryline HURTREL, ou Mme Karine GRENIER, ou Mme Mireille PECRIAUX,
ou  Mme  Agathe  BRZEZINSKI,  ou  Mme  Nathalie  DEZANDRE,  ou  Mme  Véronique
PORQUET,  ou  Mme  Nelly  MOUTON,  ou  Mme  Béatrice  DUQUESNE,  ou  Mme  Sophie
DAMIENS, ou Mme Marie-Ange DEMEURE, Collaborateurs de Responsables de Secteur de
l’Aide Sociale à l’Enfance.

Article 9 : Délégation de signature est donnée à Mme Anne Catherine PAPALSKI,
Médecin  Territorial  de  Boulogne-sur-Mer,  et  Mme  Véronique  MASCHKE,  Chef  du
Service Local de Protection Maternelle et Infantile du Boulonnais Secteur Saint-Martin-
les-Boulogne, à l’effet de signer, dans les limites de leur niveau de responsabilité, de leur
domaine de compétence et de leur secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Assistants familiaux et maternels
- Les actes relatifs aux agréments des assistants maternels et familiaux, à l’exception

des  décisions  prises  après  avis  de  la  Commission  Consultative  Paritaire
Départementale et des décisions prises dans le cadre d’un recours gracieux.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme Véronique  MASCHKE,  Chef  du
Service Local de Protection Maternelle et Infantile du Boulonnais Secteur Saint-Martin-les-
Boulogne, les délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté, sont
exercées par Mme Florence TEMPEZ, Chef du Service Local de Protection Maternelle et
Infantile d’Arras Nord et Bapaume, ou Mme Virginie BECQUET – NATIEZ, Chef du Service
Local de Protection Maternelle et Infantile d’Arras Sud, ou Mme Virginie AUTIER, Chef du
Service  Local  de Protection Maternelle  et  Infantile  Secteur  Béthune,  ou Mme Véronique
DEFOREST, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur Nœux-les-
Mines, ou Mme Catherine FLAMENT, Chef du Service Local de Protection Maternelle et
Infantile Secteur Bruay-la-Buissière, ou Mme Nathalie DECOBERT, Chef du Service Local de
Protection Maternelle  et  Infantile  Secteur  Lillers,  ou Mme Valérie  LASAGESSE,  Chef  du
Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Arques,  ou  Mme  Christel
DELECAUT, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur Calais 1, ou
Mme Isabelle MICHEL, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur
Calais 2, ou Mme Chrystelle PASQUIER, Chef du Service Local de Protection Maternelle et
Infantile Secteur Carvin, ou Mme Pascale LARIDAN, Chef du Service Local de Protection
Maternelle  et  Infantile  Secteur  Hénin-Beaumont,  ou  Mme  Pascale  ANDRIES,  Chef  du
Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur Lens 2, ou Mme Marie Cécile
BAZOMBANZA, Chef du Service de Protection Maternelle et Infantile Secteur Avion, ou Mme
Marie-Hélène LEROY, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur
Liévin, ou Mme Martine BEAUSSART, Chef du Service Local de Protection Maternelle et
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Infantile  Secteur  Etaples -  Marconne,  ou Mme Stéphanie MEURISSE MAHIEU,  Chef  du
Service Local  de Protection Maternelle  et  Infantile Secteur Montreuil  -  Berck-sur-Mer,  ou
Mme Isabelle  THOLLIEZ, Chef  de Service Local  de Protection Maternelle  et  Infantile  du
Ternois.

Article 10 : Délégation de signature est donnée à Mme Isabelle MELIN, Chef du
Service  Socio-Educatif  Local  du  Boulonnais  Secteur  Outreau,  Mme  Martine  Marie
LEFEBVRE, Chef du Service Socio-Educatif Local du Boulonnais Secteur Boulogne-
sur-Mer, et Mme Estelle MORIN, Chef du Service Socio-Educatif Local du Boulonnais
Secteur Saint-Martin-les-Boulogne, à l’effet de signer, dans les limites de leur niveau de
responsabilité, de leur domaine de compétence et de leur secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

Mme Isabelle MELIN, Chef du Service Socio-Educatif Local du Boulonnais Secteur
Outreau,  Mme  Martine  Marie  LEFEBVRE,  Chef  du  Service  Socio-Educatif  Local  du
Boulonnais  Secteur  Boulogne-sur-Mer,  et  Mme  Estelle  MORIN,  Chef  du  Service  Socio-
Educatif  Local  du  Boulonnais  Secteur  Saint-Martin-les-Boulogne,  se  remplaceront
mutuellement en cas d’absence ou d’empêchement pour exercer les délégations qui leur
sont consenties en application du présent arrêté.

Article 11 :  Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter du
lendemain de son affichage.

Article 12 :  L’arrêté de délégations de signature n° DAJ/PS/MDS4/2019/32 du 18
avril 2019 est abrogé à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 3 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190603-lmc1391913-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    03/06/19
Affichage le :
    3 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE - MAISON DU DÉPARTEMENT
SOLIDARITÉ DU CALAISIS

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  son  article
L.3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 13 novembre 2017 portant
élection  de  Monsieur  Jean-Claude  LEROY  en  qualité  de  Président  du  Conseil
Départemental;

Vu l’arrêté portant Organisation des Services Départementaux ;

Vu les arrêtés, contrats et notes de service chargeant de fonctions les responsables
des services départementaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services Départementaux ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Laure PARMENTIER,
Directrice de la Maison du Département Solidarité du Calaisis, Pôle Solidarités, à l’effet
de signer, dans les limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence
et de son ressort territorial :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la MDS ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- L'attestation  prévue  à  l'article  L.232-3  du  Code  des  relations  entre  le  public  et

l’administration ;
- Les  décisions  de  communication  ou  de  refus  de  communication  de  documents

administratifs ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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- Les  conventions  de  partenariat  relatives  à  la  mise  en  œuvre  des  politiques
solidarités ;

- Les courriers, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents ayant pour
objet de réaliser l’engagement juridique et de constater le service fait.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les requêtes et mémoires devant les juridictions judiciaires et spécialisées, lorsque le
ministère d’avocats n’est  pas obligatoire,  dans le  cadre des contentieux relatifs  à
l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu  de  solidarité  active  et  à  son  contrôle  ainsi  qu'à  la  conduite  des  actions
d'insertion  (articles  L.262-40  et  suivants  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  des
Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA, (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Fonds Solidarité Logement
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes, y compris dans le cadre de recours gracieux.
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Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, y compris dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.

Aide Sociale à l’Enfance
Action de Prévention 

- Les actes relatifs à l’Aide à domicile en application des articles L.222-1 à L.222-3 du
Code de l’Action Sociale et des Familles.

Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.
- Les actes relatifs à l’AFASE (accord, rejet, suspension, arrêt) ;
- L’admission,  le  refus  d’admission et  la  sortie  des  mineurs,  des  majeurs  âgés de

moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois  ans  relevant  des missions  de l’Aide Sociale  à  l’Enfance,  conformément  aux
articles L.222-5 et L.224-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

- Les actes relatifs à la prise en charge financière des mineurs, des majeurs âgés de
moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois ans relevant des missions de l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les actes relatifs à l’ouverture et suivi des successions pour les enfants confiés dans
le cadre d’une tutelle aux biens.

Protection des mineurs en danger
- Les  actes  relatifs  au  dispositif  de  recueil,  de  traitement  et  d’évaluation  des

Informations Préoccupantes en application des articles L.226-3 et suivants du Code
de l’Action Sociale et des Familles ;

- Les transmissions des signalements à l’Autorité Judiciaire.

Assistants familiaux et maternels
- Les actes relatifs aux agréments des assistants maternels et familiaux, à l’exception

des  décisions  prises  après  avis  de  la  Commission  Consultative  Paritaire
Départementale et des décisions prises dans le cadre d’un recours gracieux.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Marie-Laure  PARMENTIER,
Directrice de la Maison du Département Solidarité du Calaisis, les délégations qui lui sont
consenties en application du présent arrêté, sont exercées par : 

- Mme Monique BILLET, Responsable Territoriale Solidarités Secteur Calais 2 ;
- Ou Mme Christine COULOMBEL, Responsable Territoriale Solidarités Secteur Calais

1.

Article  2 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à Mme  Monique  BILLET,
Responsable Territoriale Solidarités Secteur Calais 2, et Mme Christine COULOMBEL,
Responsable Territoriale Solidarités Secteur Calais 1, à l’effet de signer, dans les limites
de  leur  niveau  de  responsabilité,  de  leur  domaine  de  compétence  et  de  leur  secteur
d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la MDS ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
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- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif
à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu  de  solidarité  active  et  à  son  contrôle  ainsi  qu'à  la  conduite  des  actions
d'insertion  (articles  L.262-40  et  suivants  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  des
Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Fonds Solidarité Logement
- Les actes relatifs à l’instruction des demandes d’aides au titre du Fonds Solidarités

Logement ;
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes.

Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, y compris dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.

Mme Monique  BILLET,  Responsable  Territoriale  Solidarités  Secteur  Calais  2,  et
Mme  Christine  COULOMBEL,  Responsable  Territoriale  Solidarités  Secteur  Calais  1,  se
remplaceront  mutuellement  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  pour  exercer  les
délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté.
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Article 3 :  Délégation de signature est donnée à Mme Isabelle DELCROIX, Chef
du Service Social Local Secteur Calais 1, et Mme Valentine TRUNET, Chef du Service
Social  Local  Secteur  Calais  2,  à  l’effet  de  signer,  dans  les  limites  de  leur  niveau  de
responsabilité, de leur domaine de compétence et de leur secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les engagements juridiques des secours financiers d’urgence.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu de solidarité active, à sa liquidation et à son contrôle ainsi qu'à la conduite
des actions d'insertion (articles L.262-40 et suivants du Code de l’Action Sociale et
des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles).

Mme Isabelle DELCROIX, Chef du Service Social Local Secteur Calais 1, et Mme
Valentine  TRUNET,  Chef  du  Service  Social  Local  Secteur  Calais  2,  se  remplaceront
mutuellement en cas d’absence ou d’empêchement pour exercer les délégations qui leur
sont consenties en application du présent arrêté.

Article 4 : Délégation de signature est donnée à Mme Maryse MASSON, Chef du
Service Local Allocation Insertion du Calaisis, à l’effet de signer, dans les limites de son
niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et de son secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES
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- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu de solidarité active, à sa liquidation et à son contrôle ainsi qu'à la conduite
des actions d'insertion (articles L.262-40 et suivants du Code de l’Action Sociale et
des Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les décisions prises après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA, (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Politique Jeunesse
- Les  actes  d’attribution  ou  refus  d’attribution  des  aides  à  la  professionnalisation,

l’accès  à  l’emploi,  l’insertion  sociale  et  la  mobilité  au  titre  du  Fonds  d’Aides aux
Jeunes, à l’exception des décisions prises dans le cadre de recours gracieux.

Article 5 : Délégation de signature est donnée à Mme Sandrine HUGOT, Chef du
Service Local Inclusion Sociale et Logement du Calaisis,  à l’effet de signer, dans les
limites de leur niveau de responsabilité et de leur domaine de compétence :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.
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SOLIDARITES

Fonds Solidarité Logement
- Les actes relatifs à l’instruction des demandes d’aides au titre du Fonds Solidarités

Logement ;
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes,  à l’exception des décisions prises dans le  cadre de recours
gracieux.

Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, à l’exception des décisions prises dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.

Article  6 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Nathalie  LHOMME,
Responsable de la Maison de l’Autonomie du Calaisis, à l’effet de signer, dans les limites
de  son  niveau  de  responsabilité,  de  son  domaine  de  compétence et  de  son  secteur
d’intervention:

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la Maison de l’Autonomie ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Aide Sociale
- Les  actes  relatifs  à  l’instruction  et  la  gestion  des  prestations  légales  relevant  du

Président du Conseil Départemental.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Nathalie LHOMME, Responsable de
la Maison de l’Autonomie du Calaisis, les délégations qui lui sont consenties en application
du présent arrêté, sont exercées par :

- Mme Sabine ROBERT, Chef de Mission Accueil Information Orientation du Calaisis ;
- Ou Mme Aurore VEROVE, Chef de Mission Evaluation du Calaisis.
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Article 7 : Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Hélène FASQUELLE,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance du Calaisis, à l’effet de signer,
dans les limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et de son
secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les requêtes et mémoires devant les juridictions judiciaires et spécialisées, lorsque le
ministère d’avocats n’est  pas obligatoire,  dans le  cadre des contentieux relatifs  à
l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

SOLIDARITES

Aide Sociale à l’Enfance
Action de Prévention 

- Les décisions relatives à l’Aide à domicile en application des articles L.222-1 à L.222-
3 du Code de l’Action Sociale et des Familles.

Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.
- Les actes relatifs à l’AFASE (accord, rejet, suspension, arrêt) ;
- L’admission,  le  refus  d’admission et  la  sortie  des  mineurs,  des  majeurs  âgés de

moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois  ans  relevant  des missions  de l’Aide Sociale  à  l’Enfance,  conformément  aux
articles L.222-5 et L.224-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

- Les actes relatifs à la prise en charge financière des mineurs, des majeurs âgés de
moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois ans relevant des missions de l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les actes relatifs à l’ouverture et suivi des successions pour les enfants confiés dans
le cadre d’une tutelle aux biens.

Protection des mineurs en danger
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- Les  actes  relatifs  au  dispositif  de  recueil,  de  traitement  et  d’évaluation  des
Informations Préoccupantes en application des articles L.226-3 et suivants du Code
de l’Action Sociale et des Familles ;

- Les transmissions des signalements à l’Autorité Judiciaire.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Marie-Hélène  FASQUELLE,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance du Calaisis, les délégations qui lui
sont  consenties  en  application  du  présent  arrêté,  sont  exercées  par  Mme  Christelle
COIGNON, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Arrageois, ou Mme
Patricia DESWARTE, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois, ou
Mme Anne THERY, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois, ou
Mme Sabine  WALLE,  Responsable-Adjoint  de  Secteur  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  de
l’Artois  (Béthune – Noeux-les-Mines),  ou Mme Valérie BEE, Responsable de Secteur de
l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Audomarois, Mme Carine LEGRAND HEDUY, Responsable de
Secteur  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  du  Boulonnais,  ou  Mme  Valérie  MEIGNOTTE,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de Lens Liévin ,  ou Mme Hélène
DEFRANCE, Responsable-Adjoint de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de Lens – Liévin
(Avion - Liévin), ou M. Samir BELALOUZ, Responsable-Adjoint de Secteur de l’Aide Sociale
à l’Enfance de Lens – Liévin (Lens 1 – Lens 2) ou Mme Céline KABOUCHE, Responsable
de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de Hénin – Carvin, ou M. Grégory DELATTRE,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance du Montreuillois Ternois.

Article  8 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Gisèle  ROC,  et  Mme
Maryline HURTREL, Collaboratrices de Responsables de Secteur de l’Aide Sociale à
l’Enfance du Calaisis, à l’effet de signer, dans les limites de leur niveau de responsabilité,
de leur domaine de compétence et de leur secteur d’intervention :

SOLIDARITES

Aide Sociale à l’Enfance
Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait d’une
dépense au titre de la prise en charge des enfants admis à l’ASE.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  simultané  de Mme Gisèle  ROC,  et  Mme
Maryline  HURTREL,  Collaboratrices  de  Responsables  de  Secteur  de  l’Aide  Sociale  à
l’Enfance du Calaisis,  les délégations qui leur sont  consenties en application du présent
arrêté,  sont  exercées par  Mme Virginie  SAUTY,  Mme Brigitte  MARIAGE,  ou M.  Jérôme
LONGUEPEE,  ou  Mme  Isabelle  LEROY,  ou  Mme  Lydie  LEMAIRE,  ou  Mme  Annabelle
DELSAUX, ou Mme Nicole COCQUEREZ, ou Mme Emilie DELPOUVE, ou Mme Jocelyne
BERNARD, ou Mme Sophie PAUL, ou Mme Karine GRENIER, ou Mme Mireille PECRIAUX,
ou  Mme  Agathe  BRZEZINSKI,  ou  Mme  Nathalie  DEZANDRE,  ou  Mme  Véronique
PORQUET,  ou  Mme  Nelly  MOUTON,  ou  Mme  Béatrice  DUQUESNE,  ou  Mme  Sophie
DAMIENS, ou Mme Marie-Ange DEMEURE, Collaborateurs de Responsables de Secteur de
l’Aide Sociale à l’Enfance.

Article  9 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Sylvie  LE  TARNEC,
Médecin Territorial du Calaisis, Mme Christel DELECAUT, Chef du Service Local de
Protection  Maternelle  et  Infantile  du  Calaisis  Secteur  Calais  1,  et  Mme  Isabelle
MICHEL, Chef  du  Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  du  Calaisis
Secteur Calais 2, à l’effet de signer, dans les limites de leur niveau de responsabilité, de leur
domaine de compétence et de leur secteur d’intervention :
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AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Assistants familiaux et maternels
- Les actes relatifs aux agréments des assistants maternels et familiaux, à l’exception

des  décisions  prises  après  avis  de  la  Commission  Consultative  Paritaire
Départementale et des décisions prises dans le cadre d’un recours gracieux.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Christel  DELECAUT,  Chef  du
Service Local de Protection Maternelle et Infantile du Calaisis Secteur Calais 1,  et  Mme
Isabelle MICHEL, Chef  du Service Local de Protection Maternelle et Infantile du Calaisis
Secteur Calais 2, les délégations qui lui sont consenties en application du présent arrêté,
sont exercées par Mme Florence TEMPEZ, Chef du Service Local de Protection Maternelle
et  Infantile  d’Arras  Nord  et  Bapaume,  ou  Mme  Virginie  BECQUET –  NATIEZ,  Chef  du
Service Local de Protection Maternelle et Infantile d’Arras Sud, ou Mme Virginie AUTIER,
Chef  du  Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Béthune,  ou  Mme
Véronique DEFOREST, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur
Nœux-les-Mines,  ou  Mme  Catherine  FLAMENT,  Chef  du  Service  Local  de  Protection
Maternelle et Infantile Secteur Bruay-la-Buissière, ou Mme Nathalie DECOBERT, Chef du
Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Lillers,  ou  Mme  Valérie
LASAGESSE, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur Arques, ou
Mme Véronique MASCHKE,  Chef  du Service  Local  de Protection  Maternelle  et  Infantile
Secteur Saint-Martin-les-Boulogne, ou Mme Chrystelle PASQUIER, Chef du Service Local
de Protection Maternelle et Infantile Secteur Carvin, ou Mme Pascale LARIDAN, Chef du
Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Hénin-Beaumont,  ou  Mme
Pascale ANDRIES, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur Lens
2,  ou  Mme  Marie  Cécile  BAZOMBANZA,  Chef  du  Service  de  Protection  Maternelle  et
Infantile Secteur Avion, ou Mme Marie-Hélène LEROY, Chef du Service Local de Protection
Maternelle et Infantile Secteur Liévin, ou Mme Martine BEAUSSART, Chef du Service Local
de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Etaples  -  Marconne,  ou  Mme  Stéphanie
MEURISSE MAHIEU, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur
Montreuil - Berck-sur-Mer, ou Mme Isabelle THOLLIEZ, Chef de Service Local de Protection
Maternelle et Infantile du Ternois

Article 10 : Délégation de signature est donnée à Mme Dorothée GASTON, Chef
du Service Socio-Educatif Local du Calaisis Secteur Calais 1, et Mme Pélagie BUQUET,
Chef du Service Socio-Educatif Local du Calaisis Secteur Calais 2 par intérim, à l’effet
de signer, dans les limites de leur niveau de responsabilité, de leur domaine de compétence
et de leur secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES
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- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

Mme Dorothée GASTON, Chef du Service Socio-Educatif Local du Calaisis Secteur
Calais 1, Mme Pélagie BUQUET, Chef du Service Socio-Educatif Local du Calaisis Secteur
Calais 2 par intérim, se remplaceront mutuellement en cas d’absence ou d’empêchement
pour exercer les délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté.

Article 11 :  Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter du
lendemain de son affichage.

Article 12 :  L’arrêté de délégations de signature n° DAJ/PS/MDS5/2019/33 du 18
avril 2019 est abrogé à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 3 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190603-lmc1391919-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    03/06/19
Affichage le :
    3 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE - MAISON DU DÉPARTEMENT
SOLIDARITÉ DU MONTREUILLOIS

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  son  article
L.3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 13 novembre 2017 portant
élection  de  Monsieur  Jean-Claude  LEROY  en  qualité  de  Président  du  Conseil
Départemental;

Vu l’arrêté portant Organisation des Services Départementaux ;

Vu les arrêtés, contrats et notes de service chargeant de fonctions les responsables
des services départementaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services Départementaux ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article  1 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme Françoise  BOULARD,
Directrice de la Maison du Département Solidarité du Montreuillois, Pôle Solidarités, à
l’effet  de  signer,  dans  les  limites  de  son  niveau  de  responsabilité,  de  son  domaine  de
compétence et de son ressort territorial :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la MDS ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- L'attestation  prévue  à  l'article  L 232-3  du  Code  des  relations  entre  le  public  et

l’administration ;
- Les  décisions  de  communication  ou  de  refus  de  communication  de  documents

administratifs ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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- Les  conventions  de  partenariat  relatives  à  la  mise  en  œuvre  des  politiques
solidarités ;

- Les courriers, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents ayant pour
objet de réaliser l’engagement juridique et de constater le service fait.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les requêtes et mémoires devant les juridictions judiciaires et spécialisées, lorsque le
ministère d’avocats n’est  pas obligatoire,  dans le  cadre des contentieux relatifs  à
l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu  de  solidarité  active  et  à  son  contrôle  ainsi  qu'à  la  conduite  des  actions
d'insertion  (articles  L.262-40  et  suivants  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  des
Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA, (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Fonds Solidarité Logement
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes, y compris dans le cadre de recours gracieux.
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Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, y compris dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.

Aide Sociale à l’Enfance
Action de Prévention 

- Les actes relatifs à l’Aide à domicile en application des articles L.222-1 à L.222-3 du
Code de l’Action Sociale et des Familles.

Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.
- Les actes relatifs à l’AFASE (accord, rejet, suspension, arrêt) ;
- L’admission,  le  refus  d’admission et  la  sortie  des  mineurs,  des  majeurs  âgés de

moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois  ans  relevant  des missions  de l’Aide Sociale  à  l’Enfance,  conformément  aux
articles L.222-5 et L.224-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

- Les actes relatifs à la prise en charge financière des mineurs, des majeurs âgés de
moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois ans relevant des missions de l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les actes relatifs à l’ouverture et suivi des successions pour les enfants confiés dans
le cadre d’une tutelle aux biens.

Protection des mineurs en danger
- Les  actes  relatifs  au  dispositif  de  recueil,  de  traitement  et  d’évaluation  des

Informations Préoccupantes en application des articles L.226-3 et suivants du Code
de l’Action Sociale et des Familles ;

- Les transmissions des signalements à l’Autorité Judiciaire.

Assistants familiaux et maternels
- Les actes relatifs aux agréments des assistants maternels et familiaux, à l’exception

des actes pris après avis de la Commission Consultative Paritaire Départementale et
des décisions prises dans le cadre d’un recours gracieux.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Françoise BOULARD, Directrice de
la Maison du Département Solidarité du Montreuillois, les délégations qui lui sont consenties
en application du présent arrêté, sont exercées par : 

- Mme Rosa LOPES, Responsable Territoriale Solidarités Secteur Marconne ;
- Ou  Mme  Catherine  FREUDER,  Responsable  Territoriale  Solidarités  Secteur

Montreuil/Berck ;
- Ou  Mme  Marie-Christine  POUILLY,  Responsable  Territoriale  Solidarités  Secteur

Etaples ;

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Mme Rosa LOPES, Responsable
Territoriale  Solidarités  Secteur  Marconne,  Mme  Catherine  FREUDER,  Responsable
Territoriale  Solidarités  Secteur  Montreuil/Berck, et  Mme  Marie-Christine  POUILLY,
Responsable Territoriale Solidarités Secteur Etaples à l’effet de signer, dans les limites
de  leur  niveau  de  responsabilité,  de  leur  domaine  de  compétence  et  de  leur  secteur
d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la MDS ;

3 / 11
1323



- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu  de  solidarité  active  et  à  son  contrôle  ainsi  qu'à  la  conduite  des  actions
d'insertion  (articles  L.262-40  et  suivants  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  des
Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Fonds Solidarité Logement
- Les actes relatifs à l’instruction des demandes d’aides au titre du Fonds Solidarités

Logement ;
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes prises dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes.

Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, y compris dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.
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Mme Rosa LOPES, Responsable Territoriale Solidarités Secteur Marconne, Mme
Catherine FREUDER, Responsable Territoriale Solidarités Secteur Montreuil/Berck, et Mme
Marie-Christine  POUILLY,  Responsable  Territoriale  Solidarités  Secteur  Etaples,  se
remplaceront  mutuellement  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  pour  exercer  les
délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté.

Article 3 : Délégation de signature est donnée à Mme Véronique PASCAL, Chef
du Pôle Accueil Secteur Etaples et Secteur Montreuil par intérim, Mme Marie-Hélène
TAHON, Chef du Chef du Pôle Accueil Secteur Marconne, et Mme Véronique DEBOOM,
Chef du Pôle Accueil Secteur Berck-sur-Mer,  à l’effet de signer, dans les limites de leur
niveau de responsabilité, de leur domaine de compétence et de leur secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les engagements juridiques des secours financiers d’urgence.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu de solidarité active, à sa liquidation et à son contrôle ainsi qu'à la conduite
des actions d'insertion (articles L.262-40 et suivants du Code de l’Action Sociale et
des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles).

Mme  Véronique  PASCAL,  Chef  du  Pôle  Accueil  Secteur  Etaples  et  Secteur
Montreuil  par intérim, Mme Marie-Hélène TAHON, Chef du Chef du Pôle Accueil Secteur
Marconne, et Mme Véronique DEBOOM, Chef du Pôle Accueil Secteur Berck-sur-Mer,, se
remplaceront  mutuellement  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  pour  exercer  les
délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté.

Article  4 :  Délégation  de signature  est  donnée à  M. Hervé VANWALLEGHEM,
Chef du Service Local Allocation Insertion du Montreuillois, à l’effet de signer, dans les
limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et de son domaine
d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;

5 / 11
1325



- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le
public et l'administration ;

- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif
à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu de solidarité active, à sa liquidation et à son contrôle ainsi qu'à la conduite
des actions d'insertion (articles L.262-40 et suivants du Code de l’Action Sociale et
des Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA, (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Politique Jeunesse
- Les  actes  d’attribution  ou  refus  d’attribution  des  aides  à  la  professionnalisation,

l’accès  à  l’emploi,  l’insertion  sociale  et  la  mobilité  au  titre  du  Fonds  d’Aides aux
Jeunes, à l’exception des décisions prises dans le cadre de recours gracieux.

Article 5 : Délégation de signature est donnée à Mme Marianne JAZE SAUVAGE,
Chef  du  Service  Local  Inclusion Sociale  et  Logement  du  Montreuillois,  à  l’effet  de
signer, dans les limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et
de son domaine d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
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- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif
à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Fonds Solidarité Logement
- Les actes relatifs à l’instruction des demandes d’aides au titre du Fonds Solidarités

Logement ;
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides  aux  Jeunes,  à  l’exception  de  décisions  prises  dans  le  cadre  de  recours
gracieux.

Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, à l’exception des décisions prises dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.

Article  6 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Pascale  RATELADE,
Responsable de la Maison de l’Autonomie du Montreuillois, à l’effet de signer, dans les
limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et de son domaine
d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la Maison de l’Autonomie ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Aide Sociale
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- Les  actes  relatifs  à  l’instruction  et  la  gestion  des  prestations  légales  relevant  du
Président du Conseil Départemental.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Pascale RATELADE, Responsable
de la  Maison de l’Autonomie du Montreuillois,  les délégations qui lui  sont  consenties en
application du présent arrêté, sont exercées par :

- M. Loïc MAES, Chef de Mission Accompagnement des Usagers du Montreuillois ;
- ou Mme Gladys COUSIN, Chef de Mission Evaluation.

Article  7 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Grégory  DELATTRE,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance du Montreuillois Ternois, à l’effet
de signer, dans les limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence
et de son domaine d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les requêtes et mémoires devant les juridictions judiciaires et spécialisées, lorsque le
ministère d’avocats n’est  pas obligatoire,  dans le  cadre des contentieux relatifs  à
l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

SOLIDARITES

Aide Sociale à l’Enfance
Action de Prévention 

- Les actes relatifs à l’Aide à domicile en application des articles L.222-1 à L.222-3 du
Code de l’Action Sociale et des Familles.

Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.
- Les actes relatifs à l’AFASE (accord, rejet, suspension, arrêt) ;
- L’admission,  le  refus  d’admission et  la  sortie  des  mineurs,  des  majeurs  âgés de

moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois  ans  relevant  des missions  de l’Aide Sociale  à  l’Enfance,  conformément  aux
articles L.222-5 et L.224-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
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- Les actes relatifs à la prise en charge financière des mineurs, des majeurs âgés de
moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois ans relevant des missions de l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les actes relatifs à l’ouverture et suivi des successions pour les enfants confiés dans
le cadre d’une tutelle aux biens ;

Protection des mineurs en danger
- Les  actes  relatifs  au  dispositif  de  recueil,  de  traitement  et  d’évaluation  des

Informations Préoccupantes en application des articles L.226-3 et suivants du Code
de l’Action Sociale et des Familles ;

- Les transmissions des signalements à l’Autorité Judiciaire.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Grégory DELATTRE, Responsable de
Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance du Montreuillois Ternois, les délégations qui leur sont
consenties en application du présent arrêté, sont exercées par Mme Christelle COIGNON,
Responsable  de  Secteur  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  de  l’Arrageois,  ou  Mme Patricia
DESWARTE, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois,  ou Mme
Anne THERY, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois, ou Mme
Sabine WALLE, Responsable-Adjoint de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de l’Artois
(Béthune  –  Noeux-les-Mines),  ou  Mme Valérie  BEE,  Responsable  de  Secteur  de  l’Aide
Sociale  à  l’Enfance  de  l’Audomarois,  Mme Carine  LEGRAND  HEDUY,  Responsable  de
Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance du Boulonnais, ou Mme Marie-Hélène FASQUELLE,
Responsable  de  Secteur  de  l’Aide  Sociale  à  l’Enfance  du  Calaisis,  ou  Mme  Valérie
MEIGNOTTE, Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de Lens Liévin , ou
Mme Hélène DEFRANCE, Responsable-Adjoint de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de
Lens – Liévin (Avion - Liévin), ou M. Samir BELALOUZ, Responsable-Adjoint de Secteur de
l’Aide Sociale à l’Enfance de Lens – Liévin (Lens 1 – Lens 2) ou Mme Céline KABOUCHE,
Responsable de Secteur de l’Aide Sociale à l’Enfance de Hénin – Carvin.

.

Article 8 :  Délégation de signature est donnée à  Mme Béatrice DUQUESNE et
Madame  Sophie  DAMIENS,  Collaboratrices  de  Responsable  de  Secteur  de  l’Aide
Sociale à l’Enfance du Montreuillois Ternois, à l’effet de signer, dans les limites de leur
niveau de responsabilité, de leur domaine de compétence et de leur domaine d’intervention :

SOLIDARITES

Aide Sociale à l’Enfance
Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait d’une
dépense au titre de la prise en charge des enfants admis à l’ASE.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Béatrice DUQUESNE et
Mme Sophie DAMIENS,  Collaboratrices  de Responsable de Secteur  de l’Aide Sociale à
l’Enfance du Montreuillois Ternois, les délégations qui leur sont consenties en application du
présent arrêté, sont exercées par Mme Virginie SAUTY, ou Mme Brigitte MARIAGE, ou M.
Jérôme  LONGUEPEE,  ou  Mme  Isabelle  LEROY,  ou  Mme  Lydie  LEMAIRE,  ou  Mme
Annabelle DELSAUX, ou Mme Nicole COCQUEREZ, ou Mme Emilie DELPOUVE, ou Mme
Jocelyne  BERNARD,  ou  Mme  Sophie  PAUL,  ou  Mme  Gisèle  ROC,  ou  Mme  Maryline
HURTREL,  ou  Mme  Karine  GRENIER,  ou  Mme  Mireille  PECRIAUX,  ou  Mme  Agathe
BRZEZINSKI, ou Mme Nathalie DEZANDRE, ou Mme Véronique PORQUET, ou Mme Nelly
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MOUTON, ou Mme Marie-Ange DEMEURE, Collaborateurs de Responsables de Secteur de
l’Aide Sociale à l’Enfance.

Article  9 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Martine  BEAUSSART,
Médecin  Territorial  et  Chef  du  Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile
d’Etaples, et Mme Stéphanie MEURISSE MAHIEU, Chef du Service Local de Protection
Maternelle et Infantile du Montreuillois Secteur Montreuil/  Berck-sur-Mer,  à l’effet  de
signer, dans les limites de leur niveau de responsabilité, de leur domaine de compétence
et de leur secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES
Assistants familiaux et maternels

- Les actes relatifs aux agréments des assistants maternels et familiaux, à l’exception
des actes pris après avis de la Commission Consultative Paritaire Départementale et
des décisions prises dans le cadre d’un recours gracieux.

Mme  Martine  BEAUSSART,  Médecin  Territorial  et  Chef  du  Service  Local  de
Protection Maternelle et Infantile d’Etaples, et Mme Stéphanie MEURISSE MAHIEU, Chef du
Service Local de Protection Maternelle et Infantile du Montreuillois Secteur Montreuil/ Berck-
sur-Mer, se remplaceront mutuellement en cas d’absence ou d’empêchement pour exercer
les délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté.

En  cas  d’absence  ou d’empêchement  simultané de Mme Martine  BEAUSSART,
Médecin Territorial et Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile d’Etaples, et
Mme Stéphanie MEURISSE MAHIEU, Chef du Service Local de Protection Maternelle et
Infantile  du  Montreuillois  Secteur  Montreuil/  Berck-sur-Mer,  les  délégations  qui  leur  sont
consenties en application du présent  arrêté,  sont  exercées par Mme Florence TEMPEZ,
Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile d’Arras Nord et Bapaume, ou
Mme Virginie  BECQUET –  NATIEZ,  Chef  du  Service  Local  de  Protection  Maternelle  et
Infantile  d’Arras  Sud,  ou  Mme  Virginie  AUTIER,  Chef  du  Service  Local  de  Protection
Maternelle et Infantile Secteur Béthune, ou Mme Véronique DEFOREST, Chef du Service
Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Nœux-les-Mines,  ou  Mme Catherine
FLAMENT, Chef  du Service Local de Protection Maternelle  et  Infantile  Secteur Bruay-la-
Buissière, ou Mme Nathalie DECOBERT, Chef du Service Local de Protection Maternelle et
Infantile Secteur Lillers, ou Mme Valérie LASAGESSE, Chef du Service Local de Protection
Maternelle  et  Infantile  Secteur  Arques,  ou Mme Véronique MASCHKE,  Chef  du  Service
Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Saint-Martin-les-Boulogne,  ou  Mme
Christel  DELECAUT, Chef  du Service Local de Protection Maternelle  et  Infantile  Secteur
Calais  1,  ou  Mme Isabelle  MICHEL,  Chef  du Service  Local  de  Protection  Maternelle  et
Infantile  Secteur  Calais  2,  ou  Mme  Chrystelle  PASQUIER,  Chef  du  Service  Local  de
Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Carvin,  ou  Mme  Pascale  LARIDAN,  Chef  du
Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Hénin-Beaumont,  ou  Mme
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Pascale ANDRIES, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur Lens
2,  ou  Mme  Marie  Cécile  BAZOMBANZA,  Chef  du  Service  de  Protection  Maternelle  et
Infantile Secteur Avion, ou Mme Marie-Hélène LEROY, Chef du Service Local de Protection
Maternelle et Infantile Secteur Liévin, ou Mme Isabelle THOLLIEZ, Chef de Service Local de
Protection Maternelle et Infantile du Ternois.

Article 10 : Délégation de signature est donnée à Mme Véronique PASCAL, Chef
du Pôle Accompagnement Secteur Etaples, Mme Marie-Hélène TAHON, Chef du Pôle
Accompagnement  Secteur  Marconne,  et  Mme  Véronique  DEBOOM,  Chef  du  Pôle
Accompagnement Secteur Berck-sur-Mer et Secteur Montreuil par intérim, à l’effet de
signer, dans les limites de leur niveau de responsabilité, de leur domaine de compétence
et de leur secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

Mme Véronique PASCAL, Chef du Pôle Accompagnement Secteur Etaples, Mme
Marie-Hélène  TAHON,  Chef  du  Pôle  Accompagnement  Secteur  Marconne,  et  Mme
Véronique DEBOOM,  Chef  du  Pôle  Accompagnement  Secteur  Berck-sur-Mer  et  Secteur
Montreuil par intérim, se remplaceront mutuellement en cas d’absence ou d’empêchement
pour exercer les délégations qui leur sont consenties en application du présent arrêté.

Article 11 :  Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter du
lendemain de son affichage.

Article 12 :  L’arrêté de délégations de signature n° DAJ/PS/MDS8/2019/36 du 18
avril 2019 est abrogé à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 3 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190603-lmc1391921-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    03/06/19
Affichage le :
    3 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE - MAISON DU DÉPARTEMENT
SOLIDARITÉ DU TERNOIS

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamment  son  article
L.3221-3 ;

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 13 novembre 2017 portant
élection  de  Monsieur  Jean-Claude  LEROY  en  qualité  de  Président  du  Conseil
Départemental;

Vu l’arrêté portant Organisation des Services Départementaux ;

Vu les arrêtés, contrats et notes de service chargeant de fonctions les responsables
des services départementaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services Départementaux ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Fabrice DEBARRE, Directeur
de la Maison du Département Solidarité du Ternois par intérim, Pôle Solidarités, à l’effet
de signer, dans les limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence
et de son ressort territorial :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la MDS ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- L'attestation  prévue  à  l'article  L.232-3  du  Code  des  relations  entre  le  public  et

l’administration ;
- Les  décisions  de  communication  ou  de  refus  de  communication  de  documents

administratifs ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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- Les  conventions  de  partenariat  relatives  à  la  mise  en  œuvre  des  politiques
solidarités ;

- Les courriers, décisions, arrêtés, actes, certificats, pièces et documents ayant pour
objet de réaliser l’engagement juridique et de constater le service fait.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

CONTENTIEUX

- Les requêtes et mémoires devant les juridictions judiciaires et spécialisées, lorsque le
ministère d’avocats n’est  pas obligatoire,  dans le  cadre des contentieux relatifs  à
l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- La représentation du Département devant les juridictions ;
- Les dépôts de plainte pour dégradations ou autres faits à l’encontre des personnes,

des biens et des locaux du Département ;
- Les  documents  attestant  la  réception  de  la  notification  et  de  la  signification  des

décisions de justice et actes de procédure.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu  de  solidarité  active  et  à  son  contrôle  ainsi  qu'à  la  conduite  des  actions
d'insertion  (articles  L.262-40  et  suivants  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  des
Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA, (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Fonds Solidarité Logement
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes, y compris dans le cadre de recours gracieux.
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Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, y compris dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.

Aide Sociale à l’Enfance
Action de Prévention 

- Les actes relatifs à l’Aide à domicile en application des articles L.222-1 à L.222-3 du
Code de l’Action Sociale et des Familles.

Prise en charge des enfants admis à l’A.S.E.
- Les actes relatifs à l’AFASE (accord, rejet, suspension, arrêt) ;
- L’admission,  le  refus  d’admission et  la  sortie  des  mineurs,  des  majeurs  âgés de

moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois  ans  relevant  des missions  de l’Aide Sociale  à  l’Enfance,  conformément  aux
articles L.222-5 et L.224-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

- Les actes relatifs à la prise en charge financière des mineurs, des majeurs âgés de
moins de 21 ans et des femmes isolées enceintes et/ou avec enfant de moins de
trois ans relevant des missions de l’Aide Sociale à l’Enfance ;

- Les actes relatifs à la gestion administrative des mineurs admis à l’Aide Sociale à
l’Enfance en application des articles L.223-1 et suivants du Code de l’Action Sociale
et des Familles ;

- Les actes relatifs à l’ouverture et suivi des successions pour les enfants confiés dans
le cadre d’une tutelle aux biens.

Protection des mineurs en danger
- Les  actes  relatifs  au  dispositif  de  recueil,  de  traitement  et  d’évaluation  des

Informations Préoccupantes en application des articles L.226-3 et suivants du Code
de l’Action Sociale et des Familles ;

- Les transmissions des signalements à l’Autorité Judiciaire.

Assistants familiaux et maternels
- Les actes relatifs aux agréments des assistants maternels et familiaux, à l’exception

des actes pris après avis de la Commission Consultative Paritaire Départementale et
des décisions prises dans le cadre d’un recours gracieux.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Fabrice DEBARRE, Directeur de la
Maison  du  Département  Solidarité  du  Ternois  par  intérim,  les  délégations  qui  lui  sont
consenties  en  application  du  présent  arrêté,  sont  exercées  par Mme  Cathy  CADET,
Responsable Territoriale Solidarités Secteur Saint-Pol-sur-Ternoise.

Article  2 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à Mme  Cathy  CADET,
Responsable Territoriale Solidarités Secteur Saint-Pol-sur-Ternoise, à l’effet de signer,
dans les limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et de son
secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la MDS ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.
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GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu  de  solidarité  active  et  à  son  contrôle  ainsi  qu'à  la  conduite  des  actions
d'insertion  (articles  L.262-40  et  suivants  du  Code  de  l’Action  Sociale  et  des
Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Fonds Solidarité Logement
- Les actes relatifs à l’instruction des demandes d’aides au titre du Fonds Solidarités

Logement ;
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes.

Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, y compris dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.

Article 3 : Délégation de signature est donnée à Mme Aurélie HOFFMANN, Chef
du  Pôle  Accueil  du  Ternois,  à  l’effet  de  signer,  dans  les  limites  de  son  niveau  de
responsabilité, de son domaine de compétence et de son secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES
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- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les engagements juridiques des secours financiers d’urgence.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au

revenu de solidarité active, à sa liquidation et à son contrôle ainsi qu'à la conduite
des actions d'insertion (articles L.262-40 et suivants du Code de l’Action Sociale et
des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles).

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Aurélie HOFFMANN, Chef du Pôle
Accueil du Ternois, les délégations qui lui sont consenties en application du présent arrêté,
sont exercées par Mme Magalie LESAGE-WAVELET, Chef du Pôle Accompagnement de St
Pol sur Ternoise.

Article 4 : Délégation de signature est donnée à Mme Delphine QUINTIN, Chef du
Service Local Allocation Insertion du Ternois, à l’effet de signer, dans les limites de son
niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et de son secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Revenu de Solidarité Active
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- Les actes relatifs aux échanges d’informations nécessaires à l'instruction du droit au
revenu de solidarité active, à sa liquidation et à son contrôle ainsi qu'à la conduite
des actions d'insertion (articles L.262-40 et suivants du Code de l’Action Sociale et
des Familles) ;

- Les actes d’attribution, suspension, réduction, révision, radiation et d’opportunité de
l’allocation du RSA (articles L.262-37 et L.262-38 du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les  actes  concernant  la  validation  et  la  signature  des  contrats  d’engagement
réciproque, y compris les lettres d’avertissement (article L.262-36 du Code de l’Action
Sociale et des Familles) ;

- Les  actes  relatifs  à  l’accompagnement,  l’orientation  et  la  réorientation  des
bénéficiaires du RSA (articles L.262-35 et suivants du Code de l’Action Sociale et des
Familles) ;

- Les actes pris après avis des équipes pluridisciplinaires (article L.262-39 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes relatifs aux remises de dettes et indus de RMI ou RSA, (article L.262-46 du
Code de l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes de versement d’avances sur droits supposés (article L.262-22 du Code de
l’Action Sociale et des Familles) ;

- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides financières individuelles aux
bénéficiaires du RSA.

Politique Jeunesse
- Les  actes  d’attribution  ou  refus  d’attribution  des  aides  à  la  professionnalisation,

l’accès  à  l’emploi,  l’insertion  sociale  et  la  mobilité  au  titre  du  Fonds  d’Aides aux
Jeunes, à l’exception des décisions prises dans le cadre de recours gracieux.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Delphine QUINTIN, Chef du Service
Local Allocation Insertion du Ternois, les délégations qui lui sont consenties en application du
présent arrêté en ce qui concerne le domaine Solidarités, sont exercées par :

- Mme Annick SUEUR, Chef du Service Local Allocation Insertion de l’Artois ;
- Ou Mme Laetitia LESECQ, Chef du Service Local Allocation Insertion de l’Arrageois

de Lens Liévin ;
- Ou Mme Edwige LUCZAK, Chef du Service Local Allocation Insertion du Héninois ;
- Ou Mme Béatrice CARON, Chef du Service Local Allocation Insertion de l’Arrageois ;
- Ou  M.  Hervé  VANWALLEGHEM,  Chef  du  Service  Local  Allocation  Insertion  du

Montreuillois.

Article 5 : Délégation de signature est donnée à Mme Delphine QUINTIN, Chef du
Service Local Inclusion Sociale et Logement du Ternois par intérim, à l’effet de signer,
dans les limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et de son
secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
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- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son
autorité ;

- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Fonds Solidarité Logement
- Les actes relatifs à l’instruction des demandes d’aides au titre du Fonds Solidarités

Logement ;
- Les notifications de décisions prises par les Commissions Locales dans le cadre du

FSL ;
- Les actes pris dans le cadre des procédures d’urgence FSL.

Politique Jeunesse
- Les actes d’attribution ou refus d’attribution des aides individuelles au titre du Fonds

d’Aides aux Jeunes,  à l’exception des décisions prises dans le  cadre de recours
gracieux.

Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP)
- Les  actes  pris  au  titre  des  demandes  de  Mesure  d’Accompagnement  Social

Personnalisé, à l’exception des décisions prises dans le cadre de recours gracieux ;
- Les actes relatifs à la gestion et l’exécution des Mesures d’Accompagnement Social

Personnalisé.

Article  6 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Fabrice  DEBARRE,
Responsable de la Maison de l’Autonomie du Ternois par intérim, à l’effet de signer,
dans les limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et de son
secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant de la Maison de l’Autonomie ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration ;
- Les certificats, pièces et documents ayant pour objet de constater le service fait relatif

à  toute  dépense  sur  le  budget  principal,  les  services  à  comptabilité  distincte  et
comptes hors budget, y compris pour les marchés et accords-cadres.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Aide Sociale
- Les  actes  relatifs  à  l’instruction  et  la  gestion  des  prestations  légales  relevant  du

Président du Conseil Départemental.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Fabrice DEBARRE, Responsable de la
Maison de l’Autonomie du Ternois par intérim, les délégations qui lui  sont  consenties en
application du présent arrêté, sont exercées par :

- Mme Coralie COUSIN, Chef de Mission Evaluation ;
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- Ou Mme Marie-Claude GALLET, Chef de Mission Accueil Information Orientation du
Ternois.

Article 7 :  Délégation de signature est donnée à  Mme Isabelle THOLLIEZ, Chef
du  Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  du  Ternois,  et  Mme  Anne
DUVAUCHEL, Médecin Territorial,  à l’effet de signer, dans les limites de leur niveau de
responsabilité, de leur domaine de compétence et de leur secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

SOLIDARITES

Assistants familiaux et maternels
- Les actes relatifs aux agréments des assistants maternels et familiaux, à l’exception

des  décisions  prises  après  avis  de  la  Commission  Consultative  Paritaire
Départementale et des décisions prises dans le cadre d’un recours gracieux.

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Mme Isabelle THOLLIEZ, Chef
du Service Local de Protection Maternelle et Infantile du Ternois, les délégations qui lui sont
consenties en application du présent  arrêté,  sont  exercées par Mme Florence TEMPEZ,
Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile d’Arras Nord et Bapaume, ou
Mme Virginie  BECQUET –  NATIEZ,  Chef  du  Service  Local  de  Protection  Maternelle  et
Infantile  d’Arras  Sud,  ou  Mme  Virginie  AUTIER,  Chef  du  Service  Local  de  Protection
Maternelle et Infantile Secteur Béthune, ou Mme Véronique DEFOREST, Chef du Service
Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Nœux-les-Mines,  ou  Mme Catherine
FLAMENT, Chef  du Service Local de Protection Maternelle  et  Infantile  Secteur Bruay-la-
Buissière, ou Mme Nathalie DECOBERT, Chef du Service Local de Protection Maternelle et
Infantile Secteur Lillers, ou Mme Valérie LASAGESSE, Chef du Service Local de Protection
Maternelle  et  Infantile  Secteur  Arques,  ou Mme Véronique MASCHKE,  Chef  du  Service
Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Saint-Martin-les-Boulogne,  ou  Mme
Christel  DELECAUT, Chef  du Service Local de Protection Maternelle  et  Infantile  Secteur
Calais  1,  ou  Mme Isabelle  MICHEL,  Chef  du Service  Local  de  Protection  Maternelle  et
Infantile  Secteur  Calais  2,  ou  Mme  Chrystelle  PASQUIER,  Chef  du  Service  Local  de
Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Carvin,  ou  Mme  Pascale  LARIDAN,  Chef  du
Service  Local  de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Hénin-Beaumont,  ou  Mme
Pascale ANDRIES, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur Lens
2,  ou  Mme  Marie  Cécile  BAZOMBANZA,  Chef  du  Service  de  Protection  Maternelle  et
Infantile Secteur Avion, ou Mme Marie-Hélène LEROY, Chef du Service Local de Protection
Maternelle et Infantile Secteur Liévin, ou Mme Martine BEAUSSART, Chef du Service Local
de  Protection  Maternelle  et  Infantile  Secteur  Etaples  -  Marconne,  ou  Mme  Stéphanie
MEURISSE MAHIEU, Chef du Service Local de Protection Maternelle et Infantile Secteur
Montreuil - Berck-sur-Mer.

8 / 9
1339



Article  8 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme Magalie  LESAGE-
WAVELET, Chef du Pôle Accompagnement Secteur Saint-Pol-sur-Ternoise, à l’effet de
signer, dans les limites de son niveau de responsabilité, de son domaine de compétence et
de son secteur d’intervention :

AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES

- Les actes ne portant pas grief relevant du Service ;
- Les ampliations d’arrêtés et la certification du caractère exécutoire des actes ;
- Les accusés de réception prévus à l'article L.112-3 du Code des relations entre le

public et l'administration.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Les décisions individuelles relatives aux congés ou autorisations d’absence ;
- Les  documents,  actes,  pièces  relatifs  à  l’évaluation  des  agents  placés  sous  son

autorité ;
- Les ordres de mission.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Magalie LESAGE-WAVELET, Chef
du  Pôle  Accompagnement  Secteur  Saint-Pol-sur-Ternoise,  les  délégations  qui  lui  sont
consenties en application du présent arrêté, sont exercées par Mme Aurélie HOFFMANN,
Chef du Pôle Accueil du Ternois.

Article 9 :  Les dispositions du présent arrêté entreront en vigueur à compter du
lendemain de son affichage.

Article 10 : L’arrêté de délégations de signature n° DAJ/PS/MDS9/2018/125 du 19
décembre 2018 est abrogé à compter de la date d’entrée en vigueur du présent arrêté.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 3 juin 2019 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

Signé 

Jean-Claude LEROY
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DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

CONSTITUTION ET COMPOSITION DE LA COMMISSION COMMUNALE
D'AMÉNAGEMENT FONCIER DE VERLINCTHUN

Vu le titre II du livre 1er du Code Rural et notamment les articles L 121-3 § 1-3-5-6-
7-8-9, R 121-1 § 2 et 3 ;

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental du 6
mars 2017 portant institution d’une Commission Communale d’Aménagement Foncier pour
la commune de VERLINCTHUN ;

Vu le code de l’organisation judiciaire ;

Vu la désignation en date du 18 mai 2017 du Président et du Président suppléant de
la Commission par le Président du Tribunal de Grande Instance de Boulogne sur Mer ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 27 juin 2017 élisant les membres
propriétaires  de  la  commission  et  désignant  un  conseiller  municipal  titulaire  et  deux
conseillers municipaux suppléants, ainsi que deux propriétaires forestiers de la commune
titulaires et deux propriétaires forestiers suppléants pour siéger au sein de la Commission ;

Vu  la  désignation  en date  du 26 juin  2017 par  le  Directeur  Départemental  des
Finances Publiques de son délégué départemental ;

Vu la désignation en date du 20 juin 2017 par le Président du Parc Naturel Régional
des Caps et Marais d’Opale de son représentant ;

Vu la liste des membres exploitants et des propriétaires forestiers de la Commission
établie par la Chambre Régionale d’Agriculture du Nord Pas-de-Calais en date du 1er février
et du 4 juin 2018 ;

Vu les propositions du Président de la Chambre Régionale d’Agriculture du Nord
Pas-de-Calais en date du 4 juin 2018 de désignation d’une personne qualifiée en matière de
faune, de flore et de protection de la nature et des paysages et de sa suppléante pour siéger
au sein de la Commission ;

Vu les propositions transmises par la Fédération Départementale des Chasseurs du
Pas-de-Calais  le 5 septembre 2018 et  par l’Association Haies Vives le 24 avril  2019 de
désignation d’une personne qualifiée en matière de faune, de flore et de protection de la
nature et des paysages et de sa suppléante pour siéger au sein de la Commission ; 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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Vu la désignation en date du 25 septembre 2018 par  Monsieur  le  Président  du
Conseil départemental de son représentant et de son suppléant ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1     :

Une  Commission  Communale  d’Aménagement  Foncier  est  constituée  dans  la
commune de VERLINCTHUN.

Article 2 :

La Commission est ainsi composée :

Présidence

- Monsieur Philippe DUPUIT, commissaire enquêteur, Président
- Monsieur Yves ALLIENNE, commissaire enquêteur, Président suppléant

M. le Maire de la commune de Verlincthun

- Monsieur Francis GRANDERIE

Conseillers municipaux désignés par le Conseil Municipal 

- Madame Delphine BODIN, titulaire ; 
- Monsieur Christian HARLE, premier suppléant
- Monsieur Michaël ANQUEZ, deuxième suppléant

Membres propriétaires de biens fonciers non bâtis élus par le Conseil
Municipal   

-  Monsieur  Philippe  MAILLARD,  Monsieur Yannick  NOEL,  Monsieur Marcel
HOLUIGUE, titulaires

- Monsieur Gérard DUMONT, premier suppléant
- Monsieur Michel LAVOISIER, deuxième suppléant

Membres propriétaires forestiers désignés par le Conseil Municipal   

- Madame Claudine SPLINGARD, Monsieur Pascal BONNET, titulaires
- Monsieur Pascal MONSIGNY, Madame Valérie MAILLARD, suppléants

Membres exploitants désignés par la Chambre d’Agriculture de Région Nord
Pas-de-Calais
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-  Monsieur Christophe  HARLE,  Monsieur Franck  HENNUYER,  Monsieur Germain
MONSIGNY, titulaires

- Madame Séverine MERLO, premier suppléant
- Monsieur François DUMONT, deuxième suppléant

Membres propriétaires forestiers désignés par la Chambre d’Agriculture 
de Région Nord Pas-de-Calais

-  Madame Eveline  HOLUIGUE,  le  représentant  du GFF de la  Croix  des Loups,
titulaires

- Monsieur Patrick NOEL, Monsieur Gilles MAGNIER, suppléants

Représentant du Président du Conseil départemental

- Monsieur Claude PRUDHOMME, titulaire ; 
- Madame Pascale BURET-CHAUSSOY, suppléante

Personnes qualifiées en matière de faune, de flore, de protection de la nature
et des paysages

 
 Chambre d’agriculture de Région Nord Pas-de-Calais

- Monsieur Marcel DELANNOY, titulaire
- Monsieur Dominique CAFFIER, suppléant

 Fédération Départementale des Chasseurs du Pas-de-Calais
- Monsieur Marc BRACHET, titulaire
- Monsieur Jean-Philippe LELEU, suppléant

 Association Haies Vives
- Monsieur Bernard GAMBIER, titulaire
- Le représentant de Monsieur le Président, suppléant 

Un délégué du Directeur Départemental des Services Fiscaux

- Monsieur Florian GREC

Fonctionnaires désignés par le Président du Conseil départemental

- Monsieur Fabrice THIEBAUT, Monsieur Florent BONNET LANGAGNE, titulaires
- Madame Muriel HOURIEZ, Madame Aline MESOTTEN, suppléants

Le représentant du Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale

- Monsieur Jean-Kaddour DERRAR

 
Article 3 :
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Un agent  du  service  du  Conseil  départemental  est  chargé  du  secrétariat  de  la
Commission.

Article 4 :

La Commission a son siège à la mairie de VERLINCTHUN.

Article 5 :

Le  Président  du  Conseil  départemental  du  Pas-de-Calais,  le  maire  de
VERLINCTHUN et le Président de la Commission Communale d’Aménagement Foncier de
VERLINCTHUN sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du présent
arrêté qui sera publié par voie d’affiche dans la commune concernée pendant quinze jours
au moins et publié au registre des actes administratifs du Conseil départemental du Pas-de-
Calais.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 21 mai 2019 

Pour le PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 
et par délégation

Signé 

Dorine ALLART
LA DIRECTRICE ADJOINTE DU DÉVELOPPEMENT, DE

L'AMÉNAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190521-lmc1391747-AR-1-1
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    22/05/19

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

CONSTITUTION ET COMPOSITION DE LA COMMISSION COMMUNALE
D'AMÉNAGEMENT FONCIER DE BELLE-ET-HOULLEFORT

Vu le titre II du livre 1er du Code Rural et notamment les articles L 121-3 § 1-3-5-6-7-
8-9, R 121-1 § 2 et 3 ;

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental du 09
mai 2017 portant institution d’une Commission Communale d’Aménagement Foncier pour la
commune de BELLE-ET-HOULLEFORT ;

Vu le code de l’organisation judiciaire ;

Vu  la  désignation  en date  du  16  novembre  2017  du  Président  et  du Président
suppléant de la Commission par le Président du Tribunal de Grande Instance de Boulogne
sur Mer ;

Vu les délibérations du conseil municipal en date du 21 septembre 2017 et du 6
décembre  2018  élisant  les  membres  propriétaires  de  la  commission  et  désignant  un
conseiller  municipal  titulaire  et  deux  conseillers  municipaux  suppléants,  ainsi  que  deux
propriétaires forestiers de la commune titulaires et deux propriétaires forestiers suppléants
pour siéger au sein de la Commission ;

Vu  la  désignation  en date  du 26 juin  2017 par  le  Directeur  Départemental  des
Finances Publiques de son délégué départemental ;

Vu la liste des membres exploitants et des propriétaires forestiers de la commission
établie par la Chambre Régionale d’Agriculture du Nord Pas-de-Calais en date du 1er février
et du 4 juin 2018 ;

Vu les propositions du Président de la Chambre Régionale d’Agriculture du Nord
Pas-de-Calais en date du 4 juin 2018 de désignation d’une personne qualifiée en matière de
faune, de flore et de protection de la nature et des paysages et de sa suppléante pour siéger
au sein de la commission ;

Vu la désignation en date du 11 octobre 2018 par Monsieur le Président du Conseil
départemental de son représentant et de son suppléant ;

Vu la désignation par le Président du Parc Naturel Régional des Caps et Marais
d’Opale de son représentant en date du 28 novembre 2018 ;

Vu les propositions transmises par la Fédération Départementale des Chasseurs du
Pas-de-Calais  le 5 septembre 2018 et  par l’Association Haies Vives le 24 avril  2019 de

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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désignation d’une personne qualifiée en matière de faune, de flore et de protection de la
nature et des paysages et de sa suppléante pour siéger au sein de la Commission ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1     :

Une  Commission  Communale  d’Aménagement  Foncier  est  constituée  dans  la
commune de BELLE-ET-HOULLEFORT.

Article 2 :

La Commission est ainsi composée :

Présidence

- Monsieur Gérard VALERI, commissaire enquêteur, Président
- Monsieur Yves ALLIENNE, commissaire enquêteur, Président suppléant

M. le Maire de la commune de BELLE-ET-HOULLEFORT

- Monsieur Michel DUFAY

Conseillers municipaux désignés par le Conseil Municipal 

- Monsieur Bernard JOLY, titulaire ; 
- Monsieur Roger DELATTRE, premier suppléant
- Madame Monique GOUDAL, deuxième suppléant

Membres propriétaires de biens fonciers non bâtis élus par le Conseil
Municipal   

-  Monsieur  Marc  MERY DE  MONTIGNY,  Monsieur Daniel  HONVAULT,  Madame
Myriam VAN CAPPEL DE PREMONT, titulaires

- Monsieur Laurent DUMONT, premier suppléant
- Monsieur Jérôme COSTEUX, deuxième suppléant

Membres propriétaires forestiers désignés par le Conseil Municipal   

- Monsieur Hervé POTTERIE, Monsieur Jean-Eudes ANSELIN, titulaires
- Monsieur Jean-Michel LOUVET, Monsieur Jean-Michel GOUDAL, suppléants

Membres exploitants désignés par la Chambre d’Agriculture de Région Nord
Pas-de-Calais

-  Monsieur Christophe  THUILLIER,  Monsieur Freddy  FEUTRY,  Monsieur Michel
MANIDREN, titulaires
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- Monsieur Christophe SAUVAGE, premier suppléant
- Monsieur Jérôme COSTEUX, deuxième suppléant

Membres propriétaires forestiers désignés par la Chambre d’Agriculture 
de Région Nord Pas-de-Calais

- Monsieur Romuald LEMAIRE, Monsieur Hugues BOURGOIS, titulaires
- Monsieur Michaël COZE, Madame Colette CREPIN, suppléants

Représentant du Président du Conseil départemental

- Monsieur Claude PRUDHOMME, titulaire ; 
- Madame Pascale BURET-CHAUSSOY, suppléante

Personnes qualifiées en matière de faune, de flore, de protection de la nature
et des paysages

 Chambre d’agriculture de Région Nord Pas-de-Calais
- Monsieur Pierre HENICHARD, titulaire
- Madame Catherine DELBART, suppléant

 Fédération Départementale des Chasseurs du Pas-de-Calais
- Monsieur Marc BRACHET, titulaire
- Monsieur Jean-Philippe LELEU, suppléant

 Association Haies Vives
- Monsieur Bernard GAMBIER, titulaire
- Le représentant de Monsieur le Président, suppléant 

Un délégué du Directeur Départemental des Services Fiscaux

- Monsieur Florian GREC

Fonctionnaires désignés par le Président du Conseil départemental

- Monsieur Fabrice THIEBAUT, Monsieur Florent BONNET LANGAGNE, titulaires
- Madame Muriel HOURIEZ, Madame Aline MESOTTEN, suppléantes

Le représentant du Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale

- Monsieur Philippe LELEU

 

Article 3 :

Un  agent  du  service  du  Conseil  départemental  est  chargé  du  secrétariat  de  la
Commission.

Article 4 :

La Commission a son siège à la mairie de BELLE-ET-HOULLEFORT.
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Article 5 :

Le Président du Conseil départemental du Pas-de-Calais, le maire de BELLE-ET-
HOULLEFORT et le Président de la Commission Communale d’Aménagement Foncier de
BELLE-ET-HOULLEFORT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié par voie d’affiche dans la commune concernée pendant quinze
jours au moins et publié au registre des actes administratifs du Conseil départemental du
Pas-de-Calais.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 21 mai 2019 

Pour le PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 
et par délégation

Signé 

Dorine ALLART
LA DIRECTRICE ADJOINTE DU DÉVELOPPEMENT, DE

L'AMÉNAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190521-lmc1391862-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    22/05/19

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

CONSTITUTION ET COMPOSITION DE LA COMMISSION INTERCOMMUNALE
D'AMÉNAGEMENT FONCIER DE COLEMBERT, HENNEVEUX, ALINCTHUN

Vu le titre II du livre 1er du Code Rural et notamment les articles L 121-3 § 1-3-5-6-7-
8-9, R 121-1 § 2 et 3 ;

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental du 6
mars 2017 portant institution d’une Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier
pour les communes de COLEMBERT, HENNEVEUX, ALINCTHUN ;

Vu le code de l’organisation judiciaire ;

Vu la désignation en date du 18 mai 2017 du Président et du Président suppléant de
la Commission par le Président du Tribunal de Grande Instance de Boulogne sur Mer ;

Vu  les  délibérations  des  conseils  municipaux  de  COLEMBERT,  HENNEVEUX,
ALINCTHUN, respectivement en date du 3 novembre 2017, 22 juin 2017 et 5 octobre 2017,
élisant les membres propriétaires de la Commission et désignant Monsieur le Maire ou un
Conseiller Municipal ainsi que deux propriétaires forestiers de la commune titulaires et deux
propriétaires forestiers suppléants pour siéger au sein de la Commission ;

Vu la désignation en date du 20 juin 2017 par le Président du Parc Naturel Régional
des Caps et Marais d’Opale de son représentant ;

Vu  la  désignation  en date  du 26 juin  2017 par  le  Directeur  Départemental  des
Finances Publiques de son délégué départemental ;

Vu la liste des membres exploitants et des propriétaires forestiers de la Commission
établie par la Chambre Régionale d’Agriculture du Nord Pas-de-Calais en date du 1er février
et du 4 juin 2018 ;

Vu les propositions du Président de la Chambre Régionale d’Agriculture du Nord
Pas-de-Calais en date du 4 juin 2018 de désignation d’une personne qualifiée en matière de
faune, de flore et de protection de la nature et des paysages et de sa suppléante pour siéger
au sein de la Commission ;

Vu les propositions transmises par la Fédération Départementale des Chasseurs du
Pas-de-Calais  le 5 septembre 2018 et  par l’Association Haies Vives le 24 avril  2019 de
désignation d’une personne qualifiée en matière de faune, de flore et de protection de la
nature et des paysages et de sa suppléante pour siéger au sein de la Commission ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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Vu la désignation en date du 25 septembre 2018 par  Monsieur  le  Président  du
Conseil départemental de son représentant et de son suppléant ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1     :

Une Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier est constituée pour les
communes de COLEMBERT, HENNEVEUX, ALINCTHUN.

Article 2 :

La Commission est ainsi composée :

Présidence

- Monsieur Luc GUILBERT, commissaire enquêteur, Président
- Monsieur Philippe DUPUIT, commissaire enquêteur, Président suppléant

Monsieur le Conseiller Municipal de la commune de COLEMBERT

- Monsieur Thierry CAZIN

Monsieur le Conseiller Municipal de la commune de HENNEVEUX

- Monsieur Christian PRUVOST

Monsieur le Maire de la commune de ALINCTHUN

- Monsieur Jean PICQUE

Membres propriétaires de biens fonciers non bâtis élus par les Conseils
Municipaux   

- Monsieur Jean-Patrick COQUERELLE, Monsieur Marc LORGNIER, titulaires au titre
de la commune de COLEMBERT

- Monsieur Christian CORDIER, suppléant au titre de la commune de COLEMBERT
- Monsieur François MANTEL,  Monsieur Roger GUILBERT, titulaires au titre de la

commune de HENNEVEUX
- Monsieur Bruno GUILBERT, suppléant au titre de la commune de HENNEVEUX

- Monsieur Pierre-Marie FEUTRY, Monsieur Dominique SUEUR, titulaires au titre de
la commune de ALINCTHUN

- Monsieur Freddy LECLERCQ, suppléant au titre de la commune de ALINCTHUN

Membres propriétaires forestiers désignés par le Conseil Municipal   
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- Monsieur Olivier de LAURISTON,  Monsieur Jean-Paul DUMONT, titulaires au titre
de la commune de COLEMBERT

-  Monsieur Hugues DAILLIEZ, Monsieur Jean-Marie BOULANGER, suppléants au
titre de la commune de COLEMBERT

- Monsieur Marc-Antoine DU GARREAU, Monsieur Daniel LELEU, titulaires au titre
de la commune de HENNEVEUX

-  Monsieur  Benoit  BAYARD,  Monsieur  Louis  BAYARD,  suppléants  au  titre  de  la
commune de HENNEVEUX

- Monsieur Henri DELATTRE, Monsieur Francis BOURDON, titulaires au titre de la
commune de ALINCTHUN

- Monsieur Jean-Marie BODIN, Monsieur Gabriel FERTON, suppléants au titre de la
commune de ALINCTHUN

Membres exploitants désignés par la Chambre d’Agriculture de Région Nord
Pas-de-Calais

-  Monsieur Sylvain  DAUSQUE,  Monsieur  Éric  DUTERTE,  titulaires  au  titre  de  la
commune de COLEMBERT

- Monsieur Armand LACROIX, suppléant au titre de la commune de COLEMBERT
- Monsieur Sylvain GUILBERT, Monsieur Patrick THUILLIER, titulaires au titre de la

commune de HENNEVEUX
- Monsieur Antoine MANTEL, suppléant au titre de la commune de HENNEVEUX
-  Monsieur  Gérald  CAZIN,  Monsieur  Pascal  DELATTRE,  titulaires  au  titre  de  la

commune de ALINCTHUN
- Monsieur Éric BEUTIN, suppléant au titre de la commune de ALINCTHUN

Membres propriétaires forestiers désignés par la Chambre d’Agriculture 
de Région Nord Pas-de-Calais

-  Monsieur Philippe ANQUEZ, Monsieur Dominique DELATTRE, titulaires au titre de
la commune de COLEMBERT

- Monsieur Jean-Luc ANDRIEU, Monsieur Yves LEMAIRE, suppléants au titre de la
commune de COLEMBERT

- Monsieur Thierry GUILBERT, Madame Marguerite de TOURTIER, titulaires au titre
de la commune de HENNEVEUX

- Monsieur Thibaut Jean-Michel BOULANGER, Monsieur Thierry JOLY, suppléants au
titre de la commune de HENNEVEUX

- Madame Marie-Cécile BODIN, Monsieur Gérard BRUNELLE, titulaires au titre de la
commune de ALINCTHUN

- Monsieur Sylvain ROUQUETTE, Monsieur Bernard BRUNELLE, suppléants au titre
de la commune de ALINCTHUN

Représentant du Président du Conseil départemental

- Monsieur Claude PRUDHOMME, titulaire ; 
- Madame Pascale BURET-CHAUSSOY, suppléante

Personnes qualifiées en matière de faune, de flore, de protection de la nature
et des paysages

 
 Chambre d’Agriculture de Région Nord Pas-de-Calais

- Monsieur Michel MUSELET, titulaire
- Monsieur Abel DESPREZ, suppléant
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 Fédération Départementale des Chasseurs du Pas-de-Calais
- Monsieur Marc BRACHET, titulaire
- Monsieur Jean-Philippe LELEU, suppléant

 Association Haies Vives
- Monsieur Bernard GAMBIER, titulaire
- Le représentant de Monsieur le Président, suppléant 

Un délégué du Directeur Départemental des Services Fiscaux

- Monsieur Florian GREC

Fonctionnaires désignés par le Président du Conseil départemental

- Monsieur Fabrice THIEBAUT, Monsieur Florent BONNET LANGAGNE, titulaires
- Madame Muriel HOURIEZ, Madame Aline MESOTTEN, suppléantes

Le représentant du Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale

- Monsieur Philippe LELEU

Article 3 :

Un  agent  du  service  du  Conseil  départemental  est  chargé  du  secrétariat  de  la
Commission.

Article 4 :

La Commission a son siège à la mairie de Colembert.

Article 5 :

Le  Président  du  Conseil  départemental  du  Pas-de-Calais,  les  maires  de
COLEMBERT,  HENNEVEUX,  ALINCTHUN  et  le  Président  de  la  Commission
Intercommunale  d’Aménagement  Foncier  de  COLEMBERT,  HENNEVEUX,  ALINCTHUN
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
par voie d’affiche dans les communes concernées pendant quinze jours au moins et publié
au registre des actes administratifs du Conseil départemental du Pas-de-Calais.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 21 mai 2019 

Pour le PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 
et par délégation

Signé 

Dorine ALLART
LA DIRECTRICE ADJOINTE DU DÉVELOPPEMENT, DE

L'AMÉNAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190521-lmc1391865-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    22/05/19

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

CONSTITUTION ET COMPOSITION DE LA COMMISSION INTERCOMMUNALE
D'AMÉNAGEMENT FONCIER DE COURSET, DOUDEAUVILLE, LACRES

Vu le titre II du livre 1er du Code Rural et notamment les articles L 121-3 § 1-3-5-6-7-
8-9 , R 121-1 § 2 et 3 ;

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental du 6
mars 2017 portant institution d’une Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier
pour les communes de COURSET, DOUDEAUVILLE, LACRES ;

Vu le code de l’organisation judiciaire ;

Vu la désignation en date du 18 mai 2017 du Président et du Président suppléant de
la Commission par le Président du Tribunal de Grande Instance de Boulogne sur Mer ;

Vu la désignation en date du 26 septembre 2017 par le Président du Parc Naturel
Régional des Caps et Marais d’Opale de son représentant ;

Vu les délibérations des conseils municipaux de COURSET, DOUDEAUVILLE et
LACRES respectivement en date du 12 octobre 2017, 6 octobre 2017 et 5 octobre 2017,
élisant les membres propriétaires de la Commission et désignant Monsieur le Maire ou un
Conseiller Municipal ainsi que deux propriétaires forestiers de la commune titulaires et deux
propriétaires forestiers suppléants pour siéger au sein de la Commission ;

Vu la liste des membres exploitants et des propriétaires forestiers de la Commission
établie par la Chambre Régionale d’Agriculture du Nord Pas-de-Calais en date du 1er février
et du 4 juin 2018 ;

Vu les propositions du Président de la Chambre Régionale d’Agriculture du Nord
Pas-de-Calais en date du 4 juin 2018 de désignation d’une personne qualifiée en matière de
faune, de flore et de protection de la nature et des paysages et de sa suppléante pour siéger
au sein de la Commission ;

Vu les propositions transmises par la Fédération Départementale des Chasseurs du
Pas-de-Calais  le 5 septembre 2018 et  par l’Association Haies Vives le 24 avril  2019 de
désignation d’une personne qualifiée en matière de faune, de flore et de protection de la
nature et des paysages et de sa suppléante pour siéger au sein de la Commission ;

Vu  la  désignation  en date  du 26 juin  2017 par  le  Directeur  Départemental  des
Finances Publiques de son délégué départemental ;

Vu la  désignation en date du 25 septembre 2018 par  Monsieur  le  Président  du
Conseil départemental de son représentant et de son suppléant ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1     :

Une Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier est constituée dans les
communes de COURSET, DOUDEAUVILLE, LACRES.

Article 2     :

La Commission est ainsi composée :

Présidence

- Monsieur Philippe DUPUIT, commissaire enquêteur, Président
- Monsieur Yves ALLIENNE, commissaire enquêteur, Président suppléant

Monsieur le Maire de la commune de COURSET

- Monsieur Marc DENAVAUT

Monsieur le Maire de la commune de DOUDEAUVILLE

- Monsieur Christophe COUSIN

Monsieur le Maire de la commune de LACRES

- Monsieur Jean-Pierre FRANCOIS

Membres propriétaires de biens fonciers non bâtis élus par les Conseils
Municipaux   

-  Monsieur  Pascal  HANQUEZ,  Monsieur Pascal  POCHET,  titulaires au titre  de la
commune de COURSET

- Monsieur Michel PEUVION, suppléant au titre de la commune de COURSET
- Monsieur Thomas PENIGUEL,  Monsieur Francis POCHET, titulaires au titre de la

commune de DOUDEAUVILLE
- Monsieur André ANSEL, suppléant au titre de la commune de DOUDEAUVILLE
- Monsieur Pierre MARTEL, Monsieur Dominique TERNISIEN, titulaires au titre de la

commune de LACRES
- Monsieur Gérard SENECAT, suppléant au titre de la commune de LACRES

Membres propriétaires forestiers désignés par le Conseil Municipal   

- Monsieur Laurent MORVILLERS,  Monsieur Henri FIOLET, titulaires au titre de la
commune de COURSET
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-  Monsieur Patrick FOURRIER,  Madame Marie-Thérèse FRANTSOVICH-MARTIN,
suppléants au titre de la commune de COURSET

-  Monsieur  Robert  DELHAYE,  Monsieur  Hervé  WILEFER,  titulaires  au  titre  de  la
commune de DOUDEAUVILLE

- Monsieur Gilbert MARTEL, Monsieur Jean-Francis CORBISE, suppléants au titre de
la commune de DOUDEAUVILLE

- Monsieur Gérard NACRY, Monsieur Éric MILLE, titulaires au titre de la commune de
LACRES

- Monsieur Henri QUANDALLE, Monsieur Albert DUHAMEL, suppléants au titre de la
commune de LACRES

Membres exploitants désignés par la Chambre d’Agriculture de Région Nord
Pas-de-Calais

-  Monsieur Mikael  POCHET,  Madame  Martine  FIOLET,  titulaires  au  titre  de  la
commune de COURSET

- Monsieur Yvon CARLU, suppléant au titre de la commune de COURSET
-  Monsieur  Rémi  LACHERE,  Monsieur  Arnaud  ANSEL,  titulaires  au  titre  de  la

commune de DOUDEAUVILLE
- Monsieur Roger BOUCHER, suppléant au titre de la commune de DOUDEAUVILLE
- Monsieur Cédric MARTEL, Madame Lydie DESENCLOS, titulaires au titre de la

commune de LACRES
- Monsieur Enguerran MAILLARD, suppléant au titre de la commune de LACRES

Membres propriétaires forestiers désignés par la Chambre d’Agriculture 
de Région Nord Pas-de-Calais

- Monsieur Bertrand GRESSIER, Monsieur Benoît HENNEQUET, titulaires au titre de
la commune de COURSET

- Monsieur Charles DELATTRE, Monsieur Philippe DELBAERE, suppléants au titre
de la commune de COURSET

- Monsieur Serge RENARD, Monsieur Michel Pierre MARIETTE, titulaires au titre de
la commune de DOUDEAUVILLE

- Monsieur Raymond REGNIER, Monsieur Bernard DE GORGUETTE, suppléants au
titre de la commune de DOUDEAUVILLE

- Madame Madeleine DACQUIN, Madame Muriel CAFFIER, titulaires au titre de la
commune de LACRES

- Monsieur Jean-Claude FOURDINIER, Monsieur Philippe DUBOELLE, suppléants
au titre de la commune de LACRES

Représentant du Président du Conseil départemental

- Monsieur Claude PRUDHOMME, titulaire 
- Madame Pascale BURET-CHAUSSOY, suppléante

Personnes qualifiées en matière de faune, de flore, de protection de la nature
et des paysages

 
 Chambre d’Agriculture de Région Nord Pas-de-Calais

- Monsieur Bertrand PENIGUEL, titulaire
- Monsieur Raymond LECAILLE, suppléant

 Fédération Départementale des Chasseurs du Pas-de-Calais
- Monsieur Marc BRACHET, titulaire
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- Monsieur Jean-Philippe LELEU, suppléant

 Association Haies Vives
- Monsieur Bernard GAMBIER, titulaire
- Le représentant de Monsieur le Président, suppléant 

Un délégué du Directeur Départemental des Services Fiscaux

- Monsieur Florian GREC

Fonctionnaires désignés par le Président du Conseil départemental

- Monsieur Fabrice THIEBAUT, Monsieur Florent BONNET LANGAGNE, titulaires
- Madame Muriel HOURIEZ, Madame Aline MESOTTEN, suppléantes

Le représentant du Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale

- Monsieur Alain BERNARDY

Article 3 :

Un  agent  du  service  du  Conseil  départemental  est  chargé  du  secrétariat  de  la
Commission.

Article 4 :

La Commission a son siège à la mairie de Doudeauville.

Article 5 :

Le Président du Conseil départemental du Pas-de-Calais, les maires de COURSET,
DOUDEAUVILLE,  LACRES  et  le  Président  de  la  Commission  Intercommunale
d’Aménagement Foncier de COURSET, DOUDEAUVILLE, LACRES sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié par voie d’affiche dans
les communes concernées pendant quinze jours au moins et publié au registre des actes
administratifs du Conseil départemental du Pas-de-Calais.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 21 mai 2019 

Pour le PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 
et par délégation

Signé 

Dorine ALLART
LA DIRECTRICE ADJOINTE DU DÉVELOPPEMENT, DE

L'AMÉNAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190521-lmc1391868-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    22/05/19

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

CONSTITUTION ET COMPOSITION DE LA COMMISSION COMMUNALE
D'AMÉNAGEMENT FONCIER DE SAMER

Vu le titre II du livre 1er du Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment les
articles L 121.3, R 121.1 ;

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental du 09
mai 2017 portant institution d’une Commission Communale d’Aménagement Foncier pour la
commune de SAMER ; 

Vu le code de l’organisation judiciaire ;

Vu la proposition du Président de la Chambre d’Agriculture du Pas-de-Calais en
date du 16 décembre 2014 de désignation d’une personne qualifiée en matière de faune, de
flore et de protection de la nature et des paysages et de sa suppléante pour siéger au sein
de la Commission ;

Vu la désignation du Président et du Président suppléant de la Commission par le
Président du Tribunal de Grande Instance d’ARRAS en date du 10 août 2015 ;

Vu  la  désignation  en  date  du  12  Juin  2015  par  le  Président  du  Parc  Naturel
Régional des Caps et Marais d’Opale de son représentant ;

Vu les délibérations du Conseil Municipal de SAMER en date du 16 mars 2015, 13
avril  2015,  30  juin  2017  et  17  décembre  2018  élisant  les  membres  propriétaires  de  la
Commission et  désignant  un conseiller  municipal  titulaire et  deux conseillers  municipaux
suppléants  ainsi  que  deux  propriétaires  forestiers  de  la  commune  titulaires  et  deux
propriétaires forestiers suppléants pour siéger au sein de la Commission ;

Vu la liste des membres exploitants et des propriétaires forestiers de la Commission
établie par la Chambre d’Agriculture du Pas-de-Calais en date du 16 décembre 2014 et du
1er février 2018 ;

Vu la désignation en date du 1er août 2018 par Monsieur le Président du Conseil
départemental de son représentant et de son suppléant ;

Vu la désignation en date du 1er août 2018 par Monsieur le Président du Conseil
départemental de son représentant et de son suppléant ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.

1495



Vu les propositions transmises par la Fédération Départementale des Chasseurs du
Pas-de-Calais en date du 17 avril 2015 et par l’Association Haies Vives en date du 25 avril
2019 de désignation d’une personne qualifiée en matière de faune, de flore et de protection
de la nature et des paysages et de sa suppléante pour siéger au sein de la Commission ;

Vu la désignation en date du 18 février 2019 par le Directeur des Services Fiscaux
de son délégué départemental ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1 :

Une  Commission  Communale  d’Aménagement  Foncier  est  constituée  dans  la
commune de SAMER. 

Article 2 :

La Commission est ainsi composée :

Présidence

- Monsieur Jean-Claude PLICHARD, commissaire enquêteur, Président
- Monsieur Michel LION, commissaire enquêteur, Président suppléant

Le Maire de la commune de SAMER

- Monsieur Claude BAILLY, Maire de SAMER

Conseillers municipaux désignés par le Conseil Municipal 

- Monsieur Dominique MARTEL, titulaire  
- Monsieur Pascal BALLY, premier suppléant
- Monsieur Alain MAQUINGHEN, deuxième suppléant

Membres propriétaires élus par le Conseil Municipal   

- Madame Brigitte RIVIERE, Monsieur Claude DUWEZ, Monsieur Paul SERGENT,
titulaires

- Monsieur Claude VASSEUR, premier suppléant
- Madame Laurence LEFEBVRE, deuxième suppléant

Membres propriétaires forestiers désignés par le Conseil Municipal   

- Monsieur André ROSE, Monsieur Patrick NOEL, titulaires
- Monsieur Gilbert MARTEL, Monsieur Pierre MARTEL, suppléants
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Membres exploitants désignés par la Chambre d’Agriculture

-  Monsieur  Laurent  BODIN,  Monsieur  Gaétan  BOURGOIS,  Monsieur  Laurent
LOUCHET, titulaires

- Monsieur Daniel WALLE, premier suppléant
- Monsieur Jean-Luc WACOGNE, deuxième suppléant

Membres propriétaires forestiers désignés par la Chambre d’Agriculture 
de Région Nord Pas-de-Calais

- Madame Chantal DEBOSQUE, Monsieur Roland RIVIERE, titulaires
- Monsieur André ANQUEZ, Monsieur Freddy LOUCHET, suppléants

Représentant le Président du Conseil Général

- Monsieur Claude PRUDHOMME, Conseiller départemental, titulaire 
- Madame Pascale BURET-CHAUSSOY, Conseillère départementale, suppléante

Personnes qualifiées en matière de faune, de flore, 
de protection de la nature et des paysages

 Chambre d’Agriculture du Pas-de-Calais
- Monsieur Raymond LECAILLE, titulaire
- Monsieur Christian RENARD, suppléant

 Fédération Départementale des Chasseurs du Pas-de-Calais
- Monsieur Marc BRACHET, titulaire
- Monsieur Alain DUVIVIER, suppléant

 Association Haies Vives
- Monsieur Bernard GAMBIER, titulaire
- Le représentant de Monsieur le Président, suppléant

Direction Départementale des Services Fiscaux

- Monsieur Florent GREC

Fonctionnaires désignés par le Président du Conseil Général

- Monsieur Fabrice THIEBAUT, Monsieur Florent BONNET LANGAGNE, titulaires
- Madame Muriel HOURIEZ, Madame Aline MESOTTEN, suppléantes

Le représentant du Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale

- Monsieur Philippe LELEU 
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Article 3 :

Le secrétariat de la commission est assuré par un agent des services du Conseil
départemental.

Article 4 :

La Commission a son siège à la mairie de SAMER.

Article 5 :

Le Président du Conseil départemental du Pas-de-Calais, le Maire de SAMER et le
Président de la Commission Communale d’Aménagement Foncier de SAMER sont chargés,
chacun en ce qui le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui sera publié  par voie
d’affiche dans la commune concernée pendant quinze jours au moins et publié au registre
des actes administratifs du Conseil départemental du Pas-de-Calais.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 21 mai 2019 

Pour le PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 
et par délégation

Signé 

Dorine ALLART
LA DIRECTRICE ADJOINTE DU DÉVELOPPEMENT, DE

L'AMÉNAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190611-lmc1392267-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    12/06/19
Affichage le :
    13 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

CONSTITUTION ET COMPOSITION DE LA COMMISSION COMMUNALE
D'AMÉNAGEMENT FONCIER DE HAUT-LOQUIN

Vu le titre II du livre 1er du Code Rural et notamment les articles L 121-3 § 1-3-5-6-
7-8-9, R 121-1 § 2 et 3 ;

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental du 7
novembre 2016 portant institution d’une Commission Communale d’Aménagement Foncier
dans la commune de HAUT-LOQUIN ;

Vu le code de l’organisation judiciaire ;

Vu la proposition du Président de la Fédération Départementale des chasseurs du
Pas-de-Calais en date du 12 juin 2017 de désignation d’une personne qualifiée en matière
de faune, de flore et de protection de la nature et des paysages et de sa suppléante pour
siéger au sein de la commission ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 30 juin 2017 élisant les membres
propriétaires  de  la  commission  et  désignant  un  conseiller  municipal  titulaire  et  deux
conseillers municipaux suppléants pour siéger au sein de la commission ;

Vu  la  liste  des  membres  exploitants  de  la  commission  établie  par  la  Chambre
Régionale d’Agriculture du Nord Pas-de-Calais en date du 13 février 2018 ;

Vu la proposition du Président de la Chambre Régionale d’Agriculture du Nord Pas-
de-Calais en date du 13 février 2018 de désignation d’une personne qualifiée en matière de
faune, de flore et de protection de la nature et des paysages et de sa suppléante pour siéger
au sein de la commission ;

Vu  la  désignation  du  27  juillet  2018  par  Monsieur  le  Président  du  Conseil
départemental de son représentant et de son suppléant ;

Vu la désignation le 15 février 2019 par le Directeur Départemental des Finances
Publiques de son délégué départemental ;

Vu la désignation par le Président du Parc Naturel Régional des Caps et Marais
d’Opale de son représentant en date du 19 mars 2019 ;

Vu la désignation du Président et du Président suppléant de la Commission par le
Président du Tribunal de Grande Instance de SAINT-OMER en date du 6 mai 2019 ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1     :

Une  Commission  Communale  d’Aménagement  Foncier  est  constituée  dans  la
commune de HAUT-LOQUIN

Article 2 :

La Commission est ainsi composée :

Présidence

- Monsieur Patrick STEVENOOT, commissaire enquêteur, Président
- Monsieur Jean-Paul DELVART, commissaire enquêteur, Président suppléant

Monsieur le Maire de la commune de HAUT-LOQUIN

- Monsieur Jean-Michel CROQUELOIS

Conseillers municipaux désignés par le Conseil Municipal 

- Monsieur Gilles CUCHEVAL, titulaire 
- Monsieur Luc PATTEE, premier suppléant
- Monsieur Cédric LAMARE, deuxième suppléant

Membres propriétaires de biens fonciers non bâtis élus par le Conseil
Municipal   

-  Monsieur Jean-Claude  CROQUELOIS,  Monsieur Maurice  DEVIGNE,  Monsieur
Jean HEUMEZ, titulaires

- Monsieur Alain HEUMEZ, premier suppléant
- Monsieur Nathalie DEVRIES, deuxième suppléant

Membres exploitants désignés par la Chambre d’Agriculture 
de Région Nord Pas-de-Calais

-  Monsieur Guillaume  CROQUELOIS,  Monsieur Benoit  DUSAUTOIR,  Monsieur
Philippe BAILLY, titulaires

- Monsieur Arnaud BELLENGUEZ, premier suppléant
- Monsieur François TAVERNE, deuxième suppléant
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Représentant du Président du Conseil départemental

- Monsieur Jean-Claude LEROY, titulaire 
- Madame Blandine DRAIN, suppléant

Personnes qualifiées en matière de faune, de flore, de protection de la nature et
des paysages

 
 Chambre d’Agriculture de Région Nord Pas-de-Calais

- Monsieur Vincent CUCHEVAL, titulaire
- Monsieur Hervé DUVIVIER, suppléant

 Nord Nature Environnement
- Mme la Présidente de Nord Nature, titulaire
- Le représentant de Madame la Présidente de Nord Nature, suppléant

 Fédération Départementale des Chasseurs du Pas-de-Calais 
- Monsieur Alain DUVIVIER, titulaire
- Monsieur Francky TERLUTTE, suppléant 

Un délégué du Directeur Départemental des Services Fiscaux

- Monsieur Christophe MAKLES

Fonctionnaires désignés par le Président du Conseil départemental

- MM. Florent BONNET LANGAGNE et Fabrice THIEBAUT, titulaires
- Madame Muriel HOURIEZ et Madame Aline MESOTTEN, suppléantes

Le représentant du Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale

- Monsieur Thierry TERLUTTE

Article 3 :

Un  agent  du  service  du  Conseil  départemental  est  chargé  du  secrétariat  de  la
Commission.

Article 4 :

La Commission a son siège à la mairie de HAUT-LOQUIN.

Article 5 :

Le  Président  du  Conseil  départemental  du  Pas-de-Calais,  le  maire  de  HAUT-
LOQUIN et le Président de la Commission Communale d’Aménagement Foncier de HAUT-
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LOQUIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié par voie d’affiche dans la commune concernée pendant quinze jours au moins et publié
au registre des actes administratifs du Conseil départemental du Pas-de-Calais.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 11 juin 2019 

Pour le PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 
et par délégation

Signé 

Dorine ALLART
LA DIRECTRICE ADJOINTE DU DÉVELOPPEMENT, DE

L'AMÉNAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190611-lmc1391716-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    12/06/19
Affichage le :
    13 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ MODIFIANT LA COMPOSITION DE LA COMMISSION COMMUNALE
D'AMÉNAGEMENT FONCIER DE FICHEUX

Vu le titre II du livre 1er du Code Rural et notamment les articles L 121-3 § 1-3-5-6-
7-8-9, R 121-1 § 2 et 3 ;

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental du 5
octobre  2015  portant  institution  d’une  Commission  Communale  d’Aménagement  Foncier
dans la commune de FICHEUX ;

Vu le code de l’organisation judiciaire ;

Vu la proposition du Président de la Fédération Départementale des chasseurs du
Pas-de-Calais en date du 12 juin 2017 de désignation d’une personne qualifiée en matière
de faune, de flore et de protection de la nature et des paysages et de sa suppléante pour
siéger au sein de la commission ;

Vu la  désignation  le  26 juin  2017 par  le  Directeur  Départemental  des  Finances
Publiques de son délégué départemental ;

Vu la désignation du Président et du Président suppléant de la Commission par le
Président du Tribunal de Grande Instance d’ARRAS en date du 27 juillet 2017 ;

Vu  la  liste  des  membres  exploitants  de  la  commission  établie  par  la  Chambre
Régionale d’Agriculture du Nord Pas-de-Calais en date du 17 avril 2018 ;

Vu la proposition du Président de la Chambre Régionale d’Agriculture du Nord Pas-
de-Calais en date du 17 avril 2018 de désignation d’une personne qualifiée en matière de
faune, de flore et de protection de la nature et des paysages et de sa suppléante pour siéger
au sein de la commission ;

Vu les délibérations du conseil municipal en date du 24 mai 2018 et 17 octobre
2018  élisant  les  membres  propriétaires  de  la  commission  et  désignant  un  conseiller
municipal titulaire et deux conseillers municipaux suppléants ainsi  que deux propriétaires
forestiers de la commune titulaires et deux propriétaires forestiers suppléants pour siéger au
sein de la commission ;

Vu  la  désignation  du  26  juillet  2018  par  Monsieur  le  Président  du  Conseil
départemental de son représentant et de son suppléant ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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Vu la nouvelle désignation du 15 février 2019 par le Directeur Départemental des
Finances Publiques de son délégué départemental ;

Le Président du Conseil départemental,

ARRÊTE :

Article 1     :

La composition de la Commission Communale d’Aménagement Foncier en date du
11 janvier 2019 est modifiée comme suit : 

Article 2 :

La Commission est ainsi composée :

Présidence

- Monsieur Michel LION, commissaire enquêteur, Président
- Monsieur Jean-Claude PLICHARD, commissaire enquêteur, Président suppléant

M. le Maire de la commune de FICHEUX

- Monsieur Jean-Claude BLOUIN

Conseillers municipaux désignés par le Conseil Municipal 

- Monsieur Bertrand CAFFIN, titulaire 
- Monsieur René PONTHIEU, premier suppléant
- Monsieur Michel BECOURT, deuxième suppléante

Membres  propriétaires  de  biens  fonciers  non  bâtis  élus  par  le  Conseil
Municipal   

-  Monsieur Etienne  CAFFIN,  Monsieur Gérard  BILLAUT,  Monsieur Jean-Charles
FRANCOIS, titulaires

- Monsieur Hervé LEFEBVRE, premier suppléant
- Monsieur Bernard DARRAS, deuxième suppléant

Membres exploitants désignés par la Chambre d’Agriculture de Région Nord 
Pas-de-Calais

-  Monsieur Christian  COPIN,  Monsieur Geoffrey  BILLAUT,  Monsieur Sébastien
MONVOISIN, titulaires

- Monsieur Samuel FRANCOIS, premier suppléant
- Monsieur Julien LESAGE, deuxième suppléant

Représentant du Président du Conseil départemental
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- Monsieur Michel PETIT, titulaire 
- Madame Maryse DELASSUS, suppléant

Personnes qualifiées en matière de faune, de flore, de protection de la nature
et des paysages

 Chambre d’Agriculture de Région Nord Pas-de-Calais
- Monsieur Mickaël LEFEBVRE, titulaire
- Monsieur Florent DARRAS, suppléant

 Nord Nature Environnement
- Mme la Présidente de Nord Nature, titulaire
- Le représentant de Madame la Présidente de Nord Nature, suppléant

 Fédération Départementale des Chasseurs du Pas-de-Calais 
- Monsieur Bernard PETIT, titulaire
- Monsieur Pierre HOUBRON, suppléant 

Un délégué du Directeur Départemental des Services Fiscaux

- Monsieur Francis URBANIAK

Fonctionnaires désignés par le Président du Conseil départemental

- MM. Florent BONNET LANGAGNE et Fabrice THIEBAUT, titulaires
- Madame Muriel HOURIEZ et Madame Aline MESOTTEN, suppléantes

Article 3 :

Un  agent  du  service  du  Conseil  départemental  est  chargé  du  secrétariat  de  la
Commission.

Article 4 :

La Commission a son siège à la mairie de FICHEUX.

Article 5 :

L’Arrêté  en date du 11 janvier  2019 composant  la  Commission d’Aménagement
Foncier dans la commune de FICHEUX est abrogé.

Article 6 :

Le Président du Conseil départemental du Pas-de-Calais, le maire de FICHEUX et
le  Président  de  la  Commission  Communale  d’Aménagement  Foncier  de  FICHEUX sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié par
voie  d’affiche dans la  commune concernée pendant  quinze jours au moins  et  publié  au
registre des actes administratifs du Conseil départemental du Pas-de-Calais.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.
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ARRAS, le 11 juin 2019 

Pour le PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 
et par délégation

Signé 

Dorine ALLART
LA DIRECTRICE ADJOINTE DU DÉVELOPPEMENT, DE

L'AMÉNAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT
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Accusé de réception en préfecture
062-226200012-20190611-lmc1391616-AR-1-1
Envoi au contrôle de légalité le :
    12/06/19
Affichage le :
    13 juin 2019

DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ MODIFIANT LA COMPOSITION DE LA COMMISSION
INTERCOMMUNALE D'AMÉNAGEMENT FONCIER DE AZINCOURT ET

BEALENCOURT

Vu le titre II du livre 1er du Code Rural et de la Pêche Maritime et notamment les
articles L. 121-4, R. 121-1 ;

Vu  la  délibération  de  la  Commission  Permanente  du  5  octobre  2015  portant
institution d’une Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier des communes de
AZINCOURT et BEALENCOURT ;

Vu la proposition de la Fédération Départementale des Chasseurs du Pas-de-Calais
en date du 12 juin 2017 désignant une personne qualifiée en matière de faune, de flore et de
protection  de la  nature et  des  paysages et  de sa suppléante pour  siéger  au sein de la
Commission ;

Vu la  désignation du 26 juin 2017 par le  Directeur Départemental  des Finances
Publiques de son délégué départemental ;

Vu les délibérations des Conseils Municipaux de AZINCOURT en date du 18 juillet
2017 et de BEALENCOURT en date du 18 juillet 2017 élisant les membres propriétaires de
la commission ;

Vu la désignation du Président et du Président suppléant de la Commission par le
Président du Tribunal de Grande Instance d’ARRAS en date du 11 septembre 2017 ;

Vu  la  désignation  des  membres  exploitants  de  la  Commission  par  la  Chambre
d'Agriculture de Région Nord Pas-de-Calais en date du 9 janvier 2018 ;

Vu la proposition du Président de la Chambre d'Agriculture de Région Nord Pas-de-
Calais en date du 9 janvier 2018 de désigner une personne qualifiée en matière de faune, de
flore et de protection de la nature et des paysages et de sa suppléante pour siéger au sein
de la Commission ;

Vu  la  désignation  du  17  juillet  2018  par  Monsieur  le  Président  du  Conseil
départemental, de son représentant et de son suppléant ;

Vu la nouvelle désignation du 15 février 2019 par le Directeur Départemental des
Finances Publiques de son délégué départemental ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil Départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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Vu la proposition de Monsieur le Maire de AZINCOURT en date du 5 avril 2019,
désignant Monsieur Eric de CHABOT, pour le représenter.

Le Président du Conseil départemental,

Considérant 

ARRÊTE :

Article 1 :

La Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier constituée en date du 11
janvier 2019 est modifiée comme suit :

Article 2 :

La Commission est ainsi composée :
Présidence

- M. Michel LION, commissaire enquêteur, Président
- M. Jean Claude PLICHARD, commissaire enquêteur, Président suppléant

Commune de AZINCOURT

-  M.  Éric  de  CHABOT,  Conseiller  Municipal  représentant  M.  le  Maire  de
AZINCOURT

Commune de BEALENCOURT

-M.  Frédéric  BOLLART,  Conseiller  Municipal  représentant  M.  le  Maire  de
BEALENCOURT

Membres propriétaires élus par le Conseil Municipal

- M. Eric WANTIER et M. Michel DESMONS, titulaires au titre de la commune de
AZINCOURT

- M. Daniel BOQUET et M. Roger DUCROCQ, titulaires au titre de la commune de
BEALENCOURT

- M. Marc VIGREUX, suppléant au titre de la commune de AZINCOURT
- M. Michel WAMIN, suppléant au titre de la commune de BEALENCOURT

Membres exploitants désignés par la Chambre d'Agriculture de
 Région Nord Pas-de-Calais

-  M.  Philippe BALESDENT et  M.  Jean-Marie  LESENNE,  titulaires  au titre  de la
commune de AZINCOURT

- M. Régis MENARD et M. Benoit THERET, titulaires au titre de la commune de
BEALENCOURT

- M. Lionel BAILLY, suppléant au titre de la commune de AZINCOURT
- M. Christian PETIT, suppléant au titre de la commune de BEALENCOURT

Représentant le Président du Conseil départemental

- Mme Florence BARBRY, Conseillère départementale, titulaire 
- M. Robert THERRY, Conseiller départemental, suppléant
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Personnes qualifiées en matière de faune, de flore,
de protection de la nature et des paysages

 Chambre d'Agriculture de Région Nord Pas-de-Calais :
- M. Alain DOZINEL, titulaire
- M. Alain THERET, suppléant

 Fédération Départementale des Chasseurs du Pas-de-Calais :
- M. Frédéric de BONNIERES, titulaire
- M. Jean-Christophe BOUGENIERE, suppléant

 Fédération Régionale Nord Nature Environnement :
- Mme la Présidente de Nord Nature Environnement, titulaire
-  Le  représentant  de  Madame  la  Présidente  de  Nord  Nature  Environnement,

suppléant

Un délégué du Directeur Départemental des Finances Publiques

- M. Francis URBANIAK

Fonctionnaires désignés par le Président du Conseil départemental

- M. Fabrice THIEBAUT et Mme Muriel HOURIEZ, titulaires
- M. Florent BONNET-LANGAGNE et Mme Aline MESOTTEN, suppléants

Article 3 :

Un agent  du  service  du  Conseil  départemental  est  chargé  du  secrétariat  de  la
Commission.

Article 4 :

La Commission a son siège à la Mairie de AZINCOURT.

Article 5 :

L’arrêté en date du 11 janvier 2019 constituant la composition de la Commission
Intercommunale  d’Aménagement  Foncier  dans  les  communes  de  AZINCOURT  et
BEALENCOURT est abrogé.

Article 6 :

Le  Président  du  Conseil  départemental  du  Pas-de-Calais,  les  maires  de
AZINCOURT  et  BEALENCOURT  et  le  Président  de  la  Commission  Intercommunale
d’Aménagement Foncier de AZINCOURT et BEALENCOURT sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié par voie d’affiche dans les
communes  concernées  pendant  quinze  jours  au  moins  et  publié  au  registre  des  actes
administratifs du Conseil départemental du Pas-de-Calais.

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

ARRAS, le 11 juin 2019 

Pour le PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 
et par délégation
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Signé 

Dorine ALLART
LA DIRECTRICE ADJOINTE DU DÉVELOPPEMENT, DE

L'AMÉNAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT
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a
ts

 a
v
e

c
 l
e
s
 i
n
s
ti
tu

ti
o

n
s
 c

o
n

tr
ib

u
a

n
t 

à
 p

ré
v
e

n
ir
 l
’a

b
s
e
n

té
is

m
e

 e
t 

in
te

rv
e

n
a

n
t 
d

a
n

s
 l
e

 s
o

u
ti
e

n
 à

 l
a

 p
a

re
n

ta
lit

é
. 

 

 L
a

 c
o

n
v
e

n
ti
o

n
 p

lu
ri
a
n

n
u

e
lle

 2
0
1

6
-2

0
1

8
 e

n
tr

e
 l
a
 C

.A
.F

. 
e

t 
L
a

 S
a
u

v
e

g
a

rd
e

 d
u

 N
o
rd

 c
o

u
v
re

 l
e
s
 a

c
ti
o

n
s
 é

d
u

c
a

ti
v
e

s
 e

t 
c
e

lle
s
 l
ié

e
s
 à

 l
a
 

p
a

re
n

ta
lit

é
 s

o
u

s
 l
a
 f

o
rm

e
 d

e
s
 d

is
p
o

s
it
if
s
 s

u
iv

a
n

ts
 :

 


 

L
e

 d
is

p
o

s
it

if
 P

a
s

s
e
re

ll
e

 :
 il

 p
e

rm
e
t 
l’i

n
te

rv
e

n
ti
o

n
 d

e
 l’

é
d
u

c
a

te
u

r 
d
u

 s
e
rv

ic
e

 d
e

 L
a

 S
a

u
v
e

g
a

rd
e

 d
u

 N
o

rd
 e

t 
d

’u
n

 é
d
u

c
a

te
u

r 

d
u

 P
ro

g
ra

m
m

e
 R

é
u

s
s
it
e

 E
d

u
c
a

ti
v
e

 (
P

.R
.E

.)
 d

e
 l
a
 v

ill
e
 d

’A
rr

a
s
. 

C
e
tt

e
 a

c
ti
o

n
 p

e
ti
te

 e
n
fa

n
c
e
 a

 p
o

u
r 

o
b

je
c
ti
f 

d
e

 c
ré

e
r 

le
s
 

c
o

n
d

it
io

n
s
 d

’u
n
e

 p
re

m
iè

re
 s

o
c
ia

lis
a
ti
o
n

, 
d
e

 f
a

v
o

ri
s
e

r 
u

n
e

 s
é

p
a

ra
ti
o
n

 p
ro

g
re

s
s
iv

e
 a

v
e

c
 l

a
 f

a
m

ill
e
 e

t 
d
e

 s
o

u
te

n
ir
 l

e
s
 

p
a

re
n

ts
 d

a
n

s
 l

’e
x
e

rc
ic

e
 d

e
 l

a
 f

o
n

c
ti
o

n
 p

a
re

n
ta

le
. 

1
2
 e

n
fa

n
ts

 d
e
 m

o
in

s
 d

e
 5

 a
n

s
 a

in
s
i 

q
u
e

 4
 d

e
 m

o
in

s
 d

e
 6

 a
n
s
 o

n
t 

p
a

rt
ic

ip
é

 a
u

x
 a

te
lie

rs
 :

 2
 o

n
t 

in
té

g
ré

 u
n

e
 c

la
s
s
e

 m
a

te
rn

e
lle

 e
n

 c
o
u

rs
 d

’a
n

n
é

e
. 

 


 

L
e

 g
ro

u
p

e
 d

’a
c

ti
v
it

é
 p

a
re

n
ts

-e
n

fa
n

ts
 :
 i
l 
p
e
rm

e
t 
d

e
 s

e
n

s
ib

ili
s
e

r 
le

s
 p

a
re

n
ts

 d
e
 l
a
 c

o
m

m
u

n
a

u
té

 d
e

s
 g

e
n

s
 d

u
 v

o
y
a

g
e

 à
 

l’i
m

p
o

rt
a

n
c
e

 d
’u

n
e

 o
u

v
e

rt
u

re
 v

e
rs

 l
’e

x
té

ri
e

u
r 

p
o

u
r 

le
u

rs
 e

n
fa

n
ts

, 
d

’a
p

p
o

rt
e

r 
u
n

 é
c
la

ir
a
g
e

 s
u

r 
le

s
 r

é
fl
e

x
e

s
 a

d
a
p

té
s
 a

u
x
 

s
it
u

a
ti
o
n

s
 e

x
té

ri
e

u
re

s
 (

s
o
rt

ie
s
, 

v
is

it
e

s
,…

),
 d

e
 p

re
n

d
re

 e
n
 c

h
a

rg
e

 a
u
 q

u
o

ti
d

ie
n

 l
e

s
 e

n
fa

n
ts

 (
s
c
o

la
ri
s
a

ti
o

n
, 

c
o
m

p
o

rt
e

m
e
n

t 

a
lim

e
n
ta

ir
e

,…
) 

e
t 

d
’é

c
h

a
n

g
e

r 
s
u

r 
le

 r
ô
le

 d
e
s
 p

a
re

n
ts

 d
a

n
s
 l

’é
d

u
c
a

ti
o

n
 d

e
 l

e
u

rs
 e

n
fa

n
ts

. 
L

e
s
 3

7
 s

o
rt

ie
s
 é

d
u

c
a

ti
v
e

s
 

o
rg

a
n

is
é
e

s
 d

a
n

s
 c

e
 c

a
d

re
 o

n
t 

ré
u

n
i 
ju

s
q
u

’à
 1

2
 p

a
rt

ic
ip

a
n

ts
. 

5
1

 p
a

re
n

ts
 e

t 
e

n
fa

n
ts

 o
n

t 
p

a
rt

ic
ip

é
 à

 2
 v

o
y
a

g
e

s
 à

 P
a
ri
s
 e

t 

d
a

n
s
 u

n
 p

a
rc

 d
’a

tt
ra

c
ti
o

n
. 

 


 

L
’a

c
c
è

s
 à

 l
a

 c
u

lt
u

re
 p

a
r 

la
 m

is
e
 e

n
 p

la
c
e

 d
’a

te
li

e
rs

 m
u

s
ic

a
u

x
 e

t 
l’
o

rg
a

n
is

a
ti

o
n

 d
e

 v
o

y
a

g
e

s
. 

2
0

 s
é
a

n
c
e

s
 a

v
e
c
 u

n
 

p
ro

fe
s
s
e
u

r 
d
e

 g
u

it
a

re
 o

n
t 

é
té

 o
rg

a
n

is
é
e

s
 r

é
u

n
is

s
a
n
t 

4
 p

a
re

n
ts

 e
t 

2
1

 a
d

o
le

s
c
e

n
ts

 e
t 

p
ré

-a
d

o
le

s
c
e
n

ts
. 

U
n
 v

o
y
a

g
e

 à
 

N
a
u

s
ic

a
a

 a
v
e

c
 d

e
s
 f

a
m

ill
e
s
 e

n
 g

ra
n

d
e

 p
ré

c
a

ri
té

 a
 é

té
 o

rg
a

n
is

é
 p

e
rm

e
tt
a

n
t 

a
u

x
 p

a
rt

ic
ip

a
n

ts
 d

e
 p

a
s
s
e

r 
u
n

 m
o
m

e
n
t 

p
ri
v
ilé

g
ié

 e
n

 f
a
m

ill
e
. 

 

 L
e

s
 e

n
tr

e
ti
e
n

s
 m

e
n
é

s
 a

u
p

rè
s
 d

e
s
 p

a
rt

e
n

a
ir
e

s
 l
ié

s
 à

 l
a

 t
h

é
m

a
ti
q
u

e
 d

e
 l
a

 s
c
o

la
ri
s
a

ti
o

n
 o

n
t 
p
e

rm
is

 d
’id

e
n

ti
fi
e
r 

p
lu

s
ie

u
rs

 d
if
fi
c
u

lt
é

s
 :
 


 

L
e

 s
y
s
tè

m
e

 s
c
o

la
ir
e

 e
s
t 

m
é

c
o

n
n

u
 p

a
r 

le
s
 f
a
m

ill
e
s
 e

t 
s
u

s
c
it
e

 d
e

 l
a

 m
é
fi
a
n

c
e

 d
e

 l
e
u

r 
p
a

rt
 ;
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3
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U
n
e

 g
ra

n
d

e
 p

a
rt

ie
 d

e
s
 e

n
fa

n
ts

 d
u

 v
o

y
a

g
e

 n
e

 s
o

n
t 
p

a
s
 i
n

s
c
ri
ts

 d
a

n
s
 u

n
e

 é
c
o

le
 ;
 


 

C
e
u

x
 q

u
i 

s
o

n
t 

in
s
c
ri
ts

 s
o

n
t 

s
u

je
ts

 à
 l

’a
b

s
e
n

té
is

m
e

 (
s
e
lo

n
 L

a
 S

a
u

v
e

g
a

rd
e

 d
u

 N
o
rd

, 
c
e

 p
o

in
t 

e
s
t 

à
 l

ie
r 

a
u

x
 m

is
s
io

n
s
 

é
v
a

n
g
é

liq
u

e
s
 à

 p
a

rt
ir
 d

u
 m

o
is

 d
’a

v
ri
l)

 


 

L
e

s
 c

o
u

rs
 p

a
r 

c
o

rr
e

s
p
o

n
d
a

n
c
e
 d

is
p
e

n
s
é

s
 p

a
r 

le
 C

e
n

tr
e
 N

a
ti
o
n

a
l 
d

’E
n

s
e

ig
n

e
m

e
n
t 

à
 D

is
ta

n
c
e

 C
.N

.E
.D

. 
s
o
n

t 
la

 s
o

lu
ti
o
n
 

p
ri
v
ilé

g
ié

e
 p

a
r 

le
s
 f

a
m

ill
e
s
 g

e
n

s
 d

u
 v

o
y
a

g
e

. 
O

r,
 c

e
 t

y
p

e
 d

e
 s

o
lu

ti
o
n

 e
x
ig

e
 u

n
 i
n
v
e

s
ti
s
s
e
m

e
n
t 

fo
rt

 d
e

 l
a

 p
a

rt
 d

e
s
 p

a
re

n
ts

 

p
o

u
r 

é
v
a

lu
e

r 
le

 n
iv

e
a

u
 d

’a
s
s
id

u
it
é
 d

e
 l
e

u
r 

e
n
fa

n
t,

 n
o

ta
m

m
e

n
t 
p

o
u

r 
l’a

c
q
u

is
it
io

n
 d

e
s
 s

a
v
o

ir
s
 d

e
 b

a
s
e

 ;
 


 

L
e

 b
ila

n
 d

’a
s
s
id

u
it
é
 f

o
u
rn

i 
p

a
r 

le
 C

.N
.E

.D
.2

4
 n

e
 p

e
rm

e
t 

p
a

s
 u

n
 s

u
iv

i 
ré

g
u

lie
r 

d
e

s
 e

n
fa

n
ts

 v
o

y
a

g
e

u
rs

 ;
 


 

U
n
 p

h
é

n
o

m
è

n
e
 d

e
 d

é
c
ro

c
h

a
g
e

 s
c
o

la
ir
e

 e
s
t 
s
ig

n
a

lé
 p

a
r 

L
a

 S
a

u
v
e

g
a

rd
e

 d
u
 N

o
rd

 l
o
rs

 d
u

 p
a

s
s
a

g
e

 d
a
n

s
 l
e

 s
e

c
o

n
d

 d
e

g
ré

. 

 P
lu

s
ie

u
rs

 d
is

p
o

s
it
if
s
 e

x
is

te
n

t 
d

a
n

s
 l
e

 d
é

p
a

rt
e
m

e
n
t 

e
n

 r
é

p
o

n
s
e
 à

 c
e

s
 d

if
fi
c
u
lt
é

s
 :

 


 

U
n
 d

is
p
o

s
it
if
 n

o
m

m
é

 P
E

R
S

E
V

A
L

 a
 é

té
 m

is
 e

n
 p

la
c
e

 p
o
u

r 
re

n
fo

rc
e
r 

le
 r

e
p

é
ra

g
e

 e
t 
l’a

c
c
o
m

p
a

g
n

e
m

e
n

t 
p

e
rs

o
n
n

a
lis

é
 d

e
s
 

é
lè

v
e

s
 e

n
 r

is
q
u

e
 d

e
 r

u
p

tu
re

 s
o

c
ia

le
 p

ré
c
o

c
e

. 
Il
 d

é
v
e

lo
p

p
e

 e
t 
s
é

c
u

ri
s
e

 l
e

s
 p

a
rc

o
u

rs
 d

’in
té

g
ra

ti
o

n
 s

c
o

la
ir
e

 p
o
u

r 
le

s
 j
e
u

n
e
s
 

à
 b

e
s
o

in
s
 s

p
é

c
if
iq

u
e

s
. 
Il
 p

ro
m

e
u

t 
le

s
 d

é
m

a
rc

h
e

s
 v

a
lo

ri
s
a

n
t 
la

 p
e

rs
é
v
é

ra
n

c
e

 s
c
o

la
ir
e

 d
a

n
s
 le

s
 é

c
o

le
s
, 
c
o

llè
g
e

s
 e

t 
ly

c
é

e
s
. 

Il
 p

ro
p

o
s
e

 d
e

s
 f
o

rm
a
ti
o
n

s
 e

t 
in

fo
rm

a
ti
o
n

s
 à

 l
a

 c
o

m
m

u
n

a
u

té
 é

d
u

c
a

ti
v
e

. 


 

L
e

 C
a
fé

m
é

lé
o

n
, 

c
a
fé

 a
s
s
o

c
ia

ti
f 

n
o
m

a
d

e
 c

ir
c
u

la
n

t 
d

a
n

s
 l

e
 B

é
th

u
n

o
is

 e
t 

d
is

p
o

s
a
n

t 
d

’u
n

 e
s
p

a
c
e

 d
e

 j
e
u

x
 e

t 
d

e
 l

e
c
tu

re
. 

C
’e

s
t 

u
n
 l

ie
u

 d
e

 r
e

n
c
o
n

tr
e

 e
n

tr
e

 l
e

s
 f

a
m

ill
e
s
 e

t 
le

s
 e

n
fa

n
ts

. 
L
e

 b
u

s
 s

e
 d

é
p

la
c
e
 u

n
e

 f
o

is
 p

a
r 

m
o

is
 d

a
n

s
 l

e
s
 a

ir
e

s
 à

 l
a
 

re
n

c
o

n
tr

e
 d

e
s
 f

a
m

ill
e
s
. 

 


 

D
a
n

s
 l
e

 c
a
d

re
 d

e
 l
a

 F
a
b

ri
k

 à
 p

ro
je

ts
2
5
, 

u
n

e
 d

é
m

a
rc

h
e

 s
p

é
c
if
iq

u
e

 a
 é

té
 m

e
n

é
e

 s
u

r 
la

 q
u
e

s
ti
o
n

 d
u

 d
é

c
ro

c
h

a
g
e

 s
c
o

la
ir
e

. 

U
n
e

 j
o
u

rn
é
e

 d
e

 r
é
fl
e

x
io

n
 a

 é
té

 o
rg

a
n

is
é

e
 e

n
 m

a
rs

 2
0
1

7
 a

v
e

c
 l
’in

te
rv

e
n

ti
o
n

 d
’u

n
 p

s
y
c
h

o
lo

g
u
e

 e
t 
d

’u
n

e
 t
ro

u
p

e
 d

e
 t
h
é

â
tr

e
. 

C
e
 t

ra
v
a

il 
s
e

 p
o

u
rs

u
it
 a

v
e

c
 l
’o

rg
a

n
is

a
ti
o
n

 d
e
 3

 t
e
m

p
s
 s

p
é

c
if
iq

u
e

s
 e

n
 2

0
1

8
 :

 «
 p

a
re

n
ts

-é
c
o
le

 »
, 

«
 j
u
s
ti
c
e

 r
e
s
ta

u
ra

tr
ic

e
 »

, 

«
 d

é
c
ro

c
h

a
g
e

 d
e

s
 -

 d
e

 1
6

 a
n

s
 »

. 

 D
e
 p

lu
s
, 

la
 D

.S
.D

.E
.N

. 
d

u
 P

a
s
-d

e
-C

a
la

is
 a

 e
n

ta
m

é
 u

n
e
 r

é
fl
e
x
io

n
 s

u
r 

la
 m

is
e
 e

n
 p

la
c
e

 d
e

 r
e

la
is

 s
u

r 
le

 t
e

rr
a

in
 a

fi
n
 d

’a
c
c
o
m

p
a

g
n
e

r 
le

s
 

fa
m

ill
e
s
 g

e
n

s
 d

u
 v

o
y
a

g
e

. 
C

e
la

 s
’e

s
t 
tr

a
d
u

it
 p

a
r 

la
 t
e

n
u

e
 d

’u
n
e

 r
é
u
n

io
n
 d

’é
c
h

a
n

g
e

s
, 
le

 2
8

 a
o

û
t 
2

0
1
8

, 
a

v
e

c
 l
’a

s
s
o

c
ia

ti
o

n
 L

a
 S

a
u

v
e

g
a

rd
e
 

d
u

 N
o

rd
. 
L

e
s
 a

c
ti
o
n

s
 q

u
i 
e

n
 d

é
c
o
u

le
n
t 

s
o
n

t 
p

ré
s
e

n
té

e
s
 c

i-
a
p

rè
s
 :
 


 

P
ro

g
ra

m
m

e
r 

u
n
e

 r
e
n

c
o

n
tr

e
 e

n
tr

e
 l

e
s
 i

n
s
p

e
c
te

u
rs

 d
e

 c
ir
c
o

n
s
c
ri
p

ti
o
n

 e
t 

l’a
s
s
o

c
ia

ti
o

n
. 

C
e
tt
e

 d
e

rn
iè

re
 y

 p
ré

s
e

n
te

ra
it
 l

a
 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

2
4
 

 L
e
 b

ila
n
 e

s
t 
e
n

v
o

y
é
 e

n
 f

in
 d

’a
n
n
é

e
 p

a
r 

le
 C

.N
.E

.D
. 

2
5
 

 I
l 
s
’a

g
it
 d

’u
n

e
 p

la
te

-f
o
rm

e
 d

e
 s

o
u
ti
e

n
 a

u
x
 i
n

it
ia

ti
v
e
s
 l
o

c
a
le

s
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p
o

p
u

la
ti
o
n
 g

e
n

s
 d

u
 v

o
y
a

g
e

 e
t 

s
e

s
 s

p
é

c
if
ic

it
é
s
 a

fi
n
 d

e
 s

e
n

s
ib

ili
s
e

r 
le

s
 i
n
s
p

e
c
te

u
rs

 s
u

r 
l’a

d
a
p

ta
ti
o
n

 d
u

 p
a

rc
o
u

rs
 s

c
o

la
ir
e
 

d
e

s
 e

n
fa

n
ts

 v
o

y
a

g
e

u
rs

 ;
 


 

P
a

rt
a

g
e

r 
le

s
 

in
fo

rm
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 d
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 d
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 c
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 b
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e
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B
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e
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C

u
c
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t 
E
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p
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s
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M
o

d
a
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 d
e
 m
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e
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u
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 d
e
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 d
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 d
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 c
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m

m
u
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e
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e
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u
c
q
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 d
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 d
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e
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 d
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p
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 d
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c
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 d
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 l
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 d
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 d
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 d
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 c
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 f
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 d
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P
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d
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d
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c
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u
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s
e
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S
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M
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z
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a
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n
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S
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O
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 d
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 l
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 d
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 d
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d
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p
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p
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 d
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p
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ra
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 d
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 d
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 d
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 d
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d
e
 

s
é

d
e
n

ta
ri
s
a

ti
o
n

  

 C
h
a
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 d
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a
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u
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 p
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  A
c

ti
o

n
s
 p

h
a

re
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ré

e
r 

e
t 

m
e

tt
re

 e
n
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e
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n
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u

ti
l 

u
n
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u

e
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 d
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e
 l
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re

t 
p

o
u

rr
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tr

e
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n
té
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n
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e
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fo
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a

ti
v
e

 d
é

d
ié

e
 a

u
x
 g

e
n

s
 d

u
 v

o
y
a

g
e

. 
C

e
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e
 p
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te
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e
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a
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tu

a
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é
e

 p
a

r 
le

 g
e

s
ti
o

n
n
a

ir
e

 d
e
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h
a

q
u

e
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e
, 
p

e
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 t

e
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e
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d

e
 v
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u
a
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e

r 
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s
 c
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a
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 d

’a
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a
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e
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 r
è
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m
e

n
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 d
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 p
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 d
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e

 d
’a

ir
e
s

 e
t 

s
e

s
 p

ra
ti

q
u

e
s

 :
 i

l 
s
’a

g
ir
a

 d
e
 p

ré
c
is

e
r 

le
 r

ô
le

 e
t 

le
s
 m

is
s
io

n
s
 d

u
 

g
e

s
ti
o

n
n

a
ir
e

. 
L

e
 g

e
s
ti
o
n

n
a

ir
e

 s
e

ra
 i
m

p
liq

u
é

 d
a

n
s
 l
a
 m

is
e
 e

n
 œ

u
v
re

 d
u

 s
c
h
é

m
a

 à
 t

ra
v
e

rs
 s

a
 p

a
rt

ic
ip

a
ti
o

n
 a

u
 g

ro
u
p

e
 d

e
 t

ra
v
a

il 

«
 a

ir
e

 d
’a

c
c
u
e

il 
p
e

rm
a
n

e
n

te
 »

 (
d
é
fi
n

i 
e

n
 p

.7
6
).

 P
a

r 
s
a

 c
o

n
n

a
is

s
a
n

c
e

 d
e

s
 f

a
m

ill
e
s
 p

ré
s
e

n
te

s
 s

u
r 

le
s
 a

ir
e

s
, 

il 
c
o

n
tr

ib
u

e
ra

 à
 l

a
 

m
is

e
 e

n
 œ

u
v
re

 l
o

c
a

le
 d

e
s
 a

c
ti
o

n
s
 d

é
fi
n
ie

s
 d

a
n

s
 l
e

 g
ro

u
p
e

 d
e

 t
ra

v
a

il.
  

 In
d

ic
a

te
u

rs
 :

 t
a
u

x
 d

’o
c
c
u

p
a

ti
o

n
 d

e
s
 a

ir
e

s
, 

n
o
m

b
re

 d
e

 s
ig

n
a

le
m

e
n

ts
 d

e
 s

ta
ti
o

n
n

e
m

e
n

ts
 i
lli

c
it
e

s
, 

é
c
a

rt
-t

y
p

e
 d

e
 t

a
ri
fi
c
a

ti
o

n
 d

e
s
 a

ir
e

s
. 

  2
. 

C
ré

e
r 

u
n

 r
é
s
e
a
u

 d
’a

ir
e
s

 d
’a

c
c
u

e
il
 d

e
 g

ra
n

d
s
 p

a
s

s
a
g

e
s

 b
a
s
é
 s

u
r 

la
 c

o
o

p
é

ra
ti

o
n

 e
t 

la
 c

o
o

rd
in

a
ti

o
n

 e
n

tr
e
 l

e
s

 

te
rr

it
o

ir
e
s
 e

t 
le

s
 a

c
te

u
rs

 c
o

n
c
e
rn

é
s
. 

 

 A
c

ti
o

n
s
 p

h
a
re

 :
 

  


 

 H
a
rm

o
n

is
e

r 
le

s
 
ta

ri
fs

, 
le

s
 
rè

g
le

m
e

n
ts

 
in

té
ri

e
u

rs
 
e

t 
le

s
 
é

q
u

ip
e

m
e

n
ts

 
d

e
s
 
a

ir
e

s
 
d

’a
c

c
u

e
il

 
d

e
 
g

ra
n

d
s
 
p

a
s

s
a

g
e

s
 :

 

l’h
a

rm
o

n
is

a
ti
o

n
 d

e
s
 t

a
ri
fs

 s
e

 f
e

ra
 à

 p
a

rt
ir
 d

e
 c

ri
tè

re
s
 c

o
m

m
u

n
s
 q

u
i 
s
’a

p
p

u
ie

ro
n

t 
s
u

r 
le

s
 p

re
s
ta

ti
o

n
s
 d

e
 s

e
rv

ic
e
 e

t 
la

 q
u

a
lit

é
 d

e
s
 

é
q
u

ip
e

m
e

n
ts

. 
L

’é
la

b
o

ra
ti
o

n
 
d

’u
n
 
rè

g
le

m
e
n

t 
in

té
ri
e

u
r 

h
a

rm
o

n
is

é
 
a
u

 
n

iv
e

a
u

 
d

u
 
d

é
p

a
rt

e
m

e
n
t 

p
e

rm
e

tt
ra

 
d

e
 
d
o

n
n
e

r 
d

e
 
la
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c
o

h
é

re
n

c
e

 d
a

n
s
 l
’a

c
c
u
e

il 
d

e
s
 g

ro
u

p
e

s
 d

e
 g

e
n
s
 d

u
 v

o
y
a

g
e

 l
o
rs

 d
e

s
 g

ra
n

d
s
 p

a
s
s
a

g
e

s
. 
L
e

s
 e

ff
e

ts
 d

e
 c

o
n

c
u

rr
e

n
c
e

 e
n

tr
e
 l
e
s
 a

ir
e
s
 

s
u

r 
le

s
q
u

e
ls

 l
e
s
 p

a
s
te

u
rs

 s
’a

p
p

u
ie

n
t 

p
o
u

r 
c
o
n

te
s
te

r 
le

s
 t

a
ri
fs

 o
u
 l
e
s
 r

è
g
le

m
e

n
ts

 s
u

r 
c
e

rt
a

in
e
s
 a

ir
e

s
 s

e
ro

n
t 

a
in

s
i 
é

lim
in

é
s
. 

U
n
e
 

ré
fl
e
x
io

n
 à

 c
e

 s
u

je
t 
a

v
a

it
 é

té
 l
a

n
c
é
e

 p
o

u
r 

le
 P

ô
le

 M
é

tr
o

p
o

lit
a

in
 C

ô
te

 d
’O

p
a

le
. 
Il
 s

’a
g
ir
a

 d
e

 p
o
u

rs
u
iv

re
 c

e
s
 d

is
c
u
s
s
io

n
s
. 

 


 

U
ti

li
s

e
r 

u
n

 o
u

ti
l 
d

e
 g

e
s

ti
o

n
 p

o
u

r 
le

s
 a

ir
e
s

 d
e

 g
ra

n
d

s
 p

a
s
s

a
g

e
s

 :
 l’

h
a

rm
o

n
is

a
ti
o
n

 d
e

 la
 g

e
s
ti
o

n
 d

e
s
 a

ir
e

s
 d

’a
c
c
u

e
il 

d
e

 g
ra

n
d

s
 

p
a

s
s
a

g
e

s
 e

n
 t

e
rm

e
s
 d

e
 t

a
ri
fs

, 
d
e

 r
è
g
le

m
e
n

ts
 i

n
té

ri
e

u
rs

 e
t 

d
’é

q
u

ip
e
m

e
n
ts

 p
o

u
rr

a
 s

’a
p

p
u

y
e

r 
s
u

r 
u
n

 o
u

ti
l 
d

e
 g

e
s
ti
o

n
 (

le
 m

ê
m

e
 

q
u

e
 c

e
lu

i 
d

e
s
 a

ir
e

s
 d

’a
c
c
u

e
il 

p
e

rm
a

n
e

n
te

s
).

 C
o
m

m
e
 p

o
u

r 
la

 g
e

s
ti
o

n
 d

e
s
 a

ir
e

s
 d

’a
c
c
u
e

il 
p

e
rm

a
n
e

n
te

s
, 

c
e

t 
o
u

ti
l 

d
e

 g
e

s
ti
o
n
 

p
o

u
rr

a
 a

v
o

ir
 c

o
m

m
e

 f
o
n

c
ti
o

n
n

a
lit

é
 l
a

 m
is

e
 à

 j
o

u
r 

d
e

s
 c

a
p

a
c
it
é

s
 d

’a
c
c
u

e
il 

e
n

 t
e

m
p

s
 r

é
e

l,
 a

in
s
i 
q
u

’u
n

 s
u

iv
i 
d

e
s
 f

lu
x
 d

e
s
 g

ro
u

p
e

s
 

lo
rs

 d
e

s
 g

ra
n

d
s
 p

a
s
s
a
g
e

s
. 

U
n
 o

u
ti
l 
a

in
s
i 
d

é
fi
n

i 
p

o
u

rr
a

 p
e

rm
e

tt
re

 u
n
e

 m
e

ill
e
u

re
 a

n
ti
c
ip

a
ti
o
n

 e
t 

c
o

o
rd

in
a

ti
o

n
 e

n
tr

e
 l
e
s
 a

c
te

u
rs

. 

P
a

r 
e

x
e

m
p

le
, 

u
n

e
 c

a
rt

o
g
ra

p
h

ie
 d

e
s
 f

lu
x
 e

n
 t

e
m

p
s
 r

é
e

ls
 p

e
u

t 
p

e
rm

e
tt
re

 d
e

 r
e

d
ir
ig

e
r 

le
s
 g

ro
u

p
e

s
 v

e
rs

 u
n
e

 a
u

tr
e

 a
ir
e

 d
e

 g
ra

n
d

s
 

p
a

s
s
a

g
e

s
 s

i 
c
e

lle
 p

ré
v
u

e
 e

s
t 

e
n

c
o

re
 o

c
c
u

p
é

e
. 

 


 

R
e
v
o

ir
 l

a
 g

e
s

ti
o

n
 a

m
o

n
t,

 p
e

n
d

a
n

t 
e

t 
a

v
a

l 
d

e
s
 g

ra
n

d
s
 p

a
s

s
a
g

e
s

 :
 l

e
 c

o
o

rd
in

a
te

u
r-

a
n

im
a

te
u

r 
d

u
 s

c
h

é
m

a
 r

e
c
u

e
ill

e
 l

e
s
 

d
e

m
a

n
d

e
s
 d

e
s
 p

a
s
te

u
rs

. 
C

’e
s
t 

l’i
n
te

rl
o

c
u

te
u

r 
p

ri
v
ilé

g
ié

 p
o

u
r 

n
é

g
o

c
ie

r 
le

s
 l
ie

u
x
 e

t 
le

s
 d

u
ré

e
s
 d

e
 s

ta
ti
o
n

n
e

m
e

n
t.
 S

u
r 

c
e

tt
e

 b
a

s
e
 

e
t 

a
v
e

c
 l
’a

p
p

u
i 
d

e
s
 s

o
u
s
-p

ré
fe

c
tu

re
s
, 

u
n

 c
a

le
n
d

ri
e

r 
e

t 
u

n
e

 c
a

rt
e

 à
 l
’é

c
h

e
lle

 d
é
p

a
rt

e
m

e
n

ta
le

 (
v
o

ir
e

 i
n

te
rd

é
p

a
rt

e
m

e
n

ta
le

 d
a
n

s
 l
e
 

c
a

d
re

 d
’u

n
e
 c

o
o

rd
in

a
ti
o

n
 a

v
e

c
 l
e
 d

é
p

a
rt

e
m

e
n
t 
d

u
 N

o
rd

) 
re

p
re

n
a
n

t 
le

s
 f
lu

x
 d

e
s
 g

ra
n

d
s
 p

a
s
s
a

g
e

s
 s

e
ro

n
t 
é

ta
b

lis
. 
C

e
s
 p

ré
v
is

io
n
s
 

s
o

n
t 

d
if
fu

s
é

e
s
 a

u
x
 E

P
C

I 
c
o

n
c
e

rn
é

s
. 

U
n
 s

u
iv

i 
d

u
 s

ta
ti
o

n
n
e
m

e
n
t 

e
s
t 

é
ta

b
li 

p
a

r 
le

s
 g

e
s
ti
o
n

n
a

ir
e

s
 d

e
s
 a

ir
e

s
 d

e
 g

ra
n

d
s
 p

a
s
s
a

g
e
s
 

q
u

’il
s
 t
ra

n
s
m

e
tt
e

n
t 
a

u
 c

o
o

rd
in

a
te

u
r-

a
n

im
a
te

u
r.

 L
o

rs
 d

u
 d

é
p
a

rt
 d

’u
n

 g
ro

u
p
e

 d
’u

n
e

 a
ir
e

 d
e

 g
ra

n
d

s
 p

a
s
s
a

g
e

s
, 
u
n

 b
ila

n
 e

s
t 
e
ff

e
c
tu

é
 

p
a

r 
le

 g
e

s
ti
o
n

n
a

ir
e

 e
t 

le
 c

o
o

rd
in

a
te

u
r-

a
n

im
a

te
u

r.
  


 

M
e

tt
re

 e
n

 p
la

c
e

 u
n

e
 s

ig
n

a
lé

ti
q

u
e

 r
o

u
ti

è
re

 e
n

 v
il

le
 a

fi
n

 d
’i
n

d
iq

u
e

r 
la

 l
o

c
a
li

s
a

ti
o

n
 d

e
s
 A

G
P

 :
 c

e
 d

is
p
o

s
it
if
 p

e
rm

e
tt

ra
 u

n
e
 

g
e

s
ti
o

n
 p

lu
s
 f

lu
id

e
 d

e
s
 g

ra
n

d
s
 p

a
s
s
a

g
e

s
. 

 

In
d

ic
a

te
u

rs
 :

 é
c
a

rt
s
 e

n
tr

e
 l
a

 p
ro

g
ra

m
m

a
ti
o
n

 d
e

s
 g

ra
n

d
s
 p

a
s
s
a

g
e

s
 e

t 
le

u
r 

ré
a

lis
a

ti
o

n
 e

ff
e

c
ti
v
e

 (
n

o
m

b
re

 d
e

 c
a

ra
v
a

n
e

s
, 
d

a
te

s
, 

…
) 

   3
. 
D

é
v
e

lo
p

p
e

r 
la

 c
o

n
s
tr

u
c
ti

o
n

 d
e
 n

o
u

v
e

ll
e
s
 f
o

rm
e

s
 d

’h
a
b

it
a

t 
a
fi

n
 d

e
 r

é
p

o
n

d
re

 a
u

x
 p

h
é
n

o
m

è
n

e
s
 d

’a
n

c
ra

g
e
 t

e
rr

it
o

ri
a
l 

e
t 

d
e
 s

é
d

e
n

ta
ri

s
a
ti

o
n

  

 A
c

ti
o

n
s
 p

h
a
re

 :
 

 


 

S
’a

p
p

u
y
e

r 
s

u
r 

le
 p

a
rc

o
u

rs
 d

’h
a

b
it

a
t 

p
o

u
r 

id
e

n
ti

fi
e

r 
e

t 
a

c
c

o
m

p
a
g

n
e
r 

le
s

 p
ro

je
ts

 d
’h

a
b

it
a
t 

d
e

s
 g

e
n

s
 d

u
 v

o
y
a

g
e

: 

u
n

 p
re

m
ie

r 
é

lé
m

e
n
t 

d
e

 m
é

th
o

d
e
 e

s
t 

p
ré

s
e
n
té

 d
a

n
s
 l

’il
lu

s
tr

a
ti
o
n

 c
i-
a

p
rè

s
. 

Il
 s

’a
g
it
 d

’u
n

 d
é

b
u

t 
d

e
 g

ri
lle

 d
’a

n
a

ly
s
e

 q
u

i 

p
ré

s
e

n
te

 l
’é

te
n

d
u
e

 d
u

 r
a
is

o
n

n
e
m

e
n

t 
à

 m
e
n

e
r 

d
a

n
s
 l

e
 c

a
d

re
 d

’u
n

 p
ro

je
t 

d
’h

a
b

it
a
t 

d
e

s
 g

e
n

s
 d

u
 v

o
y
a

g
e

. 
D

a
n

s
 t

o
u
s
 l

e
s
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c
a

s
, 

la
 r

é
a

lis
a

ti
o

n
 d

’u
n
 p

ré
-d

ia
g
n

o
s
ti
c
 e

t 
d

’u
n
e

 é
tu

d
e

 d
’u

s
a

g
e

 e
s
t 

p
ri
m

o
rd

ia
le

 a
v
a

n
t 

d
’e

n
ta

m
e

r 
u
n

 p
ro

je
t 

d
’h

a
b

it
a

t.
 C

e
s
 

d
e

rn
ie

rs
 p

re
n

n
e

n
t 

e
n

 c
o

m
p
te

 l
a
 d

é
te

rm
in

a
ti
o

n
 d

e
s
 b

e
s
o

in
s
 d

e
s
 f

a
m

ill
e

s
, 

la
 c

o
n

s
tr

u
c
ti
o
n

 d
’u

n
 p

ro
je

t 
s
o

c
ia

l,
 l
a

 f
a

is
a
b

ili
té

 

te
c
h

n
iq

u
e
 e

t 
ju

ri
d

iq
u

e
 d

u
 p

ro
je

t.
 P

a
r 

a
ill

e
u

rs
, 

u
n

 a
c
c
o
m

p
a

g
n

e
m

e
n

t 
d

e
s
 f

a
m

ill
e
s
 g

e
n

s
 d

u
 v

o
y
a

g
e

 t
o

u
t 

a
u

 l
o

n
g
 d

u
 p

ro
je

t 

d
’h

a
b

it
a

t 
e

s
t 

n
é

c
e

s
s
a

ir
e

. 
 


 

S
é

c
u

ri
s

e
r 

la
 c

o
n

s
tr

u
c
ti

o
n

 d
e

s
 p

ro
je

ts
 u

rb
a

in
s

 e
t 

s
o

c
ia

u
x

 d
’h

a
b

it
a

t 
a

d
a

p
té

 :
 l
e
s
 p

ro
je

ts
 d

’h
a

b
it
a

t 
a

d
a

p
té

s
 s

o
n
t 

d
e
s
 

p
ro

je
ts

 u
rb

a
in

s
 q

u
i 

n
é
c
e

s
s
it
e

n
t 

u
n

e
 s

é
c
u

ri
s
a
ti
o

n
 d

u
 f

in
a
n

c
e
m

e
n
t,

 d
u

 f
o

n
c
ie

r 
e

t 
u

n
e

 a
s
s
is

ta
n

c
e
 t

e
c
h

n
iq

u
e

. 
C

e
 s

o
n
t 

é
g
a

le
m

e
n

t 
d
e

s
 p

ro
je

ts
 s

o
c
ia

u
x
 q

u
i 

in
d

u
is

e
n

t 
la

 m
is

e
 e

n
 p

la
c
e

 d
’u

n
 o

b
je

c
ti
f 

e
t 

d
’u

n
 a

c
c
o

m
p
a

g
n

e
m

e
n
t 

s
o

c
ia

l.
 L

e
u
r 

a
b

o
u

ti
s
s
e
m

e
n
t 
d
é

p
e
n

d
 e

s
s
e

n
ti
e

lle
m

e
n

t 
d

e
s
 p

a
rt

e
n

a
ir
e

s
. 

C
e
s
 p

ro
je

ts
 n

é
c
e

s
s
it
e

n
t 
u

n
e

 m
is

e
 e

n
 p

la
c
e

 d
’u

n
e
 o

rg
a

n
is

a
ti
o
n
 

e
t 

d
’u

n
 f

in
a
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   L
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d

e
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e
n

 
p

lu
s
ie

u
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u
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p
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L
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 D
é
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o
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n
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e
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 d
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; 
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e
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u
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; 
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 d
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 c

o
m

m
u

n
e

s
 d

é
s
ig

n
é
 p

a
r 

l’a
s
s
o

c
ia

ti
o
n

 d
e

s
 m

a
ir
e

s
 d

u
 d

é
p
a

rt
e
m

e
n
t 

; 
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 d
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 d
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 d
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d
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a
 c
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u
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e
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 d
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o
d
e

 g
é
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é
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d
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 c
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u

 m
o
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n
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e
p
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s
e

n
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n
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c
e
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e

 d
e
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u
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u
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a

u
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n
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a
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é
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 d
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 d
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o
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p
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 d
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e
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u
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g
e
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d

e
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a
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é

 d
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e
u
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d

e
s
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a
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e
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d
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a
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u
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 d

e
s
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s
s
o

c
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o

n
s
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n
a

n
t 
a
u
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 d
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s
 

g
e

n
s
 d

u
 v

o
y
a

g
e

 p
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s
e
n

te
s
 d
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n

s
 l

e
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é
p
a
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e
m

e
n
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u
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à
 d

é
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u
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a
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d
e

s
 p

e
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o
n
n

a
lit

é
s
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u
a
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n
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n
 d

e
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u

r 

c
o

n
n
a
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s
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n
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e
 d

e
s
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e
n
s
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u
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y
a
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 ;
 


 

2
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e
p

ré
s
e

n
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n
ts

 d
é

s
ig

n
é

s
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a
r 
le
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ré

fe
t 
s
u

r 
p

ro
p

o
s
it
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n
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e
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 c

a
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s
e
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c
a
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a
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o
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m
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a

le
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u
 d
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o
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a
g
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c
o
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 c

o
n

c
e
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é

e
s
. 

  
 

C
a
le

n
d

ri
e

r 
: 

L
a

 C
o

m
m

is
s
io

n
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o
n

s
u

lt
a

ti
v
e

 D
é
p
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e
m
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n
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e

 r
é
u

n
it
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u
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o
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 d

e
u

x
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o
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 p
a

r 
a

n
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 D
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 d
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c
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 d
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 c
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 c
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 d
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 p
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ra
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 c

o
m

p
o
s
it
io

n
 d
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 d
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 c

o
n
s
u
lt
a
ti
v
e
 d
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 d
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 d
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b
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R
ô

le
 :

  


 

V
a

lid
e

r 
le

s
 c

h
a

n
g
e
m

e
n
ts
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a
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u
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 d

u
 S

D
A

H
G

V
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1
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0
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 ;
 


 

E
v
a

lu
e

r 
a

n
n
u

e
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m
e

n
t 

le
 S

D
A

H
G

V
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0
1

9
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0
2

4
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le
s
 o

b
lig

a
ti
o

n
s
 e

t 
le

s
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c
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o

n
s
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b
o
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e

s
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a
r 

le
s
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u

p
e

s
 d

e
 t
ra

v
a

il)
 ;

 

  
L

e
 C

o
m

it
é

 d
e

 P
il

o
ta

g
e

 :
 3

2
 

 
 

C
o

m
p

o
s

it
io

n
 :

  


 

L
a

 P
ré

fe
c
tu

re
  


 

L
e

 C
o
n

s
e

il 
d

é
p
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e
m

e
n

ta
l 
 


 

L
a

 D
D
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L
a

 D
D
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S

 


 

L
a

 D
S

D
E

N
 


 

L
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R
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L
a
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A

F
 


 

L
a
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a

u
v
e

g
a
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e

 d
u
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o
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C
a
le

n
d
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e
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: 

L
e

 C
o

m
it
é

 d
e
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g
e

 s
e

 r
é

u
n
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u
 m

o
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s
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 p
a
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a

n
  

  
 

R
ô

le
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P
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te
r 

la
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é
a

lis
a
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o

n
 d

u
 S

D
A

H
G
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1
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 e
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 d
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P
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G
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 d
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e
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a
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r 
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 d
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 l
e
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 d
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D
A

H
G
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2
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 ;
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p
a
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r 
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s
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é
u
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 d

e
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a
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o
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m
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s
io

n
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o
n
s
u
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a
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v
e

 D
é
p
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e
m
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n
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e
r 
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e

 d
e
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a

il 
«
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b

s
e
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a
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d
é
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n
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e

n
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e
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p
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 c
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o
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L

e
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ô

m
e
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o

u
s

-P
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C
o

n
s
e

il
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d
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e
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ô
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b
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o

n
s
 e

t 
a

c
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 d
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 d
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 l
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b
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 d
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 d
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 l
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 d
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 c
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n
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 d
e
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u
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n
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u
p

rè
s
 d
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 p
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L

e
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o
o
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a
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u
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A
n
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a
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u
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d
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c
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é
m

a
 :

 

  
 

P
é
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m
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L
e
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 d

e
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s
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n
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s
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d

é
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n
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a
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v
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o
n

n
e
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a

v
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 C
o
n

s
e

il 
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i c
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n
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c
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e
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 l
e

s
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n
n
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a
s
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e
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b
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 d
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 d
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 l
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s
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 d
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 d
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 d
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s
 p

a
s
s
a

g
e

s
 e

n
 i
n
s
ta

u
ra

n
t 

u
n

 d
ia

lo
g
u

e
 a

v
e

c
 l
e
s
 r

e
s
p

o
n

s
a

b
le

s
 d

e
s
 a

s
s
o

c
ia

ti
o
n

s
 n

a
ti
o
n

a
le

s
 

e
t 

e
n
 é

la
b

o
ra

n
t 

le
 p

la
n

n
in

g
 d

é
p
a

rt
e
m

e
n
ta

l 
p

ré
v
is

io
n

n
e

l 
d

e
s
 g

ra
n

d
s
 p

a
s
s
a

g
e

s
 (

a
u
 s

e
in

 d
u

 g
ro

u
p

e
 d

e
 t

ra
v
a

il 
«

 a
ir
e

s
 d

e
 

g
ra

n
d

s
 p

a
s
s
a

g
e

s
 »

) 
; 


 

A
lim

e
n
te

r 
l’O

b
s
e

rv
a

to
ir
e

 à
 p

a
rt

ir
 d

e
s
 d

o
c
u
m

e
n

ts
 f

o
u

rn
is

 p
a

r 
le

s
 g

ro
u

p
e

s
 d

e
 t

ra
v
a

il 
e

t 
d
e

 t
o

u
t 

a
u
tr

e
 a

c
te

u
r 

c
o

n
c
e

rn
é
 

(r
a

p
p

o
rt

s
 d

’a
s
s
o

c
ia

ti
o
n
s
 g

e
n

s
 d

u
 v

o
y
a

g
e

, 
é

tu
d

e
s
 d

’e
x
p

e
rt

s
,…

) 
; 


 

S
’a

s
s
u

re
r 

d
e

 l
a

 m
is

e
 à

 j
o
u

r 
d

e
s
 i
n

d
ic

a
te

u
rs

 d
e
 s

u
iv

i 
d

e
s
 a

c
ti
o

n
s
 d

u
 S

.D
.A

.H
.G

.V
. 
2

0
1

9
-2

0
2

4
 ;
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S
’a

s
s
u

re
r 

d
e

 l
a
 b

o
n

n
e
 c

o
n

d
u

it
e

 d
e

s
 g

ro
u
p

e
s
 d

e
 t
ra

v
a

il 
(a

c
c
o
m

p
a

g
n

e
r 

le
u

r 
c
ré

a
ti
o

n
, 
s
e

 r
a
p
p

ro
c
h

e
r 

d
e

s
 r

é
fé

re
n
ts

 p
o

u
r 

la
 

te
n

u
e

 d
e

s
 r

é
u
n

io
n

s
) 

; 

 

 
 

L
iv

ra
b

le
s

 a
tt

e
n

d
u

s
 :

 


 

B
ila

n
 a

n
n

u
e

l 
d

e
 s

u
iv

i 
d

e
s
 o

b
lig

a
ti
o

n
s
 e

t 
d

e
s
 a

c
ti
o

n
s
 d

u
 S

.D
.A

.H
.G

.V
. 
2

0
1
9

-2
0
2

4
 ;
  


 

P
la

n
n

in
g
 d

e
 r

é
u
n

io
n

s
 d

e
s
 d

if
fé

re
n

ts
 g

ro
u
p

e
s
 d

e
 t

ra
v
a

il 
; 


 

P
la

n
n

in
g
 p

ré
v
is

io
n

n
e

l 
d

e
s
 g

ra
n

d
s
 p

a
s
s
a

g
e

s
 ;
 


 

M
is

e
 à

 j
o

u
r 

d
e

 l
’O

b
s
e

rv
a
to

ir
e

. 

 

 L
e

 t
ra

v
a

il
 p

ro
s

p
e

c
ti

f 
e

s
t 

s
tr

u
c
tu

ré
 a

u
to

u
r 

d
e

 p
lu

s
ie

u
rs

 g
ro

u
p

e
s
 d

e
 t

ra
v
a

il
 :

 

  
U

n
 g

ro
u

p
e

 d
e

 t
ra

v
a

il
 «

 a
ir

e
s

 d
’a

c
c

u
e

il
 p

e
rm

a
n

e
n

te
s

 »
 :

  

  
 

C
o

m
p

o
s

it
io

n
 :

  


 

M
e

m
b

re
s
 p

e
rm

a
n
e

n
ts

 :
 1

 g
e

s
ti
o
n

n
a

ir
e
 p

a
r 

te
rr

it
o

ir
e

 (
s
o
it
 7

 g
e

s
ti
o

n
n
a

ir
e

s
),

 1
 r

e
p

ré
s
e

n
ta

n
t 
d

e
 l
a
 D

.D
.T

.M
.,
 1

 r
e
p

ré
s
e
n

ta
n
t 

d
e

 l
a

 D
.D

.C
.S

.,
 1

 r
e

p
ré

s
e

n
ta

n
t 
p

a
r 

E
.P

.C
.I

. 


 

M
e

m
b

re
s
 i
n

v
it
é

s
 :

 L
a
 S

a
u

v
e

g
a

rd
e

 d
u
 N

o
rd

  

 
 

 
 

R
é
fé

re
n

ts
 :

  


 

U
n
 r

e
p

ré
s
e
n

ta
n

t 
d
e

 l
a

 D
.D

.C
.S

. 
s
e

ra
 i
d

e
n
ti
fi
é
 c

o
m

m
e

 r
é
fé

re
n
t.

  


 

U
n
 r

e
p

ré
s
e
n

ta
n

t 
d
e

 l
a

 D
.D

.T
.M

. 
s
e

ra
 i
d

e
n

ti
fi
é
 c

o
m

m
e

 s
u

p
p

lé
a

n
t.

 

  
 

C
a
le

n
d

ri
e

r 
: 

A
 m

in
im

a
 2

 f
o

is
 p

a
r 

a
n

  
 

  
 

R
ô

le
 :

  


 

P
ro

p
o

s
e

r 
d

e
s
 m

o
d

a
lit

é
s
 o

p
é

ra
ti
o

n
n

e
lle

s
 p

o
u

r 
le

s
 a

c
ti
o
n

s
 p

ré
c
o

n
is

é
e
s
 d

a
n

s
 l
e
 S

.D
.A

.H
.G

.V
. 
e

t 
v
a

lid
é

e
s
 p

a
r 

le
s
 E

.P
.C

.I
. 

; 

    

1585



 

7
3
 

 


 

P
ro

p
o

s
e

r 
d

e
 n

o
u

v
e

lle
s
 a

c
ti
o

n
s
 o

u
 o

ri
e

n
ta

ti
o
n

s
 d

a
n

s
 le

u
r 

d
o
m

a
in

e
 d

e
 s

p
é

c
ia

lit
é

 (
e
x
 :

 i
n
té

g
ra

ti
o

n
 d

e
 n

o
u

v
e

lle
s
 t
e

n
d
a
n

c
e

s
, 

id
e

n
ti
fi
c
a
ti
o

n
 d

e
 p

ro
b

lé
m

a
ti
q
u

e
s
 r

e
m

o
n

té
e

s
 p

a
r 

le
s
 E

.P
.C

.I
. 

o
u

 l
e
 C

o
o

rd
in

a
te

u
r-

A
n

im
a

te
u

r)
 >

 i
n
fo

rm
a

ti
o

n
 a

u
p

rè
s
 d

u
 

C
o
m

it
é

 d
e

 P
ilo

ta
g
e

 e
t 
d

e
s
 E

.P
.C

.I
. 
s
u

r 
le

s
 t
ra

v
a

u
x
 o

b
te

n
u

s
 


 

D
if
fu

s
e

r 
le

u
rs

 t
ra

v
a

u
x
 s

u
r 

l’O
b

s
e

rv
a

to
ir
e

 v
ia

 l
e
 C

o
o

rd
in

a
te

u
r-

A
n

im
a

te
u

r.
  

  
 

L
iv

ra
b

le
s

 a
tt

e
n

d
u

s
 :

 c
o

m
p
te

s
 r

e
n

d
u

s
 d

u
 g

ro
u

p
e

 d
e

 t
ra

v
a

il 
(a

v
e

c
 l
e

 s
u

iv
i 
d

’in
d

ic
a
te

u
r)

. 

  
U

n
 g

ro
u

p
e

 d
e

 t
ra

v
a

il
 «

 a
ir

e
s

 d
’a

c
c

u
e

il
 d

e
 g

ra
n

d
s
 p

a
s

s
a

g
e

s
 »

 :
 

  
 

C
o

m
p

o
s

it
io

n
 :

  


 

M
e

m
b

re
s
 p

e
rm

a
n

e
n

ts
 :
 1

 r
e
p

ré
s
e

n
ta

n
t 
p

a
r 
s
o
u
s
-p

ré
fe

c
tu

re
 (
s
o
it
 7

 m
e
m

b
re

s
),

 le
 C

o
o

rd
in

a
te

u
r-

A
n

im
a

te
u

r,
 1

 r
e
p

ré
s
e
n

ta
n
t 

d
e

 l
’A

s
s
o

c
ia

ti
o

n
 G

ra
n

d
s
 P

a
s
s
a

g
e

s
 (

A
.G

.P
.)

, 
1
 r

e
p

ré
s
e
n

ta
n
t 

d
e

 c
h
a

q
u

e
 t
e

rr
a

in
 d

e
 g

ra
n

d
 p

a
s
s
a

g
e

, 
  


 

M
e

m
b

re
s
 i
n

v
it
é

s
 :

 l
e
s
 C

o
n

s
e

il 
d

é
p

a
rt

e
m

e
n

ta
u

x
 5

9
 e

t 
6

2
  

  
 

R
é
fé

re
n

ts
 :

 


 

L
e

 C
o
o

rd
in

a
te

u
r-

A
n

im
a

te
u

r 
e

s
t 

id
e

n
ti
fi
é
 c

o
m

m
e

 r
é
fé

re
n
t.

  


 

U
n
 r

e
p

ré
s
e

n
ta

n
t 

d
’u

n
e
 d

e
s
 s

o
u

s
-p

ré
fe

c
tu

re
s
 s

e
ra

 i
d
e

n
ti
fi
é
 c

o
m

m
e

 s
u

p
p

lé
a

n
t 

lo
rs

 d
e

 l
a
 p

re
m

iè
re

 r
é
u
n

io
n

 d
u

 g
ro

u
p

e
 d

e
 

tr
a

v
a

il.
  

  
 

C
a
le

n
d

ri
e

r 
: 

A
 m

in
im

a
 2

 f
o

is
 p

a
r 

a
n

 (
u
n
e

 s
é
a

n
c
e

 d
e
 t

ra
v
a

il 
s
e

ra
 d

é
d

ié
e

 à
 l
a

 p
ro

g
ra

m
m

a
ti
o

n
 d

e
s
 g

ra
n

d
s
 p

a
s
s
a

g
e

s
) 

 

  
 

R
ô

le
 :

  


 

P
ro

g
ra

m
m

e
r,

 o
rg

a
n

is
e
r 

e
t 
fa

ir
e

 l
e

 b
ila

n
 d

e
s
 g

ra
n

d
s
 p

a
s
s
a

g
e

s
 d

a
n

s
 u

n
e

 l
o

g
iq

u
e

 d
’a

m
é

lio
ra

ti
o

n
 c

o
n

ti
n

u
e

 ;
 


 

P
ro

p
o

s
e

r 
d

e
s
 m

o
d

a
lit

é
s
 o

p
é

ra
ti
o

n
n

e
lle

s
 p

o
u

r 
le

s
 a

c
ti
o
n

s
 p

ré
c
o

n
is

é
e
s
 d

a
n

s
 l
e

 S
.D

.A
.H

.G
.V

. 
e

t 
v
a

lid
é

e
s
 p

a
r 

le
s
 E

.P
.C

.I
. 

; 


 

P
ro

p
o

s
e

r 
d

e
 n

o
u

v
e

lle
s
 a

c
ti
o

n
s
 o

u
 o

ri
e

n
ta

ti
o
n

s
 d

a
n

s
 le

u
r 

d
o
m

a
in

e
 d

e
 s

p
é

c
ia

lit
é

 (
e
x
 :

 i
n
té

g
ra

ti
o

n
 d

e
 n

o
u

v
e

lle
s
 t
e

n
d
a
n

c
e

s
, 

id
e

n
ti
fi
c
a
ti
o

n
 d

e
 p

ro
b

lé
m

a
ti
q
u

e
s
 r

e
m

o
n

té
e

s
 p

a
r 

le
s
 E

P
C

I 
o

u
 le

 C
o
o

rd
in

a
te

u
r-

A
n

im
a

te
u

r)
 >

 in
fo

rm
a

ti
o
n

 a
u

p
rè

s
 d

u
 C

o
m

it
é
 

d
e

 P
ilo

ta
g
e

 e
t 
d

e
s
 E

.P
.C

.I
. 

s
u

r 
le

s
 t
ra

v
a

u
x
 o

b
te

n
u

s
 ;
 

 

 


 

D
if
fu

s
e

r 
le

u
rs

 t
ra

v
a

u
x
 s

u
r 

l’O
b

s
e

rv
a

to
ir
e

 v
ia

 l
e
 C

o
o

rd
in

a
te

u
r-

A
n

im
a

te
u

r.
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L
iv

ra
b

le
s

 a
tt

e
n

d
u

s
 :

 C
o
m

p
te

s
 r

e
n
d

u
s
 d

u
 g

ro
u

p
e

 d
e
 t

ra
v
a

il 
(a

v
e

c
 l
e

 s
u

iv
i 
d

’in
d

ic
a
te

u
rs

) 

   
U

n
 g

ro
u

p
e

 d
e
 t

ra
v
a

il
 d

u
 v

o
le

t 
In

s
e

rt
io

n
 à

 t
h

é
m

a
ti

q
u

e
 t

o
u

rn
a

n
te

 :
 S

c
o

la
ri
s
a

ti
o
n

, 
A

c
c
è

s
 a

u
x
 d

ro
it
s
 s

o
c
ia

u
x
 e

t 
D

é
m

a
rc

h
e

s
 

a
d

m
in

is
tr

a
ti
v
e

s
, 

 
A

c
c
è

s
  

a
u

x
 s

o
in

s
 e

t 
p

ré
v
e

n
ti
o
n

 s
a

n
té

, 
In

s
e

rt
io

n
 p

ro
fe

s
s
io

n
n

e
lle

  

  
 

C
o

m
p

o
s

it
io

n
 :

  


 

M
e

m
b

re
s
 
p

e
rm

a
n

e
n

ts
 :

 
1

 
re

p
ré

s
e

n
ta

n
t 

d
e

 
L

a
 
S

a
u

v
e

g
a

rd
e

 
d

u
 
N

o
rd

, 
1

 
re

p
ré

s
e

n
ta

n
t 

d
u

 
C

o
n

s
e

il 
d
é

p
a

rt
e

m
e
n

ta
l,
 
1
 

re
p

ré
s
e

n
ta

n
t 
d

e
 l
a

 C
.A

.F
. 


 

M
e

m
b

re
s
 i
n
v
it
é

s
 s

e
lo

n
 l
e
s
 t

h
è
m

e
s
 a

b
o

rd
é

s
 :

 l
e

 C
o
o

rd
in

a
te

u
r-

A
n

im
a
te

u
r,

 l
a
 D

.S
.D

.E
.N

.,
 l
a
 C

.A
.S

.N
.A

.V
.,

 l
e
 R

e
c
to

ra
t 

e
t 

le
 C

.N
.E

.D
. 

s
u

r 
le

 s
u

je
t 

d
e

 l
a
 s

c
o

la
ri
s
a

ti
o
n

, 
le

 P
ô

le
 E

m
p

lo
i 
s
u

r 
le

 s
u

je
t 

d
e
 l
’in

s
e

rt
io

n
 p

ro
fe

s
s
io

n
n

e
lle

, 
l’A

R
S

 s
u

r 
le

 s
u

je
t 

d
e

 l
a
 s

a
n

té
. 

D
e

s
 r

e
p

ré
s
e

n
ta

n
ts

 d
e

s
 C

.C
.A

.S
. 

p
e

u
v
e

n
t 

in
te

rv
e

n
ir
 s

u
r 

d
e

s
 s

u
je

ts
 t

ra
n

s
v
e

rs
e
s
 d

e
 s

o
lid

a
ri
té

 e
t 

c
o
h

é
s
io

n
 

s
o

c
ia

le
. 

A
s
s
o

c
ia

ti
o
n

s
 e

t 
g
ro

u
p

e
m

e
n
ts

 d
’in

té
rê

ts
 p

u
b

lic
s
 p

e
u

v
e

n
t 
é

g
a

le
m

e
n

t 
ê

tr
e

 m
o
b

ili
s
é
s
. 

 

  
 

R
é
fé

re
n

ts
 :

 


 

U
n
 r

e
p

ré
s
e

n
ta

n
t 

d
e

 L
a
 S

a
u

v
e

g
a

rd
e

 d
u

 N
o
rd

 s
e

ra
 i

d
e

n
ti
fi
é
 c

o
m

m
e

 r
é
fé

re
n
t 

lo
rs

 d
e

 l
a
 p

re
m

iè
re

 r
é
u
n

io
n

 d
u

 g
ro

u
p

e
 d

e
 

tr
a

v
a

il.
  


 

U
n
 r

e
p

ré
s
e

n
ta

n
t 

d
e

 L
a
 S

a
u

v
e

g
a

rd
e

 d
u

 N
o
rd

 s
e

ra
 i
d
e

n
ti
fi
é

 c
o
m

m
e

 s
u

p
p

lé
a

n
t 

lo
rs

 d
e

 l
a
 p

re
m

iè
re

 r
é
u
n

io
n

 d
u

 g
ro

u
p

e
 d

e
 

tr
a

v
a

il.
  

  
 

C
a
le

n
d

ri
e

r 
: 

A
 m

in
im

a
 2

 f
o

is
 p

a
r 

a
n

  

  
 

R
ô

le
 :

  


 

P
ro

p
o

s
e

r 
d

e
s
 m

o
d

a
lit

é
s
 o

p
é

ra
ti
o

n
n

e
lle

s
 p

o
u

r 
le

s
 a

c
ti
o
n

s
 p

ré
c
o

n
is

é
e
s
 d

a
n

s
 l
e
 S

.D
.A

.H
.G

.V
. 
e

t 
v
a

lid
é

e
s
 p

a
r 

le
s
 E

.P
.C

.I
. 

; 


 

P
ro

p
o

s
e

r 
d

e
 n

o
u

v
e

lle
s
 a

c
ti
o

n
s
 o

u
 o

ri
e

n
ta

ti
o
n

s
 d

a
n

s
 le

u
r 

d
o
m

a
in

e
 d

e
 s

p
é

c
ia

lit
é

 (
e
x
 :

 i
n
té

g
ra

ti
o

n
 d

e
 n

o
u

v
e

lle
s
 t
e

n
d
a
n

c
e

s
, 

id
e

n
ti
fi
c
a
ti
o

n
 d

e
 p

ro
b

lé
m

a
ti
q
u

e
s
 r

e
m

o
n

té
e

s
 p

a
r 

le
s
 E

.P
.C

.I
. 

o
u

 l
e
 C

o
o

rd
in

a
te

u
r-

A
n

im
a

te
u

r)
 >

 i
n
fo

rm
a

ti
o

n
 a

u
p

rè
s
 d

u
 

C
o
m

it
é

 d
e

 P
ilo

ta
g
e

 e
t 
d

e
s
 E

.P
.C

.I
. 
s
u

r 
le

s
 t
ra

v
a

u
x
 o

b
te

n
u

s
 ;
 

 
 

D
if
fu

s
e

r 
le

u
rs

 t
ra

v
a

u
x
 s

u
r 

l’O
b

s
e

rv
a

to
ir
e

 v
ia

 l
e
 C

o
o

rd
in

a
te

u
r-

A
n

im
a

te
u

r.
  

  
 

L
iv

ra
b

le
s

 a
tt

e
n

d
u

s
 :

 c
o

m
p
te

s
 r

e
n

d
u

s
 d

u
 g

ro
u

p
e

 d
e

 t
ra

v
a

il 
(a

v
e

c
 l
e

 s
u

iv
i 
d

’in
d

ic
a
te

u
rs

) 

1587



 

7
5
 

    
U

n
 g

ro
u

p
e

 d
e

 t
ra

v
a

il
 p

a
rc

o
u

rs
 d

e
s

 g
e

n
s

 d
u

 v
o

y
a

g
e

 v
e

rs
 l

’h
a

b
it

a
t 

: 

  
 

C
o

m
p

o
s

it
io

n
 :

  


 

M
e

m
b

re
s
 p

e
rm

a
n
e

n
ts

 :
 1

 r
e
p

ré
s
e

n
ta

n
t 
d

e
 l’

U
.R

.H
.,
 1

 r
e
p

ré
s
e

n
ta

n
t 
d
e
 L

a
 S

a
u

v
e

g
a

rd
e

 d
u

 N
o
rd

, 
1

 r
e

p
ré

s
e
n

ta
n

t 
d

u
 b

a
ill

e
u

r 

s
o

c
ia

l,
 1

 r
e
p

ré
s
e
n

ta
n

t 
p

a
r 

fa
m

ill
e
 g

e
n

s
 d

u
 v

o
y
a

g
e

, 
1

 r
e

p
ré

s
e

n
ta

n
t 

d
e

 l
’E

.P
.C

.I
. 

c
o
n

c
e

rn
é
  


 

M
e

m
b

re
s
 i
n
v
it
é

s
 :

 l
e
 C

o
o

rd
in

a
te

u
r-

A
n

im
a

te
u

r,
 l
e
 C

o
n

s
e

il 
d

é
p

a
rt

e
m

e
n
ta

l,
 l
a
 D

.D
.T

.M
.,
 l
a
 D

.D
.C

.S
.,

 d
e

s
 r

e
p

ré
s
e
n

ta
n

ts
 d

e
 

la
 p

o
p

u
la

ti
o
n

 l
o

c
a

le
, 
d

e
s
 b

u
re

a
u

x
 d

’é
tu

d
e

, 
la

 C
.A

.F
. 

e
t 
le

s
 C

.C
.A

.S
. 
d

e
s
 c

o
m

m
u

n
e

s
 c

o
n

c
e

rn
é

e
s
  

  
 

R
é
fé

re
n

ts
 :

  


 

L
’U

.R
.H

. 
e

s
t 

id
e

n
ti
fi
é
 c

o
m

m
e

 r
é
fé

re
n
t.

  


 

U
n
 r

e
p

ré
s
e
n

ta
n

t 
d
e

 l
’E

.P
.C

.I
. 

c
o

n
c
e

rn
é

 s
e

ra
 i
d
e

n
ti
fi
é
 c

o
m

m
e
 s

u
p
p

lé
a
n

t 
lo

rs
 d

e
 l
a

 p
re

m
iè

re
 r

é
u

n
io

n
 d

u
 c

o
m

it
é
. 

 

 

 
 C

a
le

n
d

ri
e

r 
: 

L
e

 c
o

m
it
é
 s

e
 r

é
u
n

it
 l
o
rs

 d
e
 l
a
 c

o
n

s
ti
tu

ti
o
n

 d
’u

n
 p

ro
je

t 
d

’h
a

b
it
a

t 
p
u

is
 d

é
fi
n

it
 l
a
 f

ré
q
u

e
n

c
e

 d
e

 r
é
u

n
io

n
 t

o
u

t 
a
u
 

lo
n

g
 d

u
 p

ro
je

t.
  

  
 

R
ô

le
 :

  


 

C
o
n

s
e

ill
e
r 

e
t 
a

p
p

u
y
e

r 
la

 r
é
a

lis
a

ti
o
n

 d
’é

tu
d
e

s
 f
a

c
ili

ta
n

t 
le

 d
é

v
e

lo
p
p

e
m

e
n

t 
d

e
s
 n

o
u

v
e

lle
s
 f

o
rm

e
s
 d

’h
a

b
it
a

t 


 

D
if
fu

s
e

r 
le

u
rs

 t
ra

v
a

u
x
 s

u
r 

l’O
b

s
e

rv
a

to
ir
e

 v
ia

 l
e
 C

o
o

rd
in

a
te

u
r-

A
n

im
a

te
u

r.
 

  
 

L
iv

ra
b

le
s

 a
tt

e
n

d
u

s
 :

 c
o

m
p
te

s
 r

e
n

d
u

s
 d

u
 c

o
m

it
é

 (
a

v
e

c
 l
e

 s
u

iv
i 
d

’in
d

ic
a

te
u

rs
) 

  L’
O

b
se

rv
at

o
ir

e
, u

n
 o

u
ti

l a
u

 s
e

rv
ic

e
 d

u
 s

u
iv

i e
t 

d
e 

l’
é

va
lu

at
io

n
 d

u
 S

D
A

H
G

V
 2

0
1

9
-2

0
2

4
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é
c
o

u
la

n
t 

d
e

 l
a
 c

o
n

s
o
lid

a
ti
o

n
 d

e
s
 v

o
le

ts
 A

c
c
u

e
il,

 H
a
b

it
a

t 
e

t 
In

s
e

rt
io

n
, 

l’O
b

s
e

rv
a

to
ir
e

 p
re

n
d

 l
a
 f

o
rm

e
 d

’u
n
e

 p
la

te
fo

rm
e

 c
o

lla
b

o
ra

ti
v
e

 

a
y
a

n
t 

p
o
u

r 
o

b
je

c
ti
fs

 :
  


 

D
’a

p
p

o
rt

e
r 

d
e
 l

a
 v

is
ib

ili
té

 s
u

r 
le

 s
u

iv
i 

d
e
 l

’a
v
a

n
c
é
e

 d
e

s
 a

c
ti
o
n

s
 d

e
s
 v

o
le

ts
 A

c
c
u

e
il,

 H
a
b

it
a

t 
e

t 
In

s
e

rt
io

n
 a

in
s
i 

q
u

e
 d

e
s
 

p
re

s
c
ri
p

ti
o

n
s
 d

u
 S

.D
.A

.H
.G

.V
. 

; 


 

D
e
 c

o
n

s
o

lid
e

r 
d

e
s
 d

o
c
u

m
e
n

ts
 (

tr
a
m

e
s
, 

lie
n

s
, 
g
u

id
e

s
) 

q
u

i 
a

lim
e

n
te

n
t 
le

s
 r

é
fl
e

x
io

n
s
 d

e
s
 d

if
fé

re
n

ts
 c

o
m

it
é

s
 e

t 
g
ro

u
p
e
s
 d

e
 

tr
a

v
a

il 
; 

 


 

D
e
 f
a

v
o

ri
s
e
r 

u
n

e
 m

e
ill

e
u

re
 c

o
n

n
a

is
s
a
n

c
e

 d
e
 l
a
 p

o
p

u
la

ti
o

n
 g

e
n

s
 d

u
 v

o
y
a

g
e

 a
fi
n

 d
’id

e
n

ti
fi
e

r 
le

s
 p

ro
c
e

s
s
u

s
 d

e
 m

u
ta

ti
o
n

 e
n
 

œ
u

v
re

 a
u

 s
e

in
 d

e
 c

e
tt
e

 p
o

p
u

la
ti
o

n
 (

s
ta

ti
o
n

n
e
m

e
n
t,

 i
n

s
ta

lla
ti
o
n

, 
d

é
p

la
c
e

m
e

n
ts

, 
a

c
ti
v
it
é

s
 é

c
o

n
o
m

iq
u

e
s
 i
n
s
e

rt
io

n
 s

o
c
ia

le
) 

e
t 

d
’a

n
ti
c
ip

e
r 

a
u

 m
ie

u
x
 l
e

s
 e

n
je

u
x
 e

t 
le

s
 b

e
s
o

in
s
. 

 U
n
 g

ro
u

p
e

 d
e

 t
ra

v
a

il 
«

 O
b

s
e

rv
a

to
ir
e

 »
 d

e
v
ra

 ê
tr

e
 c

ré
é

 s
o

u
s
 l
’a

u
to

ri
té

 d
u

 C
o
m

it
é

 d
e

 P
ilo

ta
g
e

. 
C

e
 d

e
rn

ie
r 

a
u

ra
 p

o
u

r 
m

is
s
io

n
 d

e
 d

é
fi
n

ir
 

s
a

 m
o

d
a

lit
é

 d
e

 m
is

e
 e

n
 œ

u
v
re

 (
e
x
  

e
n
 c

a
s
 d

e
 s

o
lu

ti
o

n
 t

e
c
h
n

iq
u

e
 :

 r
é
d

a
c
ti
o
n

 d
e

 l
’e

x
p

re
s
s
io

n
 d

e
s
 b

e
s
o

in
s
, 

ré
a

lis
a

ti
o

n
 d

e
 l

’é
tu

d
e
 

fo
n

c
ti
o
n

n
e

lle
 d

e
 l
a

 s
o

lu
ti
o

n
, 

…
).

 

 L
a

 m
a

in
te

n
a
n

c
e

 d
e

 l
’O

b
s
e

rv
a

to
ir
e

 e
n

 t
e

rm
e
s
 d

e
 m

is
e
 à

 j
o

u
r 

d
e

s
 c

o
n

te
n

u
s
 e

t 
s
u
p

p
o

rt
s
 s

e
ra

 e
n

s
u

it
e

 a
s
s
u

ré
e

 p
a

r 
le

 C
o
o

rd
in

a
te

u
r-

A
n

im
a

te
u

r,
 
n
o

ta
m

m
e

n
t 

s
u

r 
l’a

n
im

a
ti
o

n
 
a

u
p

rè
s
 
d
e

s
 
a

c
te

u
rs

 
c
o

n
c
e
rn

é
s
 
s
u

r 
la

 
m

is
e

 
à
 
d

is
p

o
s
it
io

n
 
d

e
s
 
v
e

rs
io

n
s
 
a

c
tu

a
lis

é
e

s
 
d
e
s
 

d
o

c
u
m

e
n

ts
. 

 L
’e

n
s
e
m

b
le

 d
e

s
 d

o
n

n
é
e

s
 (

ta
b

le
a

u
 r

é
c
a

p
it
u

la
ti
f,

 r
a
p

p
o

rt
 d

’a
c
ti
v
it
é

,…
) 

p
ré

s
e

n
te

s
 d

a
n

s
 l’

O
b

s
e

rv
a

to
ir
e

 d
o

it
 s

e
rv

ir
 a

u
 s

u
iv

i e
t 
à

 l
’é

v
a

lu
a

ti
o

n
 

d
u

 S
.D

.A
.H

.G
.V

. 
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 LE
S 

M
O

D
A

LI
TÉ

S 
D

’A
P

P
LI

C
A

TI
O

N
 D

U
 S

D
A

H
G

V
 2

0
1

9
-2

0
2

4
 

 La
 t

ra
n

si
ti

o
n

 e
n

tr
e

 le
 S

D
A

G
V

 2
0

1
2

-2
0

1
8

 e
t 

le
 S

D
A

H
G

V
 2

0
1

9
-2

0
24

 

 

L
e

 S
.D

.A
.H

.G
.V

. 
2

0
1

9
-2

0
2
4

 r
e
p

re
n

d
 l
e
s
 o

b
lig

a
ti
o

n
s
 d

’a
m

é
n
a

g
e

r 
d

e
s
 é

q
u

ip
e
m

e
n
ts

 t
e

lle
s
 q

u
e

 p
re

s
c
ri
te

s
 p

ré
c
é
d

e
m

m
e

n
t 
e
n

 2
0

1
2

, 
s
a

n
s
 

le
s
 r

e
n

d
re

 c
a

d
u

q
u

e
s
, 

to
u

t 
e

n
 a

c
ta

n
t 

le
s
 é

v
o

lu
ti
o
n

s
 n

é
c
e

s
s
a

ir
e

s
 à

 l
’a

c
c
u

e
il 

e
t 
à

 l
’h

a
b

it
a

t 
d

e
s
 g

e
n

s
 d

u
 v

o
y
a

g
e

. 

L
e

 n
o

u
v
e

a
u

 s
c
h

é
m

a
 n

e
 d

o
n

c
 f
a

it
 p

a
s
 r

e
p

a
rt

ir
 d

e
 d

ro
it
 u

n
 d

é
la

i d
e

 2
 a

n
s
 d

a
n

s
 le

q
u

e
l l

e
s
 c

o
lle

c
ti
v
it
é

s
 d

o
iv

e
n

t 
ré

a
lis

e
r 

le
s
 a

m
é

n
a

g
e

m
e
n

ts
 

e
t 

à
 l
’e

x
p

ir
a

ti
o

n
 d

u
q
u

e
l 
le

 P
ré

fe
t 

d
is

p
o

s
e

 d
u

 p
o

u
v
o

ir
 d

e
 s

u
b

s
ti
tu

ti
o

n
. 

 L’
o

b
lig

at
io

n
 d

e
 p

ar
ti

ci
p

e
r 

à 
la

 m
is

e
 e

n
 œ

u
vr

e
 d

u
 s

ch
é

m
a

 

L
e

s
 c

o
m

m
u

n
e

s
 d

e
 p

lu
s
 d

e
 5

 0
0

0
 h

a
b

it
a

n
ts

 f
ig

u
re

n
t 

o
b

lig
a

to
ir
e
m

e
n

t 
a

u
 s

c
h
é

m
a

 d
é

p
a

rt
e
m

e
n

ta
l.
 

L
e

s
 E

.P
.C

.I
. 
fi
g
u

ra
n

t 
a
u

 s
c
h

é
m

a
 d

é
p

a
rt

e
m

e
n

ta
l 
s
o

n
t 
te

n
u

s
, 
d

a
n

s
 u

n
 d

é
la

i 
d
e

 d
e

u
x
 a

n
s
 s

u
iv

a
n

t 
s
a

 p
u

b
lic

a
ti
o
n

, 
d

e
 p

a
rt

ic
ip

e
r 

à
 s

a
 m

is
e
 

e
n

 œ
u
v
re

. 
 L

e
 d

é
la

i 
d
e

 d
e
u

x
 a

n
s
 e

s
t 

p
ro

ro
g
é

 d
e

 d
e

u
x
 a

n
s
, 

à
 c

o
m

p
te

r 
d

e
 s

a
 d

a
te

 d
’e

x
p

ir
a

ti
o

n
, 

lo
rs

q
u

e
 l

’E
.P

.C
.I

. 
a

 m
a
n

if
e

s
té

, 
d

a
n

s
 c

e
 d

é
la

i,
 l
a
 

v
o

lo
n

té
 d

e
 s

e
 c

o
n
fo

rm
e

r 
à

 s
e

s
 o

b
lig

a
ti
o

n
s
 :

  
 


 

s
o

it
 p

a
r 

la
 t

ra
n

s
m

is
s
io

n
 a

u
 r

e
p

ré
s
e
n

ta
n

t 
d

e
 l

’E
ta

t 
d
a

n
s
 l

e
 d

é
p

a
rt

e
m

e
n
t 

d
’u

n
e

 d
é

lib
é

ra
ti
o
n

 o
u
 d

’u
n
e

 l
e
tt
re

 d
’in

te
n

ti
o
n
 

c
o

m
p
o

rt
a
n

t 
la

 l
o
c
a

lis
a
ti
o
n

 d
e

 l
’o

p
é

ra
ti
o

n
 d

e
 r

é
a

lis
a

ti
o

n
 o

u
 d

e
 r

é
h

a
b

ili
ta

ti
o

n
 d

e
 l
’a

ir
e

 p
e

rm
a
n

e
n

te
 d

’a
c
c
u

e
il,

 d
e

s
 t

e
rr

a
in

s
 

fa
m

ili
a
u

x
 l
o

c
a

ti
fs

 o
u
 d

e
 l
’a

ir
e
 d

e
 g

ra
n

d
 p

a
s
s
a

g
e

 ;
  
 


 

s
o

it
 

p
a

r 
l’a

c
q
u

is
it
io

n
 

d
e

s
 

te
rr

a
in

s
 

o
u

 
le

 
la

n
c
e

m
e

n
t 

d
’u

n
e

 
p

ro
c
é
d

u
re

 
d

’a
c
q
u

is
it
io

n
 

d
e
s
 

te
rr

a
in

s
 

s
u

r 
le

s
q
u

e
ls

 
le

s
 

a
m

é
n

a
g
e
m

e
n
ts

 s
o
n

t 
p

ré
v
u

s
; 

 


 

s
o

it
 p

a
r 

la
 r

é
a

lis
a

ti
o
n

 d
’u

n
e

 é
tu

d
e

 p
ré

a
la

b
le

. 
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 Le
s 

m
o

d
al

it
é

s 
d

e
 g

e
st

io
n

 e
n

 c
as

 d
e

 s
ta

ti
o

n
n

e
m

en
t 

ill
ic

it
e

  

 L
a

 l
o

i 
n

°2
0

1
8

-9
5
7

 d
u

 0
7

 n
o

v
e

m
b

re
 2

0
1
8

, 
q
u

i 
v
ie

n
t 

m
o

d
if
ie

r 
la

 l
o
i 

B
e

s
s
o

n
 I

I 
d
u

 5
 j

u
ill

e
t 

2
0

0
0

, 
fi
x
e

 u
n

 n
o

u
v
e

l 
e
n

s
e

m
b

le
 d

e
 r

è
g
le

s
 

a
p

p
lic

a
b

le
s
 :

   

I.
 -

 L
e
 m

a
ir
e

 d
’u

n
e
 c

o
m

m
u

n
e

 m
e
m

b
re

 d
’u

n
 é

ta
b

lis
s
e
m

e
n

t 
p

u
b

lic
 d

e
 c

o
o
p

é
ra

ti
o

n
 i

n
te

rc
o
m

m
u

n
a

le
 c

o
m

p
é

te
n

t 
e
n

 m
a

ti
è

re
 d

e
 

c
ré

a
ti
o

n
, 

d
’a

m
é
n
a

g
e

m
e

n
t,

 d
’e

n
tr

e
ti
e

n
 e

t 
d

e
 g

e
s
ti
o

n
 d

e
s
 a

ir
e

s
 d

’a
c
c
u

e
il 

d
e

s
 g

e
n

s
 d

u
 v

o
y
a

g
e

 e
t 

d
e

s
 t

e
rr

a
in

s
 f

a
m

ili
a

u
x
 l
o
c
a

ti
fs

 

(e
t 

h
a

b
it
a
ts

 a
d

a
p

té
s
) 

..
. 

p
e

u
t,
 p

a
r 

a
rr

ê
té

, 
in

te
rd

ir
e

 e
n
 d

e
h

o
rs

 d
e
 c

e
s
 a

ir
e

s
 e

t 
te

rr
a

in
s
 l

e
 s

ta
ti
o

n
n

e
m

e
n

t 
s
u

r 
le

 t
e
rr

it
o

ir
e

 d
e

 l
a
 

c
o

m
m

u
n

e
 d

e
s
 r

é
s
id

e
n
c
e

s
 m

o
b

ile
s
 .
..

, 
d

è
s
 l
o

rs
 q

u
e

 l
’u

n
e

 d
e

s
 c

o
n
d

it
io

n
s
 s

u
iv

a
n

te
s
 e

s
t 

re
m

p
lie

 :
 

  

1
° 

L
’é

ta
b

lis
s
e

m
e

n
t 
p
u

b
lic

 d
e
 c

o
o
p

é
ra

ti
o

n
 in

te
rc

o
m

m
u
n

a
le

 a
 s

a
ti
s
fa

it
 a

u
x
 o

b
lig

a
ti
o

n
s
 (

p
ré

v
u

e
s
 a

u
 s

c
h
é
m

a
 d

é
p

a
rt

e
m

e
n

ta
l)
 

q
u

i 
lu

i 
in

c
o

m
b

e
n
t 

..
. 
; 

2
° 

L
’é

ta
b

lis
s
e
m

e
n

t 
p
u
b

lic
 d

e
 c

o
o

p
é

ra
ti
o
n

 i
n
te

rc
o
m

m
u
n

a
le

 b
é
n

é
fi
c
ie

 d
u
 d

é
la

i 
s
u

p
p

lé
m

e
n
ta

ir
e

 d
e
 d

e
u

x
 a

n
s
 (

p
o
u

r 
s
e
 

c
o

n
fo

rm
e

r 
à
 s

e
s
 o

b
lig

a
ti
o

n
s
 p

ré
v
u

e
s
 a

u
 s

c
h

é
m

a
 d

é
p
a

rt
e
m

e
n

ta
l)
 ;

 

3
° 

L
’é

ta
b

lis
s
e
m

e
n

t 
p
u

b
lic

 d
e

 c
o
o

p
é

ra
ti
o

n
 i
n
te

rc
o

m
m

u
n

a
le

 d
is

p
o

s
e

 d
’u

n
 e

m
p

la
c
e
m

e
n
t 

p
ro

v
is

o
ir
e
 a

g
ré

é
 p

a
r 

le
 p

ré
fe

t 
; 

4
° 

L
’é

ta
b

lis
s
e
m

e
n

t 
p
u

b
lic

 d
e

 c
o
o

p
é

ra
ti
o

n
 in

te
rc

o
m

m
u
n

a
le

 e
s
t 
d

o
té

 d
’u

n
e

 a
ir
e

 p
e

rm
a
n

e
n

te
 d

’a
c
c
u

e
il,

 d
e

 t
e

rr
a

in
s
 f
a

m
ili

a
u

x
 

lo
c
a

ti
fs

 (
d
‘h

a
b

it
a

ts
 a

d
a
p

té
s
) 

o
u
 d

’u
n
e

 a
ir
e

 d
e

 g
ra

n
d

 p
a

s
s
a

g
e

, 
s
a

n
s
 q

u
’a

u
c
u
n

e
 d

e
s
 c

o
m

m
u

n
e

s
 q

u
i 
e

n
 s

o
n

t 
m

e
m

b
re

s
 s

o
it
 

in
s
c
ri
te

 a
u

 s
c
h

é
m

a
 d

é
p

a
rt

e
m

e
n

ta
l 
..
. 

; 

5
° 

L
’é

ta
b

lis
s
e

m
e

n
t 
p
u

b
lic

 d
e
 c

o
o

p
é

ra
ti
o

n
 in

te
rc

o
m

m
u
n

a
le

 a
 d

é
c
id

é
, 
s
a

n
s
 y

 ê
tr

e
 t
e
n

u
, 
d
e

 c
o

n
tr

ib
u

e
r 

a
u
 f
in

a
n

c
e
m

e
n
t 
d

’u
n
e
 

te
lle

 
a

ir
e

 
o

u
 
d
e

 
te

ls
 
te

rr
a

in
s
 
(d

‘h
a

b
it
a
ts

 
a

d
a

p
té

s
) 

s
u

r 
le

 
te

rr
it
o

ir
e
 
d

’u
n

 
a

u
tr

e
 
é

ta
b

lis
s
e
m

e
n
t 

p
u
b

lic
 
d

e
 
c
o

o
p

é
ra

ti
o

n
 

in
te

rc
o
m

m
u

n
a

le
 ;

 

6
° 

L
a

 c
o

m
m

u
n

e
 e

s
t 

d
o
té

e
 d

’u
n

e
 a

ir
e

 p
e

rm
a

n
e

n
te

 d
’a

c
c
u
e

il,
 d

e
 t

e
rr

a
in

s
 f

a
m

ili
a
u

x
 l
o
c
a

ti
fs

 (
d
‘h

a
b

it
a
ts

 a
d
a

p
té

s
) 

o
u

 d
’u

n
e
 

a
ir
e

 d
e

 g
ra

n
d

 p
a

s
s
a

g
e

 c
o

n
fo

rm
e

s
 a

u
x
 p

re
s
c
ri
p

ti
o

n
s
 d

u
 s

c
h
é

m
a

 d
é

p
a

rt
e
m

e
n

ta
l,
 b

ie
n

 q
u
e

 l
’é

ta
b

lis
s
e
m

e
n
t 

p
u
b

lic
 d

e
 

c
o

o
p
é

ra
ti
o

n
 i
n

te
rc

o
m

m
u

n
a

le
 a

u
q
u

e
l 
e

lle
 a

p
p

a
rt

ie
n

t 
n

’a
it
 p

a
s
 s

a
ti
s
fa

it
 à

 l
’e

n
s
e
m

b
le

 d
e

 s
e

s
 o

b
lig

a
ti
o

n
s
. 

L
’a

g
ré

m
e

n
t 

p
ré

v
u

 a
u
 3

° 
d
u

 p
ré

s
e

n
t 

I 
e

s
t 

d
é

liv
ré

 
p

o
u

r 
u
n

e
 d

u
ré

e
 n

e
 
p
o

u
v
a

n
t 

e
x
c
é

d
e

r 
s
ix

 m
o

is
, 

e
n

 f
o

n
c
ti
o

n
 d

e
 l

a
 

lo
c
a

lis
a

ti
o

n
, 
d

e
 l
a

 c
a
p

a
c
it
é

 e
t 
d

e
 l
’é

q
u

ip
e

m
e

n
t 
d

e
 l
’e

m
p

la
c
e

m
e

n
t 
c
o

n
c
e

rn
é

, 
d

a
n

s
 d

e
s
 c

o
n
d

it
io

n
s
 d

é
fi
n
ie

s
 p

a
r 

d
é

c
re

t.
 

L
’a

g
ré

m
e

n
t 

d
’u

n
 e

m
p

la
c
e

m
e

n
t 

p
ro

v
is

o
ir
e
 n

’e
x
o

n
è

re
 p

a
s
 l

’é
ta

b
lis

s
e

m
e
n

t 
p

u
b

lic
 d

e
 c

o
o
p
é

ra
ti
o

n
 i

n
te

rc
o
m

m
u
n

a
le

 d
e

s
 

o
b

lig
a

ti
o

n
s
 (

p
ré

v
u

e
s
 a

u
 s

c
h

é
m

a
 d

é
p

a
rt

e
m

e
n
ta

l)
 q

u
i 

lu
i 

in
c
o
m

b
e
n

t 
d

a
n

s
 l

e
s
 d

é
la

is
 p

ré
v
u

s
 p

o
u

r 
la

 m
is

e
 e

n
 œ

u
v
re

 d
u
 

s
c
h

é
m

a
 d

é
p
a

rt
e
m

e
n
ta

l.
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7
9
 

 

 II
. 

- 
E

n
 c

a
s
 d

e
 s

ta
ti
o

n
n

e
m

e
n

t 
e
ff

e
c
tu

é
 e

n
 v

io
la

ti
o

n
 d

e
 l

’a
rr

ê
té

 (
d
’in

te
rd

ic
ti
o
n

),
 l

e
 m

a
ir
e

, 
le

 p
ro

p
ri
é

ta
ir

e
 o

u
 l

e
 t

it
u

la
ir
e

 d
u

 d
ro

it
 

d
’u

s
a

g
e

 d
u

 t
e

rr
a

in
 o

c
c
u

p
é

 p
e

u
t 

d
e

m
a

n
d

e
r 

a
u
 p

ré
fe

t 
d

e
 m

e
tt

re
 e

n
 d

e
m

e
u

re
 l
e

s
 o

c
c
u

p
a

n
ts

 d
e

 q
u

it
te

r 
le

s
 l
ie

u
x
. 

  
 L

a
 m

is
e
 e

n
 d

e
m

e
u

re
 n

e
 p

e
u

t 
in

te
rv

e
n

ir
 q

u
e

 s
i 
le

 s
ta

ti
o

n
n

e
m

e
n

t 
e

s
t 

d
e

 n
a

tu
re

 à
 p

o
rt

e
r 

a
tt

e
in

te
 à

 l
a
 s

a
lu

b
ri
té

, 
la

 s
é

c
u

ri
té

 o
u

 l
a
 

tr
a

n
q
u

ill
it
é

 p
u
b

liq
u

e
s
. 

  
 L

a
 m

is
e
 e

n
 d

e
m

e
u

re
 e

s
t 

a
s
s
o

rt
ie

 d
’u

n
 d

é
la

i 
d
’e

x
é

c
u

ti
o

n
 q

u
i 
n

e
 p

e
u

t 
ê

tr
e

 i
n
fé

ri
e

u
r 

à
 v

in
g
t-

q
u

a
tr

e
 h

e
u

re
s
. 

E
lle

 e
s
t 

n
o

ti
fi
é
e

 a
u

x
 

o
c
c
u

p
a

n
ts

 e
t 

p
u

b
lié

e
 s

o
u

s
 f

o
rm

e
 d

’a
ff

ic
h
a

g
e

 e
n

 m
a

ir
ie

 e
t 

s
u

r 
le

s
 l

ie
u

x
. 

L
e

 c
a

s
 é

c
h

é
a

n
t,
 e

lle
 e

s
t 

n
o

ti
fi
é

e
 a

u
 p

ro
p

ri
é

ta
ir
e
 o

u
 

ti
tu

la
ir
e

 d
u

 d
ro

it
 d

’u
s
a

g
e

 d
u
 t

e
rr

a
in

. 
 

 C
e
tt

e
 m

is
e

 e
n

 d
e

m
e

u
re

 r
e
s
te

 a
p
p

lic
a

b
le

 l
o
rs

q
u

e
 l

a
 r

é
s
id

e
n

c
e

 m
o

b
ile

 s
e

 r
e
tr

o
u

v
e

 à
 n

o
u

v
e
a

u
, 

d
a
n

s
 u

n
 d

é
la

i 
d

e
 s

e
p

t 
jo

u
rs

 à
 

c
o

m
p
te

r 
d
e

 s
a

 n
o

ti
fi
c
a
ti
o
n

 a
u

x
 o

c
c
u
p

a
n
ts

, 
e
n

 s
it
u

a
ti
o
n

 d
e

 s
ta

ti
o
n

n
e
m

e
n
t 

ill
ic

it
e

 s
u

r 
le

 t
e

rr
it
o

ir
e

 d
e

 l
a
 c

o
m

m
u

n
e

 o
u

 d
e

 t
o

u
t 

o
u
 

p
a

rt
ie

 d
u
 t

e
rr

it
o

ir
e

 d
e
 l
’in

te
rc

o
m

m
u

n
a

lit
é

 c
o
n

c
e

rn
é

e
 e

n
 v

io
la

ti
o

n
 d

u
 m

ê
m

e
 a

rr
ê

té
 d

u
 m

a
ir
e
 o

u
, 

s
’il

 e
s
t 

c
o

m
p

é
te

n
t,
 d

u
 p

ré
s
id

e
n

t 

d
e

 l
’é

ta
b

lis
s
e
m

e
n

t 
p

u
b

lic
 d

e
 c

o
o
p

é
ra

ti
o

n
 i
n

te
rc

o
m

m
u
n

a
le

 p
ré

v
u

 a
u

 I
 e

t 
d

e
 n

a
tu

re
 à

 p
o

rt
e

r 
la

 m
ê
m

e
 a

tt
e

in
te

 à
 l
a
 s

a
lu

b
ri
té

, 
à
 l
a
 

s
é

c
u

ri
té

 o
u

 à
 l
a

 t
ra

n
q
u

ill
it
é

 p
u

b
liq

u
e

s
. 

  
 L

o
rs

q
u

e
 l
a
 m

is
e
 e

n
 d

e
m

e
u

re
 d

e
 q

u
it
te

r 
le

s
 l
ie

u
x
 n

’a
 p

a
s
 é

té
 s

u
iv

ie
 d

’e
ff

e
ts

 d
a
n

s
 l
e
 d

é
la

i 
fi
x
é

 e
t 

n
’a

 p
a

s
 f

a
it
 l
’o

b
je

t 
d
’u

n
 r

e
c
o
u

rs
 

d
a

n
s
 l
e

s
 c

o
n

d
it
io

n
s
 f

ix
é

e
s
 a

u
 I

I 
b

is
, 

le
 p

ré
fe

t 
p

e
u

t 
p

ro
c
é
d

e
r 

à
 l
’é

v
a

c
u

a
ti
o
n

 f
o

rc
é
e

 d
e

s
 r

é
s
id

e
n

c
e

s
 m

o
b

ile
s
, 

s
a

u
f 

o
p

p
o

s
it
io

n
 d

u
 

p
ro

p
ri
é

ta
ir
e

 o
u

 d
u

 t
it
u

la
ir
e

 d
u

 d
ro

it
 d

’u
s
a

g
e

 d
u
 t
e

rr
a

in
 d

a
n

s
 l
e

 d
é

la
i 
fi
x
é

 p
o
u

r 
l’e

x
é

c
u

ti
o

n
 d

e
 l
a

 m
is

e
 e

n
 d

e
m

e
u

re
. 

  
 L

o
rs

q
u

e
 l
e
 p

ro
p

ri
é

ta
ir
e
 o

u
 l
e

 t
it
u

la
ir
e

 d
u
 d

ro
it
 d

’u
s
a

g
e

 d
u
 t
e

rr
a

in
 f
a

it
 o

b
s
ta

c
le

 à
 l
’e

x
é

c
u

ti
o
n

 d
e
 la

 m
is

e
 e

n
 d

e
m

e
u

re
, 
le

 p
ré

fe
t 
p
e

u
t 

lu
i 
d

e
m

a
n
d

e
r 

p
a

r 
a

rr
ê

té
 d

e
 p

re
n

d
re

 t
o

u
te

s
 l
e
s
 m

e
s
u

re
s
 n

é
c
e

s
s
a

ir
e

s
 p

o
u

r 
fa

ir
e

 c
e

s
s
e

r 
l’a

tt
e

in
te

 à
 l
a
 s

a
lu

b
ri
té

, 
à
 l
a
 s

é
c
u

ri
té

 o
u
 

la
 t

ra
n

q
u

ill
it
é

 p
u

b
liq

u
e

s
 d

a
n

s
 u

n
 d

é
la

i 
q
u

’il
 f

ix
e

. 
  

 L
e

 f
a

it
 d

e
 n

e
 p

a
s
 s

e
 c

o
n
fo

rm
e

r 
à
 l’

a
rr

ê
té

 p
ré

fe
c
to

ra
l p

ri
s
 e

n
 a

p
p

lic
a

ti
o
n

 d
e

 l’
a

lin
é

a
 p

ré
c
é

d
e
n

t 
e
s
t 
p
u

n
i d

e
 3

 7
5

0
 E

u
ro

s
 d

’a
m

e
n

d
e

. 
  

 II
. 
- 

b
is

. 
L

e
s
 p

e
rs

o
n

n
e

s
 d

e
s
ti
n

a
ta

ir
e

s
 d

e
 l
a

 d
é

c
is

io
n

 d
e

 m
is

e
 e

n
 d

e
m

e
u

re
 p

ré
v
u

e
 a

u
 I
I,

 a
in

s
i 
q
u

e
 l
e
 p

ro
p

ri
é

ta
ir
e

 o
u

 l
e

 t
it
u

la
ir
e

 d
u
 

d
ro

it
 d

’u
s
a

g
e

 d
u
 t

e
rr

a
in

 p
e

u
v
e

n
t,
 d

a
n

s
 l
e
 d

é
la

i 
fi
x
é

 p
a

r 
c
e

lle
-c

i,
 d

e
m

a
n
d

e
r 

s
o

n
 a

n
n

u
la

ti
o

n
 a

u
 t

ri
b

u
n

a
l 
a

d
m

in
is

tr
a
ti
f.

 L
e

 r
e
c
o

u
rs

 

s
u

s
p

e
n

d
 l

’e
x
é

c
u

ti
o
n

 d
e

 l
a
 d

é
c
is

io
n

 d
u

 p
ré

fe
t 

à
 l

e
u

r 
é

g
a

rd
. 

L
e

 p
ré

s
id

e
n

t 
d
u

 t
ri
b

u
n

a
l 

o
u
 s

o
n

 d
é

lé
g
u

é
 s

ta
tu

e
 d

a
n

s
 u

n
 d

é
la

i 
d
e
 

q
u

a
ra

n
te

-h
u

it
 h

e
u

re
s
 à

 c
o

m
p

te
r 

d
e

 s
a

 s
a

is
in

e
. 
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8
0
 

 

II
I.

 -
 L

e
s
 d

is
p
o

s
it
io

n
s
 d

u
 I

, 
d
u

 I
I 
e

t 
d
u

 I
I 
b

is
 n

e
 s

o
n

t 
p
a

s
 a

p
p

lic
a

b
le

s
 a

u
 s

ta
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http://www.calvados.gouv.fr/guide-pour-l-accueil-des-gens-du-voyage-a5378.html
http://www.calvados.gouv.fr/guide-pour-l-accueil-des-gens-du-voyage-a5378.html
http://www.agv35.fr/
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2018/04/agsgv63_referentiel-departemental-habitat-adapte.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2018/04/agsgv63_referentiel-departemental-habitat-adapte.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2018/04/agsgv63_referentiel-departemental-habitat-adapte.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2016/09/agsgv-bat_ecran.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2016/09/agsgv-bat_ecran.pdf
https://www.gouvernement.fr/sites/default/files/contenu/piece-jointe/2016/05/synthese-gens-du-voyage.pdf
http://www.fnasat.asso.fr/1%20Habitat%20permanent%20en%20r%E9sidence%20mobile_IDF_FNASAT_2016.pdf
http://www.fnasat.asso.fr/1%20Habitat%20permanent%20en%20r%E9sidence%20mobile_IDF_FNASAT_2016.pdf
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http://www.dsden93.ac-creteil.fr/spip/spip.php?article4343
http://www.dsden93.ac-creteil.fr/spip/spip.php?article4343
http://www.lesforgesmediation.fr/media/guide_du_voyageur_et_du_soignant_octobre2017__052492800_1136_07032018.pdf
http://www.mediation-sanitaire.org/wp-content/uploads/2015/04/état-des-lieux-santé-gdv-ASAV.pdf
http://www.mediation-sanitaire.org/wp-content/uploads/2015/04/état-des-lieux-santé-gdv-ASAV.pdf
http://www.mediation-sanitaire.org/wp-content/uploads/2015/04/état-des-lieux-santé-gdv-ASAV.pdf
http://www.fnasat.asso.fr/codipe/initiativesterrain.htm
http://www.fnasat.asso.fr/codipe/initiativesterrain.htm
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1601



 

1602



Etablissements et Services

Médico-Sociaux (ESMS)

1603



 

1604



1605



1606



1607



1608



1609



1610



1611



1612



1613



1614



1615



1616



1617



1618



1619



1620



1621



1622



1623



1624



1625



1626



1627



1628



1629



1630



1631



1632



1633



1634



1635



1636



1637



1638



1639



1640



1641



1642



1643



1644



1645



1646



1647



1648



1649



1650



1651



1652



Adresses des Maisons 

du Département

1653



Adresses des 16 Maisons du Département 

 
 

- Maison du Département Solidarité de l’Arrageois 

87 PLACE CHANTECLAIR - 62223 SAINT-NICOLAS 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

de l’Arrageois 

BATIMENT D - 37 RUE DU TEMPLE - 62000 ARRAS 
 

- Maison du Département Solidarité de l’Artois 

8 rue Boutleux – 62400 BETHUNE CEDEX 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

de l’Artois 

33 BOULEVARD LESAGE - 62149 CAMBRIN 
 

- Maison du Département Solidarité de l’Audomarois 

Centre Administratif Saint Louis – 16 rue du St Sépulcre – BP 351 – 62505 

SAINT-OMER 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

de l’Audomarois 

RUE CLAUDE CLABAUX - BP 22 - 62380 LUMBRES 
 

- Maison du Département Solidarité du Boulonnais 

153 rue de Brequerecque – BP 767 – 62321 BOULOGNE-SUR-MER 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

du Boulonnais 

Route de la Trésorerie – BP 20 - 62126 WIMILLE 
 

- Maison du Département Solidarité du Calaisis 

40 rue Gaillard – BP 507 – 62106 CALAIS CEDEX 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

du Calaisis 

5 rue Berthois – 62100 CALAIS 
 

- Maison du Département Solidarité de Lens-Liévin 

Pôle Tertiaire Bergson - 1 rue Bayle - 62300 LENS 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

de Lens-Hénin 

7 rue Emile Combes – 62300 LENS 
 

- Maison du Département Solidarité d’Hénin-Carvin 

24 ue Mélusine – CS 40086 – 62252 HENIN-BEAUMONT CEDEX 
 

- Maison du Département Solidarité du Montreuillois 

Place Saint Walloy -  62170 MONTREUIL 
 

- Maison du Département Aménagement et Développement Territorial 

du Montreuillois - Ternois 

300 route de Mouriez – BP 09 – 62140 MARCONNELLE 
 

- Maison du Département Solidarité du Ternois 

31 rue des Procureurs – BP 20107 – 62166 SAINT-POL-SUR-TERNOISE 
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